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N- NOM DU PRESTATAIRE LOCAUSATION TELEPHONE

1 ETS DJABIR YAOUNDE 674 69 52 58

2 ETS SANI RLS KOUSSERI 679 98 17 42

3 ETS ANDJAGARA KOUSSERI 677 64 45 08

Nom du Projet

DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D'RUGENCE N° 19/DDC/C-LB/ClPM-
BEC/2021 DU 07/09/2021 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN
MARCHÉ À BÉTAIL MODERNE A LOGONE BIRNI, COMMUNE DE LOGONE BIRNI,
DEPRATEMENT DU LOGONE ET CHARI, REGION DE L'EXTREME-NORD

Localisation MARCHE AA BETAIL DE LOGONE BIRNI

Numéro du Prolet N*'19/DC/C-LB/aPM-BEC/2021 DU 07/09/2021

Délai d'Exécution (en (ours
caiendaires)

CENT VINGT (120) JOURS

Madame/Monsieur,
Dons le cadre du Projet du Développement de l'Elevage (PRODEL) dont l'oblectif de développement (ODP) est
d'améliorer io productivité des systèmes de production sélectionnés, la coinmerclolisation de leurs produits pour leurs
bénéficiaires ciblés et d'apporter une réponse immédiate et efficace en cas de crise éligible ou d'urgence dans le
secteur de l'élévage. La Commune de Logone Birnî a obtenu un financement et envisage la construction d'un marché
à bétail moderne à Logone Birni.
Nous vous prions de considérer la présente comme notre invitation à nous soumettre votre meilleure offre pour
l'exécution desdits trovoux. Un Dossier de Demande de Cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif
des travaux et les conditions contractuelles envisagées, est mis à votre disposition par !e Maire de la Commune de
Logone Blrni. Le Dossier de Demande de Coîotion peut être retiré gratuitement à la la Commune de Logone Birnî ou
à l'Unité de Coordination Régionole du PRODEL Zone 1 à Goroua quortier POUMPOUMRE o 200m du stade
municipal à partir du 08/09/2021 pendant les jours ouvrables, entre 8 heures 00 et 15 heures 30mm.
Veuillez noter que la date limite de réception des offres est fixée au 24/09/2021 à 10 heures précisés à la Mairie
de Logone Birnî.
Comptant sur votre participation, nous vous prionsde recevoir nos très sincères salutations. > ^

Logone Birnt, le i
Le Moke de la Commune

Ampllations ;

• PREFET/IC
• UCR/20Nf 1 PRODEt
• PDI-OPM/LOGONB BIRNI
• ÛDTP/LC
. DDMAP/LC
• DDEPIA/LC
• ARMP-LC

• ARCHJVfS/CHRONO

(Maître j^/Autorité Contrvctanie)
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AVIS DE CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE P^URGENCE
tr 19fDDC!C-LBfaPM'BBCl202 J DU07/09/2021

Désignotion des
Travaux

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN MARCHÉ À BÉTAIL MODERNE A LOGONE
BIRNI, COMMUNE DE LOGONE BIRNI, DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI

Financement : COMMUNE DE LOGONE BIRNI/PRODEL

Délai d'Exécution

(en jours colendalres)
CENT VINGT (120) JOURS

1. Consullation du Dossier de Demande de Cotations

Un dossier de demande de cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif des travaux et les conditions
contractuelles envisagées, est mis à la disposition par le Moire de la Commune de Logone Blml, Maître d'Ouvrage
et Autorité Contracîonte, pour le compte de la Commune de Logone Blrni, à toute Entreprise qualifiée et Intéressée
à exécuter lesdlts travaux.

Le Dossier de Demande de Cotations peut être retiré grotultemeni à la Commune de Logone Blrni ou à l'Unité de
Coordination Régionale du PRODEL Zone 1 à Garoua, Quartier Poumpoumré à 200 mètres du Stade Municipal à
partir du 08 f09/2021pendant les jours ouvrables, entre 08 heures et 15 heures 30 minutes, dès publication du
présent Avis.

2. Parlieipatien
La participation à cet oppel à la concurrence est ouverte aux Entreprises ayant soumis un dossier de demande de
préqualification et étant enregistrées par te PRODEL dans le domaine d'intervention concerné. Lo participation à
cet appel à concurrence est aussi ouverte o toute entreprise pouvant répondre oux conditions de qualifications
administrative, technique et financière telles que définies dans le dossier de demonde de cotation.

3. Langue de l'offre
L'offre, ainsi que tous les documents qui la composent, doit être rédigée en langue française ou anglaise.

4. Conditions de dépôt des offres
4.1. Le soumissionnaire placero un (01) original et six (06) copies de son offre dans une enveloppe cachetée et
adressée au Moire de la Commune de Logone Biinl (Autorité Contractante), à déposer à la Mairie de Logone Blrni,
contre une décharge.
4.2. L'enveloppe cachetée portera la mention : n AVIS DE CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATION EN
PROCEDURE D'RUGENCE N°19./DDC/C-LB/C1PM-BEC/2021 DU 07/09/2021 POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D'UN MARCHÉ À BÉTAIL MODERNE A LOGONE BIRNI, COMMUNE DE LOGONE BIRNI,
DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI, REGION DE L'EXTREME-NORD,

"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement" >1.

5. Date et heure limite de dépôt des offres
Les offres doivent être reçues à l'adresse indiquée dons la Demande de Cotation, avant la dote et l'heure fixée
dans la Demande de Cotation. Toute offre présentée après l'heure fixée ne sero pas ouverte et sera retournée au

Date limite de réception des Offres Le 24/09/2021 à 10 Heures
Lieu de dépôt Mairie de Logone Birni



6. Ouverture des plU
6.1. Les plis seront ouverts enséancepar lo Commission internede Passationdes Marchés auprès de lo Commune
de Logone Birnî en présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent, à la date, heure et adresse

Date et heure d^ouverture des plis Le 24/09/2021 à 11 heures

Lieu d'ouverture des plis Mairie de Logone Bimi

6.2. Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lus à houîe voix et seront consignés par le
secrétaire de la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Logone Bîrni, dans un
procès-verbal de la séance d'ouverture des plis.
Pour tout renseignement, adressez-vous aux adresses suivantes ; Mairie de la Commune de Logone Birni, Tél. : 699
09 55 22 ou à Unité de Coordinotion Régionale du PRODEL o Garoua, située au Quartier Poupoumré, Tél : 698
59 69 89/671 67 62 16/699 48 01 49, E-mail ; archives.zonel @outiool<.com.

I ' i' r'i /[ l' "l
logone Birni, le U..h:.'
Le Mdîfé de la Commune

IpiVre d'Ouvrage/Au/orifé Con/rcctanteJ

Amplîotîons s

• PRBF£T/LC
m UCR/ZONE 1 PROÙEL
• PDT-CIPM/LOGONe BIRNI
• DDTP/LC
• DDEPIA/LC
• DDMAP/LC
• ARMP-LC

• archives/chrono ^raki,
iaUmUnâm

i



II. INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES

1. Contenu du Dossier de Demande de Cotation

le présent dossier de demande de cotation décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les conditions de remise
d'une offre et les règles d'attribution, et stipule les conditions de contrat applicables au marclié. Par sa participation,
le soumissionnaire reconnoit avoir exomîné et accepté les instructions, les conditions et les spécifications contenues
dans le dossier de demande de cotation.

7. Langue de l'offre
L'offre, ainsi que tous les documents qui la composent, doit être rédigée en langue française Ou anglaise.

3. Eléments constitutifs d'une offre recevable

Pour être recevable, l'offre établie en un (1 ) original et six (06) copies, comprendra les éléments suivants t
1) Lettre de Cotation établie suivant le modèle ci-après : IV, A), datée et signée
2) Cadre du Devis Estimatif et Quontitatîf, daté et signé ;
3) Bordereau des Prix Unitaires, daté et signé ;
4) Déclorotion des Quolifications suivant le modèle (prestataire non enregistré)
5) Qualité du personnel ;
6) Matériel de chantier ;
7) Méthodologie d'exécution des travaux y compris le Planning d'exécution ;
8) CCTP, paraphé daté et signé à la dernière page ;
9) CCES, paraphé daté et signé à la dernière page ;
10) CCAP, paraphé doté et signé à la dernière page ;
î 1) Attestation de visite des sites (avec photos |ointes) ;
12) Justifications des trovaux similoires (Copies de contrats, Lettres-Commandes)
13) Attestotion de Non ftedevonce Fiscale ;
14) Attestation de Non Exclusion des Marchés Publics ;
15) Attestation de Domiciiiotion Bancoire datant de moins de trois (3) mois ;
16) Attestation et Plan de locallsotion de l'Entreprise ;
17) Attestation d'Immotrîculation ou carte de contribuable ;
18) Attestation de non faillite établie par le tribunal de 1 Instance ou par la chambre d'Industrie et du commerce

du lieu de résidence du soumissionnaire en original ;
19) Attestation délivrée por la CNPS certifiant que le soumissionnaire a satisfait 6 ses obligations vis- à vis de

ladite caisse datent de moins de trois mois (original)

4. Monnaie de l'offre

Les prix de l'offre seront libellés en Francs CFA.

5. Durée de validité de l'offre

L'offre restera voioble pendant une période de quatre vingt dix (90) jourscalendaires à partir de la dote de dépôt
des offres.

6. Les conditions de dépôt des offres
6.1. Le soumissionnaire placera un (01) original et six (06) copies de son offre dans une enveloppe cachetée
odressée à l'autorité contractante à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation.
6.2. L'enveloppe cachetée portera le nom du projet avec la mention "A n'ouvrir qu'en présence de la Commission
de Passation des Marchés".

7. Dote et heure limite de dépôt des offres
Les offres doivent être reçues à l'adresse Indiquée dans la Demande de Cotation, avant lo date et l'heure fixée
dans la Demande de Cotation. Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pos ouverte et sera retournée au
soumissionnaire.

8. Ouverture des plis
8.1. Conformément aux exigences du bailleur des fonds, la consultation des Entrepreneurs consiste à comparer les
cotations obtenues de plusieurs Entrepreneurs (dans le cas de travaux de génie civil), au nombre de trots ou plus,
pour garantir l'obtention de prix compétitifs (cf. Directive Banque Mondiale, point 3.5, Page 31).
8.2. Les plis seront ouverts en séance de la Commission Communale de Passation des Marchés en présence des
représentants des soumissionnaires qui le souhoitent à la date, à l'heure et à l'adresse précisée dans la lettre de
Demande de Cotation.

8.3. Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lus à haute voix et seront consignés par le
secrétaire de lo Commission de Passation des Marchés, dans un procès-verbal de la séance d'ouverture des plîs.



8.4. Conformément à la Convention de partenariat entre la Commune de Logone Birnl et le PRODEL, les
représentants du PRODEL sont impliqués à toutes les étapes du processus de possation des marchés (Examen de la
demande de Cotation, Avis d'appel d'offres, ouverture des plis, analyse des offres, attribution du marché, examen
du projet de contrat/Lettre-Commande, etc.).

9. Évaluotion des offres
9.1. Etape d'évaluation
La Commission de Possation des Marchés, procédera à l'évaluation des offres et pourro si nécessoire désignerun expert dons
fe domaine pour l'accompagnerdons l'anolyse. l'évaluation des offres sera conduite dons l'ordre suivant z

1. Vérification que lo Lettre de Cotation est bien remplie, dotée et signée avec le nom et titre du signataire ;
2. Vérification que le Bordereau de Prix Unitaire et Devis Descriptif et Quantitatif est dûment rempli, doté et signé ;
3. Vérification des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantités et en utilisant

le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
4. Élaboration d'un tobleou récapitulatif des cotations sur lo base des montants corrigés des erreurs arithmétiques

éventuelles, clossés par ordre croissant ;
5. Vérîficotion dons l'offre classée moins disante, de lo présence du dossier de Déclaration des Qualifications suivant le

modèle imposé ;
6. Vérification du niveou de qualification du soumissionnaire en comparant so déclaration avec les seuils de qualification

imposés dons le Chapitre 1)1 du présent dossier de demande de cotation.
7. Evaluation de lo quollficoticn technique de chaque offre suivant la grille d'évaluation des offres.

H"
Noms des

soumissionnaires
Adresse

Conformité Livra son Prix total

TTC
Observations

Ouï Non Délai Lieu

9.2. Grille d'évaluation des offres

Pièces

N®
Désignation des critères

Notations

Oui Non

B.1

Présentation de l'Offre (3 critères]
Respect de l'ordre prescrit dons la DC
Intercalaires dans le document

Paainotlon du document

B.2 Qualité du personnel (11 critères)

B.2.1 Liste/Organigramme du personnel de chantier cohérent avec les tâches

B.2.2

Conducteur des travaux

1! a ou moins un diplôme du Technicien Supérieur de GC/GR]
Une copie certifiée de son diplôme est jointe
Son Currîculum Vitoe est détaillé, doté et signé

il a une ancienneté d'où moins 3 ans dans les travaux similaires

Une attestation de disponibilité siqnée sur l'honneur

B.2.3

Chef de cfiont/er

Il Gau moins un diplôme du Technicien de GC/GR
Une copie certifiée de son diplôme est jointe
Son Currîculum Vitoe est détaillé, daté et signé
Il a une ancienneté d'au moins trois (3) ans dans les travaux similaires
Une attestation de disponibilité signée sur l'honneur

B.3

Matériel de Chantier (2 critères)
Liste de matériels de chonlier

Au moins un pid<-uo (produire photocopie certifié carte grise ou contrat de lûcotion]

B.4 Méthodologie d'exécution des travaux (5 critères)
Production d'un organigramme du projet

Note technique détaillée concernant rorganlsotlon des travoux
Description des règles de protection socio-environnementale
Planning détaillé d'exécution des travaux avec délais < 90iours
Cohérence dans l'ordonnancement des travaux

B.5 Autres pièces requises (9 critères)

B.5.1
Cahier des clauses techniques particulières, porophées à chaque page, daté et signé à la dernière
page

B.5.2
Cohier des clauses environnementales et sociales, paraphées à chaque page, doté et signé à la
dernière page

B.5.3
Cahier des Clouses administratives particulières porophées o chaque page, daté et signé à la
dernière page

B.5.4 Attestation de Non Redevance Fiscale



Pièces

N"
Désignation des critères Nota! ons

Oui Non

B.5.5
Au moins deux (2) |osllfications des trovaux similaires (Copies de contrats, Leltres-Commandés et
PV de réception provisoire)

B.5.6 Attestation de Non Exclusion des Morchés Publics

B.5.7 Attestation d'îmmoIriculation/Carte de contribuable

B.5.8 Attestotion de Domiciliotion Bancaire

B.5.9 Attestation et plan de localisation de l'Entreprise

TOTAL DES OUI /30

NB ; Seules les offres des Entreprises ayant obtenu ou moins 70% des tt ouf )>, soit un total de 21 oui/30, seront
admises pour la suite de lo procédure.

b) Critères éliminatoires
Prestafaire non enreo/stré

• Dossier de Déclaration des Qualifications non produit ou incomplet

• Quolifications non satisfaisantes aux conditions de qualifications requises
• Insuffisance de lo note technique requise (nombre oui < 21 /30) ;
• Pièces falsifiées ou fousse déclaration ;

• Omission d'un prix unitaire quontîfié dans le CDQE, BPU et SDPU ;

• Modification des quantités du cadre du devis.
Prestataire de la liste restreinte

• Insuffisance de la note tedmique requise (nombrecul < 21/30) ;
• Pièces folsiftées ou fausse déclarotion ;

• Omission d'un prix unitaire quantifié dans te CDQE, BPU et SDPU;
• Modificotlon des quantités du cadre du devis.

Si le soumissionnaire ayant présenté l'offre clossée moins disante ou tableau récopiîulotif des cototlons, est vérifié
sotisfoîre aux conditions minimales de qualifications imposées, la Commission Interne de PassoHon des Mardiés le
proposera comme adjudicataire provisoire à l'autorité contractante. Si l'offre du soumissionnaire moins disant ne
satisfait pas aux conditions de qualifications minimales Imposées, l'offre sera écartée et la Commission Interne de
Passation des Marchés procédera à l'examen de l'offre du soumissionnoire classée seconde dans l'ordre du tableau
récapitulatif établi par ordre croissant des montants des cotations. Cette procédure peut se répéter en cas d'offres
incomplètes ou de soumissionnaires vérifiés non qualifiés. La Commission Interne de Passation des Marchés établira
un rapport d'évaluation détaillé concluant sur une recommandation à l'autorité controctante, de l'attribution
provisoire du marché.

10. Attribution du marché

10.1. Le Maire de la Commune de Logone Birni, invitera, après obtention de la non objection du PRODEL sur la
procédure de sélection, le soumissionnaire déclaré odjudicotaire provisoire 6 présenter son dossier odministratîf
dans un délai de dix (10) jours. Le dossier administratif comprendre : un Certîficot de non foillîte, une Attestation
de non exclusion par j'ARMP et un Certificat attestant que le soumissionnaire est en ordre de cotisation vis à vis de
lo Sécurité Sociale. Ces certificats seront dotés de moins de trois mois.

10.2. Muni de ces certificats, le Maire de la Commune de Logone Birni, Autorité Contractante, établira une Décision
d'attribution définitive indiquant qu'il a bien reçu un dossier administratif satisfaisant et qu'il confirme la
recommondotion d'attribution qui lui a été faite par la Commission Interne de Pcssotlon des Marchés.
10.3. Si le soumissionnaire déclaré attributaire provisoire ne peut constituer un dossier administratif satisfaisant, Le
Maire de la Commune de Logone Birni, Autorité Contractante, établira un procès-verbal confirmant lo défalllonce
du soumissionnaire à présenter son dossier administratif et le remettra au Président de la Commission de Passation
des Marchés qui devra se réunir à nouveau le Commission et soumettre un rapport d'évaluation amendé, justifiant
du rejet de l'offre initialement retenue, et établissant une nouvelle proposition d'attribution conforme à l'évoluotion.
10.4. Si le Moire de la Commune de Logone Birni, Autorité Contractante, n'accepte pas lo proposition d'attribution
de la Commission de Passotîon des Marchés, il établiro un procès-verbal justifient de son refus sur base objective et
le remettra au Président de la Commission Communale de Possatîon des Marchés qui devra se réunir à nouveau la
Commission. En cas de désaccord sur les conclusions de l'évaluotion et la sélection de l'attributaire, l'Autorité de
Morché sero saisie pour arbitrage.

11. Corruption et manœuvres frauduleuses
Le Maire de la Commune de Logone Birni, Autorité Contractante, ses représentonts, les membres de la Commission
Communale de Passation des Marchés, les soumissionnaires et prestataires, doivent observer en tout temps les règles
d'éthique professionnelles les plus strictes. Ils doivent notamment s'interdire toute corruption ou toute autre forme de
manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessous sont définies de la façon suivonte :

i. est coupable de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d'influencer
l'action d'un agent public ou cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché, et



n. se livre à des "manoeuvres frauduleuses" quiconque déforme ou dénature des faits afin d'influencer l'attribution ou
l'exécution d'un marché. "Manœuvres frauduleuses" comprend notamment toute entente ou manœuvre collusoire des
soumissîonnoires (avant ou après la remise de l'offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveoux
ne correspondont pos à ceux qui résulteraient du jeu d'une concurrence libre et ouverte, et a priver le Maître d'Ouvrage
des avantages de cette dernière,

ni. est coupable de "corruption" quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le même fournisseur sous
des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros d'enregistrement différents.

III. CONDITIONS DE QUALIFICATION DES ENTREPRISES

ATTENTION : Les soumissionnaires enregistrés sur la liste restreinte sont dispensés de soumettre une.
déciorotion de qualification administrative, technique, et finoncîère

Les soumissionnaires non encore enregistrés auprès du PRODEL sont autorisés à soumissionner, mais Ils doivent olors
inclure dans leur soumission, une déclaration de qualification établie suivant les modèles d-après, applicables aux conditions
administratives, techniques et financières. Ces déclarations seront vérifiées pour leur exoctîlude. En cas de fausse déciorotion,
l'offre du soumissionnaire sero écartée et notification sera faite à l'ARMP en vue de l'application possible de sanctions,
les travaux faisant l'objet de la présente Demande de Cotation font partie du domaine des bâtiments. Le tableau ci-dessous
liste les documents et informations à soumettre et explique comment ces informations seront utilisées pour juger de la recevabilité
administrative et de la satisfaction des qualifications techniques et financières.



INFORMATIONS A SOUMETTRE Formulaire à utiliser CONDITIONS A SATISFAIRE OBSERVATIONS

mations d'Ordre Administratif Conditions de Recevabilité Administrative

résentolion de la firme

Statuts de la société, dote d'incorporation
Adresse physique
Adresse postale
Noms, titres, Nos de téléphone, Emails directeurs
Nom et titre de la personne autorisée à signer une
cotation

Numéro d'identification fiscale

Coordonnées bancaires

Formulaire B.1.

• Avoir rempli correctement et complètement les
informations demandées dans le formulaire

• Ne pas avoir eu de contrat résilié ou avoir abandonné un
chantier.

• Ne pas avoir produit de fausse déclaration des pièces de
l'offre

éclarations à joindre
Plan de localisation

Registre du commerce
Patente

Carte de contribuable

Attestation de non redevance fiscale

Attestation de la CNPS

Attestation de non faillite

Attestation de non exclusion des Marchés Publics

Attestation de domiclliation bancaire

• Avoir joint les documents requis

irations d'Ordre Technique Conditions de Qualification Technique
téclaration d'expérience de la firme Formulaire B.2.

(Tableau)
• Avoir au moins 3 expériences similaires dans les 3

dernières années

• Avoir joint des coptes des Certificats de Réception
Provisoire (et/ou définitives) des projets similaires achevés

Dualificaiions du personnel gestionnaire de projet Formulaire B.3.

(CV)
Avoir au moins des qualifications suivantes:
• Conducteur des travaux (au moins niveou Technicien

Supérieur de GC/GR) daté et signé-Ancienneté ^ 3 ans
• Chef de chantier (au moins niveau Technicien de GC/GR)

daté et signé-Ancienneté > 3ans

srations d'ordre financier Conditions de Qualification Financière

éclaration des montants contractuels des projets cités
ans la déclaration d'expérience (#3 ci-dessus) avec des
lontants égaux ou supérieurs à la présente prestation.

Formulaire B.2.(munl des
montants contractuels

des projets listés)

Le total T du Formulaire C.4. divisé par le nombre de projets
listés réceptionnés, durant les années d'activité (entre 2 et 5)
est > 15 millions

les Soumtss/onno/res non enregrsfrés doivent remplirtous les critères ci-dessus, la non validation d'un ces critères équivaut à l'élimination du SoumissionnaireNB
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IV. FORMULAIRES MODÈLES POUR CONSTITUER LA COTATION

A. LETTRE DE COTATION

B. DECLARATION DE QUALIFICATIONS

Formulaire B.1. Présentation de la Firme

Formulaire B.2. Déclaration d'Expérience de la Firme
Formulaire B.3. Format imposé de Curriculum Vitoe (CV)

C. MODELE ATTESTATION DE VISITE DE SITE

D. LETTRE COMMANDE

E. MODELE POUR LES MOYENS EN PERSONNEL ET EN MATERIEL



Insérer entête Entreprise

A. LETTRE DE COTATION

Nom du Soumissionnaire

Date

Nom du Projet
Numéro de Référence de ia Demande de Cciatlon

A l'attention du Moire de la Commune de Logone BIrni

Monsieur, Modame,

Après avoir examiné le Dossier de Demande de Cotation cité en référence, nous, soussignés, offrons d'exécuter les
travaux décrits pour, en conformité avec toutes les conditions contractuelles et toutes les spécifications du dossier
tedinique, le cahier des clauses administratives particulières (CCAP), le cahier des clauses technique particulières
(CCTP), le cahier des clauses environnementales et sociales (CCES), les codres du devis quantitatifs et estimatif) pour
un montant total Hors Taxes (HT) de Francs CFA et un montant total Toutes Taxes Comprises (TTC)
de Francs CFA, dons le délai d'exécution de.., (Nomiares de /ours).
Les documents suivants font partie de notre soumission ;
1) Lettre de Cotation établie suivant le modèle ci-après i IV, A), dotée et signée
2) Cadre du Devis Estimatif et Quantitatif, daté et signé ;
3) Bordereau des Prix Unitaires, daté et signé ;
4) Déclaration des Qualifications suivant le modèle (prestataire non enregistré)
5) Qualité du personnel ;
6) Matériel de chantier ;
7) Méthodologie d'exécution des travaux y compris le Planning d'exécution ;
8) CCTP, paraphé doté et signé o le dernière page ;
9) CCES, paraphé doté et signé à la dernière page ;
10) CCAP, paraphé daté et signé à la dernière page ;
] 1) Attestation de visite des sites (ovec photos jointes) ;
1 2) Justifications des travaux similaires (Copies de contrats, Lettres-Commandes)
] 3) Attestation de Non Redevance Fiscole ;
14) Attestation de Non Exclusion des Marchés Publics ;
15) Attestation de Domlciliotîon Boncoire datant de moins de trois (3) mois ;
16) Attestation et Plan de localisation de l'Entreprise ;
17) Attestation d'immatriculation ou corte de contribuable ;
1 8) Attestation de non faillite établie par le tribunal de 1ère instance ou par la chambre d'Industrie et du commerce

du lieu de résidence du soumissionnoire en original ;
19) Attestation délivrée par la CNPS certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis- à vis de ladite

caisse dotant de moins de trois mois (original)

Par notre participation à la présente procédure de soumission, nous acceptons toutes les conditions de la procédure
de sélection, explicites dans le dossier de demande de cotation, et déclarons qu'après nous en être rendus compte
par nous-mêmes, notre offre tient compte des conditions d'accès et d'exécution des travaux.

Nous comprenons que vous n'êtes pas tenu d'attribuer un marché en conclusion de cette procédure.

Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de 90 jours à compter de la date fixée pour
l'ouverture des plis, telle que stipulée dans lo Lettre de Demande de Cotations. L'offre continuera à nous engager et
pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.

Date:
Signature

Nom:

Titre du signataire dans l'Entreprise:



B. DECLARATION DE QUALIFICATIONS

FORMULAIRE B.1. Présentotlon de la Firme

1 Statuts de la société

2 Date d'incorporation
3 No d'Identificotion Fiscale

4 Adresse physique Rue et nirméro:

Ville, Région

5 Adresse postale BP

Ville, région

6 Personnel de Direction Nom, Téléphone(s), Adresse électronique

Dir. Général

Dir. Technique
Dir. Administratif

7 Nom, titre, de la personne autorisée à
signer une soumission de montant
supérieure à 50 Millions de FCFA

8 Coordonnées bancaires Nom

Adresse

No du Compte

Documents à Joindre

Documents à Joindre

9 Pion de localisation 1
10 Attestation de non redevance fiscale

n Attestation Caisse Nationale de la Prévoyance Sociale

12 Attestation de non exclusion/suspension par ARMP
13 Attestation de Domicîllotlon Bancaire

FORMULAIRE B.2 Déclaration d'Expérience de la Firme

Liste des contrats de travaux du même domaine d'intervention, exécutés au cours des troisdernières années.
Les travaux listés doivent avoir été réceptionnés provisoirement.
Si l'expérience de l'entreprise couvre plusieurs domaines d'intervention du PRODEL, la déclaration des qualifications
nécessite un tableau distinct par domaine d'intervention.

BATIMENTS
Tous secteurs ; éducation, santé, marchés, abattoirs, entrepôts,
bâtiments administratifs, etc.

AMENAGEMENTS/EQUIPEMENTS
PUBLICS

Complexes sportifs, porcs, gares routières, décharges publiques

TERRASSEMENTS &GENIE CIVIL
Routes rurales, voiries, ponts, pîétonniers, droinoge, assaînissemenî,
seuils, périmètres irrigués, stabilisation de talus/berges, etc.

ELECTRIFICATION PUBLIQUE Equipements, sous-stations, tronsport, pose de câbles

TRAVAUX HYDRAULIQUES Puits, forages, AEP, égouts

• • •

DOMAINE D'JNTERVENTIO N:

Nom du projet
Nom du Contact client Montant Date Date Réception

client avec No Tél. contrat signature contrat Provisoire

1

2

3

4

5

efe

Tota T =

Note: A5sure2-vous de joindre les copies des certificats de réception provisoire (et/ou définitive) de chacun des
projets listés cl-dessus.



Nom

Prénom

Adresse

Nos de téléphone

Education/Diplôme
Nom de l'école

Longue mofernelle

Expériences
de Mois / Année Nom, adresse de l'Employeur
à Mois / Année Fonction occupée

Projet

de Mois / Année Nom, adresse de l'Employeur
à Mois / Année Fonction occupée

Projet

de Mois / Année Nom, adresse de l'Employeur
à Mois / Année Fonction occupée

Projet

de Mots / Année Nom, adresse de l'Employeur
à Mois / Année Fonction occupée

Projet

de Mois / Année Nom, adresse de l'Employeur
à Mois / Année Fonction occupée

Projet

de Mois / Année Nom, adresse de l'Employeur
à Mois / Année Fonction, occupée

Projet

Note: Assurez-vous de joindre les copies de diplômes, de certificats de travail ou de contrats



C. ATTESTATION DE VISITE DU SITE

Je soussigné M._

Représentant l'Entreprise.

Reconnais avoir visité ce jour le

En compagnie de M.

du mois de de Tannée

Agissant en lieu et place de Tutillsateur, le site du Projet de

Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.

M'étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées :

L'ENTREPRISE POUR LA COMMUNE POUR LA COMMUNAUTE

N.B : L'Atfestafion de visite des sites pour être valable ;
i) le prestataire doit soumettre pour chaque site de profet une attestation de visite de site,
ii) un rapport de visite de site avec photos à l'appui.



REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix-Travail-Patrie

RÉGION DE L'EXTREME-NORD

DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI
**********

COMMUNE DE LOGONE BIRNI
**********

COMMISSION INTERNE

DE PASSATION DES MARCHES

_

D. MODELE LETTRE COMMANDE

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace>Work-Fatheriand
**********

FAR NORTH REGION

LOGONE ET CHARI DIVISION
**********

LOGONE BIRNI COUNCIL
**********

INTERNAI TENDER'S BOARD

COMMISSION
*«**««***

LEHRE COMMANDE N" LClC-LBiaPM-BECl202J
PASSE APRES DEMANDE DE COTA7ÏON EN PROCEDURE D'URGENCE N" /DC/C-lB/C/PAI-BEC/202; DU....

TITULAIRE :

B.P. : Tél. : Fax :

R.C

N°Contribuoble :
Compte Bancaire : Chez

Agence de :

OBJET : TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN MARCHE A BETAIL MODERNE A LOGONE BIRNI, COMMUNE DE
LOGONE BIRNI, DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI, REGION DE L'EXTREME-NORD.

LIEU:

DELAI D'EXECUTION : CENT VINGT (120) JOURS

MONTANTS EN FCFA :

TTC

HTVA

T.V.A. (19,25%) ou
AIR (2.2%) ou (5,5%)
NET A MANDATER

FINANCEMENT : BUDGET CONJOINT COMMUNE DE LOGONE BIRNI/PRODEL, ANNEE 2021

SOUSCRIT; LE..

SIGNE : LE

NOTIFIE : LE

ENREGISTRE : LE.



ENTRE :

L'ADMINISTRATION CAMEROUNAISE, REPRESENTEE PAR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE lOGONE BIRNI,
MONSIEUR TELEPHONE : DENOMME CI-APRES <( L'AUTORITE
CONTRACTANTE »

B.P. , TEL :

D'UNE PART,

ET

TITULAIRE

B.P: ,Tel .,Emaîl:
R.C :

CONTRIBUABLE : N"

COMPTE BANCAIRE : - OUVERT A , AGENCEDE
REPRESENTEE PAR SON DIRECTEUR GENERAL, MONSIEUR
CI-APRES DENOMME « LE CO-CONTRACTANT »

D'AUTRE PART,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

A. CCAP;
B. CCTP;
C CCES;
D. BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES ;
E. DEVIS QUANTITATIF ET ESTIA^ATIF ;
F. PLANNING D'EXECUTION ;

G. PLANS TYPES DE L'OUVRAGE.



Page et dernière de lo Lettre-Commande N**

Ob|et de la Lettre
Commonde :

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN MARCHE A BETAIL MODERNE A LOGONE BIRNI,

COMMUNE DE LOGONE BIRNI, DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI, REGION DE
L'EXTREME-NORD

Financement : COMMUNE DE LOGONE BIRNI/PRODEL

Délai d'Exécution : CENT VINGT (120) JOURS

Montant TTC :

Titulaire :

LUE ET APPROUVEE PAR LE CO-

CONTRACTANT

LE

SIGNEE PAR L'AUTORITE CONTRACTANTE, LE MAIRE

DE LA COMMUNE DE LOGONE BIRNI

LOGONE BIRNI, LE

VISA DU COORDONNATEUR REGIONAL DU PRODEL ZONE 1

GAROUA, LE.

ENREGISTREMENT



E Modèle pour les moyens en personnel et en mofériel

L PERSONNEL '

NOMS QUALIFICATION

(diplôme - formation
expérience)

FONCTION SUR

CHANTIER

A. Cadres —Direction

de chontier

B. Encadrement

NOMBRE

G. Maçons

D. Ouvriers spécialisés

IL EQUIPEMENTS

H-1 Equipement et Matériel pour l'exécution des travaux

DESIGNATION NOMBRE AGE - ETAT PROVENANCE STATUT 2

11-2 Petits matériels et outillages de chantier

DESIGNATION NOMBRE AGE - ETAT PROVENANCE

Fait à le

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signaturé et cachet)

Joindre les CV datés et signés,serontaccompagnés dés diplôméslégalisés



A. CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

SOMMAIRE

CHAPITRE I: GENERALITES

Article 1 ; Objet du Marché
Article 2 : Procédure de Passation du Morché

Article 3 : Définitions et attributions

Article 4 : Langue, loi e réglementation applicables
Article 5 : Pièces constitutives du Marché.

Article 6 : Textes généraux applicobles
Article 7 : Communication

Article 8 : Ordres de service

Article 9 : Personnel de l'Entrepreneur

CHAPITRE II: CLAUSESFINANCIERES

Article 10 Cautions

Article 11 Montant du Marché

Article 12 Lieu et mode de paiement
Article 13 Variation des prix
Article 14 Permutes de révision des prix
Article 15 Valorisation des travaux

Article 16 Avances

Article 17 Règlement des trovaux
Article 18 Pénalités de retard

Article 19 Décompte final
Article 20 Décompte générol et définitif
Article 21 Régime fiscal et douanier
Article 22 Timbres et enregistrement

CHAPITRE III: EXECUTION DES TRAVAUX

Article 23 : Délais d'exécutiondu Marché

Article 24 : Rôles et responsabilités de l'Entrepreneur
Article 25 : Mise à disposition des documents et du site
Article 26 : Assurances des ouvroges et responsabilités civiles
Article 27 ; Consistance des travaux

Article 28 : Pièces àfournir par l'Entrepreneur
Article 29 : Organisation et sécurité des chantiers
Article 30 : Implantation des ouvrages
Article 31 : Sous-lrcitonce

Article 32 : Journal de chantier

CHAPITRE IV: RECEPTION DES TRAVAUX

Article 33 : Réception provisoire
Article 34 : Documents à fournir après exécution
Article 35 : Délol de garonîie
Article 36 : Réception définitive

CHAPITRE V: DISPOSITIONS DIVERSES

Article 37 : Résiliation du Marché

Article 38 : Cas de force moîeure
Article 39 ; Différends et litiges
Article 40 : Edition et diffusion du présent Marché
Article 41 ; Timbres et enregistrement
Article 42 et dernier ; Entrée en vigueur du Marché



CHAPITRE I : QENERAUT£$

Article 1 : Objet de la Lettre Commande
La présente Lettre-Commande a pour objet les travaux de construction d'un marché à bétail moderne à Lpgone Bîml,
Commune de Logone BImi, Département du Logone et Chori constitué de :

- Un (1 ) hangar,
- Un (1) bureau de gestion,
- Un (1) parc à bétaîl/parc d'attente,
- Un (1) enclos de sécurisation,
- Un (1) bloc de trois latrines.

Article 2 : Procédure de passation du Marché
Lo présente Lettre-Commonde est passée après Demande de Cotation en procédure d'urgence
N®..../DDC/C.LB/aPM-8EC/2021 du

Article 3 : Définitions et attributions

3.7. Définifions généra/es
- Le Maître d'Ouvrage et TAuforité Contractante est le Moire de fa Commune de Logone B/mi. Il veille à la

conservation des originaux des documents du Marché et à la transmission des copies certifiées au PRODEL et à
l'ARMP par le point focal désigné à cet effet.

- Le Chef de Service du Marché est le Spécialiste Régional en Gestion Durable des Ressources Pastorales et Animales
de la Zone 1 du PRODEL (SRGRPA1), qui coordonne les opérations nécessaires à lo bonne exécution des différentes
phases du pro|eî et apporte au Maître d'Ouvrage une ossistonce générole à caractère technique, administrative
et financière à toutes les phases du projet. Par ailleurs il veille au respect des clauses administratives, techniques
et financières et des délais contractuels.

- L'Ingénieur du Marché est le Dé/égué Départemental des Travaux Pub//cs du Logone et CTian*. Il est diargé du suivi
de l'exécution du Morché et de la prise en compte des normes sectorielles dons la réalisation des travaux.

- Le Maître d'Œuvre du présent Marché est le Contrôleur (personne physique de droit privé) recrutépar le PRODEL et
qui sera chargé du respect des normes et spécifications techniques ainsi que de l'implication des populations
bénéficiaires directs.

- Le Co-Controctonf est chargé de réaliser les travaux suivant les règles de l'art et conformément aux cahiers de
charge. Il est tenu d'assurer à l'équipe du projet le libre accès au lieu où s'exécutent les travaux ainsi que toutes
facilités dans l'exécution de leur fonction.

3.2. Nonf/ssemenf

En vue de l'application du régime de nantissementinstitué par le décret de juin 201 8 portent code du Marché publics,
sont désignés comme suit :

- Autorité chargée du visa préalable au paiement : le coordonnateur de lo zone 1 du PRODEL pour les décomptes
intermédiaires et le MINMAP (pour le décompte unique et le dernier décompte)

- Autorité chargée de la liquidation et de l'ordonnancement des dépenses : /e Maire de la Commune de Logone Birni.
- Organisme ou responsable chargé du paiement : Receveur Muncipal de h Commune de Logone Birni
- Responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l'exécution du présent Marché : Mo/re de la

Commune de Logone Birni et le Coordonnateur Régional de la Zone î du PRODEL.

Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables
4.1, La longue applicable ou présent contrat est la longue officielle dans laquelle le Cocontractont a rédigé son offre
(le Fronçais ou l'Anglais).
4.2. L'Entrepreneur s'engoge à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et
ce aussi bien dons sa propre organisation que dans lo réalisation du Morché. SI au Cameroun, ces règlements, lois et
dispositions administratives et fiscales en vigueur à la dote de signature du présent Mordié venaient 6 être modifiés
après la signature du Marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain
ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Pièces constitutives du Marché

Les pièces contractuelles constitutives du présent Marché sont par ordre de priorité :
La lettre de soumission ou l'acte d'engagement ;
La soumission de l'Entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses
Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Tedinlques Porticulières ci-dessous visés ;

^ Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

^ Le Cahier des Clauses Environnementales et Sociales (CCES) ;
Les éléments propres à lo détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : lë bordèréqy



des prix unitaires ; l'état des prix forfoitaires, le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des prix
forfaîtoires et/ou le sous détail des prix unitaires ;
Le planning d'exécution des travaux et le délai présentés par l'Entrepreneur et acceptés par le Maître
d'ouvrage ;

^ Les documents graphlcfues approuvés par le Maître d'ouvrage ;
^ Plans et notes de calcul ;

Le Cahier des Clauses Administratives Généroles (CCAG) applicables aux Lettre commandes Publiques de
travaux mis en vigueur par arrêté N° 033 du 13 février 2007 ;

^ Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l'objet de lo
Lettre Commande.

Article 6 : Textes généraux applicables
Les lois et réglementations applicables sont celles en vigueur ou Cameroun, notomment ;

1. la loi n" 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
2. la loi cadre n'*096/l 2 du 05 août 1996 sur la gestion de l'environnement ;
3. la loi n" 2007/006 du 26 décembre 2007 portont le régime financier de l'Etat ;
4. le décret 2003/651 /PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal et douanier des

Mordiés Publics ;
5. le décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Mardiés publics ;
6. le décret N°2012/075 du 08 mars 201 2 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
7. le décret N''201 2/076 du 08 mars 201 2 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N°2001 /048

du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés
Publics ;

8. Le décret N''2013/271 du OSAout 2013 modifiant et complétant certaines dispositions dudécret N°201 2/074
du OSMars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés ;

9. L'arrêté n^OOS/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des Clauses Administratives
Généroles (CCAG) applicables oux marchés publics ;

10. La circulaire n'̂ OOS/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissent la possatlon, l'exécution
et le contrôle des marchés publics ;

11. La circulaire n° 002/CAB/PM du 31 janvier 2011 relative à l'amélioration de la performance du système des
Mardiés Publics ;

12. La circulaire n" 003/CAB/PM du 31 janvier 201 1 précisant les modalités de gestion des changements des
conditions économiques des marchés publics ;

13. La Circulaire N'*00242/C/MINFI portant Instructions relatives à l'Exécution des Lois de Finances, ou Suivi et au
Contrôle de l'Exécution du Budget de l'État et des Autres Entités Publiques pour l'Exercice 2021 ;

14. Le Guide des acteurs intervenant dans le processus de la passation et de l'exécution des marchés communaux ;
15. Lo Convention pour l'élaboration du Pion de Gestion des Ressources Pastorales (PGRP) et le cofinancement du

sous-projet communal signée entre le PRODEL et la Commune de Logone Birnl en Août 2019 ;
16. L'Avenont 6 la Convention pour l'élaboration du Plan de Gestion des Ressources Postorales (PGRP) et le

cofinancement du sous-projet commune! signée entre le PRODEL et la Commune de Logone Blrnî en janvier
2021 ;

17. D'autres textes spécifiques au domaine concerné par le Mardié.

Article 7 : Communication

7.1. Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre de la présente Lettre Commande devront être
faites oux adresses suivantes :

a. Dans le cas où ie Co-contraca!ant le destinataire :

Dans un délai de dix ( 10) jours calendoires (Article 6 Alinéa 1, page 7 du CCAG) suivant la notification de l'ordre
de service de commencer les travaux, l'Entrepreneur est tenu d'élire domicile à et de communiquer son adresse au
maître d'ouvrage. En cas de changement d'adresse, l'Entrepreneur est tenu de l'en informer dans les mêmes délais.
Passé le délai de 10 jours pour foire connaître au maître d'ouvrage son domicile, et dès achèvement des trovaux, les
correspondances seront voloblement adressées à la Commune de Logone Birnî qui abrite et dont relèvent les travaux.
b. Dans le cas où le Maître d'Ouvroge en est le destinataire :
Monsieur le Maire de la Commune de Logone BIrni avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de service
du marché (PRODEL), à l'Ingénieur du Marché et ou contrôleur le cos échéant.
7.2. L'Entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances ou Maître d'Œuvre, avec copie au Chef
de Service du Marché et ou Maître d'Ouvrage.

Article 8 : Ordres de service

Les différents ordres de seivice seront étobils et notifiés ainsi qu'il suit ;
8.1. L'ordre de service de commencer les travaux, est signé par l'Autorité Contractante et notifié au Cocontractont
par le Chef de Service du Marché (PRODEL), avec copie à l'Ingénieur du Marché et ou Maître d'œuvre.
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contrat, les ordres de service ayont une Incidence sur Toblectif, les quantités ou le délai d'exécution du marché seront
signés par l'Autorité Contractonte et notifiés par lui ou Cocontractont avec copie au Chef de Service du Marché,^à
l'Ingénieur du Marché et au Mettre d'œuvre.
8.3. Les ordres de service à coractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par
ringéneieur du Marché et notifiés au Cocontractont par le Chef de Service du Marché avec copie à l'Autorité
Contractante et au Maître d'Oeuvre.
8.4. Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d'ouvroge et notifiés ou Cocontractont
par le Chef de Service du Morché, avec copie à l'Ingénieur du Marché et au Maître d'œuvre.
8.5. Les ordres de service de suspension et de reprise des travoux, pour cause d'intempéries ou autre cas de force
majeure, seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés par le Chef de Service du Marché au Cocontractont ovec
copie à l'Ingénieur du Marché et au Maître d'œuvre.
8.6. Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d'une
utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef
de Service du Marché, sur proposition du Maître d'œuvre et notifiés ou Cocontractont par l'Ingénieur du Marché.
8.7. LeCocontractont dispose d'un délai de quinze {15) |ours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu.
Le fait d'émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractont d'exécuter les ordres de service reçus.
8.8. La notification de tout ordre de service doit être faite dans un déloi maximum de 15 jours à compter de la
date de transmission. Possé ce délai, l'Autorité signataire constate la carence de l'autorité en charge de la
notification et se substitue à lui et procède à ladite notification.

Article 9 : Personnel de l'Entrepreneur
9.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l'offre technique n'Interviendra qu'après
agrément écrit de l'autorité contractante après ovis du Chef de Service du Marché et de l'Ingénieur du Marché. En
cas de modification, l'Entrepreneur se fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience)
ou moins égale.
9.2. En tout étoî de cause, les listes du personnel d'encadrement à mettre en place seront soumises 6 l'agrément du
Maître d'Œuvre, dans les dix (10) jours qui suivent la notlflcotion de l'ordre de service de commencer les travaux. Le
Maître d'Œuvre disposera de sept (07) (ours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de Service du Morché,
Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.
9.3. Toute modification unilaîérole apportée aux propositions en personnel d'encadrement de l'offretechnique, avant
et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du Marché tel que visé o l'article 39 ci-dessous.

CHAPITRE II ; CLAUSES FINANCIERES

Article 10 : Garanties et cautions

10.1. Cautionnement de garantie ou retenue de garantie
Une retenue de garonîle de 10% (dix pour cent] du montant de lo Lettre-Commande (TTC) sera prélevée sur chaque
décompte. La restitution de la retenue de gorontle sera effectuée dons un délai d'un mois à l'expiration du délai de
garantie oprès la réception définitive sur maîn-levée délivrée por l'Autorité Contractante/Maître d'Ouvrage après
demande de l'Entrepreneur.
10.2. Caution définitif

Dans un délai de (20) vingt (ours à compter de la date de notification du marché, l'Entrepreneur devra constituer un
cautionnement de bonne exécution de trois pour cent (3%) du montant TTC du mordié, pour en garantir l'exécution
intégrale du contrat. Le cautionnement peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire du même montant,
d'un établissement bancaire ou financier agréée par le Ministre en chorge des Finances. Le cautionnement sera restitué
ou la caution libérée en même temps que choque décompte mensuel, ou prorata des trovoux réalisés.

Article 11 : Montant de la Lettre-Commande

Le montant de la présente Lettre-Commande, tel qu'il ressort du détail ou devis estimatif ci-|oînl, est
de Francs CFA en Toutes Taxes Comprises (TTC),soit Francs CFA en Hors TVA. Le montant
de la TVA est francs CFA.

Article 12 : Paiement

12.1. Modalité de paiement
Le paiement des travaux pourro opérer en plusieurs tranches suivant lo présentation des décomptes des travaux
exécutés et dûment approuvés par l'Ingénieur du Marché et le Maître d'Ouvrage. Chaque décompte provisoire dû à
l'Entrepreneur ou titre du marché depuis son début d'exécution sera relatif à on attachement élaboré
contradlctoîrement entre l'Ingénieur du Marché, le Maître d'œuvre et l'Entrepreneur. L'attachement doit correspondre
ou montant des travaux réalisés, obtenu à partir des quantités des travaux réellement exécutés sur la bose des
constats des travaux dans les conditions du marché et des prix unitaires, tels qu'ils figurent au devis quantitatif et
estimatif ; au montant des retenues et des remboursements divers. L'acompte à régler à l'Entrepreneur sera déterminé
par lo différence entre le montant du décompte concerné et celui qui le précède immédiatement. Pour donner droit



ou paiement, le montant de l'acompte doit être au moins égal à dix (î 0%) pour cent du montant du marché. A Id fin
des travaux, il est établi un décompte définitif de travaux.
12.2. Mode de paiement
Opaque tranche de poiemeni due à l'Entrepreneur sera subordonnée à la transmissiondes pièces suivantes à l'Autorité
Contractante/Maître d'Ouvrage :

• Demandes de paiement adressées ou Moire (2 copies or/grnafes car une copie revient systématiquement au PftODELj;
• Factures originoles timbrées (2 copies originales car une copie revient sysiémaiiquement ou PPODEl);

• Avis d'Imposition ou bulletin d'émission des Taxes (IR-t-TVA) ;
• Attachements signés par les personnes autorisées j

• Décompte timbré ressortont des taxes (TVA+AIR)

• Décomptes timbrés du Net à Mandater signés por les personnes outorisées ;
• Mandats communaux (à produire par lo Commune}
• Ordres de paiements du NAP et de l'AIR (à produire por la Commune)
• Procès-verbol d'implantation des travaux ;

• Procès-verbal (constats, réception provisoire, réception définitive) des travaux, signé por les personnes autorisées
nommément citées dons le contrat ;

• Ordre de service de commencer les trovcrux et éverrtuellement d'autres ordres de service ;

• Dossier fiscal dotent de moins de trois (31 mois (Attestation de Non redevance Fiscale, Attestation d'Immatriculation ou

Carte de contribuable légalisée, Registre du Commerce, Attestation de localisation/Plan de localisation, Attestation de
Non Exclusion des Marchés Publics, Attestation de Domicîliation du Compte Bancaire correspondant à celui inscrit dans
le contrat ;

• Lettre-Commande enregistrée + copie de le quittance d'enregistrement ;

• Projet d'exécution volidé ;

• Attestation de retenue à la source de la TVA adressée ou Coordonnafeur Régional de PRODEL sous-couvert de Monsieur le
Maire de la Commune de logone Birnl.

12.3. Dès qu'il sera en possession de toutes les pièces justificatives, le Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues
à l'Entrepreneur par virement du «compte conjoint Commune de Petîé-PRODEL » ou compte du prestataire dont les
références sont les suivantes : Code banque, Code guichet, N" de compte. Clé, Domiciliatlon et Agence.

Article 13 : Variation des prix
Les prix sont fermes et non révisables.

Article 14 : Formules de révision des prix
Compte tenu du déloî d'exécution contractuel, le marché ne prévoit ni actualisation, ni possible révision de prix.

Article 15 : Valorisation des travaux

Ce Marché est à prix unitaires et forfaitaires

Article 16 : Avance de Démarrage
Sur demande de l'Entrepreneur, une avance de démorroge dont le montent est ou plus égal à vingt pour cent (20%)
du montant TTC du contrat peut être accordée. Cette avance sera cautionnée à cent pour cent (100%) par un
établissement bancaire de premier ordre agréé par le Ministère en charge des finances. Cette ovance ne peut être
sollicitée par le Co-contractant qu*après la notrticatfon de l'Ordre de Service de Démarrer (OSD) les travaux et de
l'installation/implantation du chantier sanctionnée par un procès verhot d'implantation. Le remboursement intégral devra
être terminé lorsque l'ensemble des travaux sera exécuté à 80%. Au fur et à mesure du remboursement de l'avance,
le Maître d'Ouvrage donnera la maîn-levée de la partie de la caution correspondante si l'Entrepreneur en fait la
demande écrite.

Article 17 : Règlement des travaux
17.1. Consiolafion des travaux exécutés

Avant choque paiement, l'Entrepreneur et le Maître d'œuvre étobliront un attachement contradictoire qui récapitule
et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau ou cours du mots approuvé par l'Ingénieur
du Marché et pouvant donner droit au paiement. Le mode de paiement est par décompte
17.2. Décompte mensuel
Une fols l'ottochement effectué, l'Entrepreneur remettra en sept (07) exemplaires au Maître d'Œuvre, trois projets de
décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA, un décompte du montant de le TVA, un décompte du montant
de l'AIR et un décompte du montant de la retenue de garantie), selon le modèle agréé par le Chef de Service du
Marché. Seul le décompte hors TVA sera réglé à l'Entrepreneur. Le décompte du montant de la TVA fera robjet d'une
écriture d'ordre entre les budgets de la Commune de Logone Blrnî et de la Coordination Régionale/PRODEL Zone. Le
montant HTVA de l'acompte à payer à l'Entrepreneur sera mandaté en tenant compte du régime d'imposition du
cocontractant. L'Ingénieur du Mordié, après établissement d'un attachement par le Maître d'oeuvre, disposero d'un
délai de sept (07) (ours pour transmettre au Chef de Service du Marché, les décomptes qu'il a approuvés. Le Chef de
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d'Ouvrage des décomptes et leur transmission au comptable chargé du poiement. Le Chef de Service du Marché
disposera d'un délai de sept (07) jours au maximum pour soumettre à la sîgnoture du Maître d'Ouvrage des
décomptes et leur transmission au comptable chargé du paiement.

Article 18 : Pénalités de retard

18.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
o Un deux millième (1 /2000è) du montant TTC du Marché de base par |oor calendaire de retord du premier au trentième

jour au-delà du délai contractuel fixé par le Marché ;
o Un millième (1/1 GOOè) du montant TTC du Marché de bose por jour calendaire de retord au-delà du trentième jour.

18.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC de la Lettre
Commande de base.

Article 19 : Décompte final
Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de trente (30) jours après la date de réception provisoire,
l'Entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final (revêtu de sa signature) des
travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de
l'exécution de la Lettre-Commande dans son ensemble. Après vérification du projet de décompte final par le Maître
d'oeuvre et l'Ingénieur du Marché, le Chef de Service du Marché dispose de sept (07) jours pour lo signature dudit
document.

Article 20 : Décompte général et définitif
20.1. A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de Service du
Mardié dispose d'un délai d'un mois pour établir le décompte général et définitif du marché qu'il fait signer
contradictoirement par l'Entrepreneur et le Maître d'Ouvrage. Ce décompte comprend le décompte finol, le solde et
la récapitulation des acomptes mensuels. La signature du décompte général et définitif sans réserve par l'Entrepreneur,
lie définitivement les parties et met fin à la Lettre Commande, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
20.2. L'Entrepreneur dispose dors d'un déloi d'un mois pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature.

Article 21 : Régime fiscal et douanier
Le décret N°2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal du Marché
Publics. La fiscalité applicable à la présente Lettre-Commande comporte notamment des impôts et taxes relatifs aux
bénéfices Industriels et commerciaux, y compris l'AIR qui constitue un précompte sur l'impôt des sociétés, des droits
d'enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts et des droits et taxes attachés à la
réalisation des prestations prévues par le marché: des droits et taxes d'entrée sur le territoire comerounais (droits de
douanes, TVA, taxe informatique), des droits et taxes communaux et des droits et taxes relatifs aux prélèvements des
matériaux et d'eau. Ces éléments doivent être intégrés dons les charges que l'Entreprise impute sur ses coûts
d'intervention et constituent l'un des éléments des prix hors taxes. Le prix TTC s'entend TVA Incluse.

Article 22 : Timbres et enregistrement
Sept (07) exemplaires originaux de la Lettre-Commande seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de
l'Entrepreneur, conformément à lo réglementation en vigueur.

CHAPITRE III : EXECUTION DES TRAVAUX '

Article 23 : Délai d'exécution du Marché

23.1. Le délai d'exécution des travaux faisant l'objet de la présente Lettre-Commande est de quotre-vîngt-dlx (90)
fours calendaîres.
23.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux et s'arrête
lorsque le procès verbol de levée des réserves de réception technique est signé-

Article 24 : Rôles et responsabilités de l'Entrepreneur
L'Entrepreneur est responsable de l'exécution des trovaux relatifs ou Marché ; à cet effet. Il a pour mission d'assurer
leur exécution sous le contrôle du Maître d'œuvre (contrôleur) et de l'Ingénieur du Marché, conformément aux
règlements et eux normes en vigueur, de respecter les clauses, de déterminer, choisir, acheter tous outillages, tous les
matériaux et toutes les fournitures nécessaires, et d'engager tout le personnel spécialisé ou non. L'Entrepreneur est
responsable vis-à-vis du Maître d'Ouvrage de la qualité et de la quantité des matériaux, de leur parfaite adaptation
aux besoins du projet, et de la bonne exécution des travaux. Les approbations données par l'Ingénieur du Marché
n'atténueront en rien la responsabilité de l'Entrepreneur. Le Planning détaillé et général d'avancement des travaux
sera communiqué à l'Ingénieur du Marché en cinq (05) exemplaires à choque début de mois.

Article 25 : Mise à disposition des documents et du site
L'exemplaire reproductible des plans figurant dons la Demande de Cotation sera remis par le Chef de Service du
Marché.



Article 26 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
Le Co contractant devra (ustifler qu'il est titulaire d'une police d'assurance individuelle de « responsabilité civile »
ainsi que d'une police d'assurance « tous risques chantier » pour les dommages de toutes natures causés eux tiers por
son personnel salarié en activité au travail, par le matériel qu'il utilise et du fait des travaux exécutés avant lo
réception.

Article 27 : Consistance des travaux

Les prestations objet de lo Présente Demande de Cotation consistent aux travaux suivants :

• Trovoux préparatoires ;

• Terrassement ;

• Fondation ;

• Maçonnerie-élévation ;

• Charpente-couverture :

• Menuiserie métallique

• Revêtement-peinture ;

• Equipement ;

• Aspects socio-environnementaux ;

• Communication.

Article 28 : Projet d*exécution, Plan d'assurance qualité et autres à préciser
a. Dans un délai maximum de dix (10) jours à compter de la notification de l'ordre de service de commencer les
travaux, l'Entrepreneur soumettra, en cinq (05) exemplaires, à l'approbation du Chef de Service du Marché après
ovis de l'Ingénieur du Marché le programme d'exécution des travaux, son calendrier d'approvisionnement, son projet
de Pian d'Assurance Qualité si c'est nécessaire (PAQ) et son Pion de Gestion Environnemental.
Deux (2) exemplaires de ces pièces lut seront retournés dans un délai de sept à dix jours à partir de leur réception
avec soit lo mention d'opprobotion " BON POUR EXECUTION", soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs
dudiî rejet. L'Entrepreneur disposera alors de sept (07) jours pour présenter le document corrigé. Le Chef de Service
du Marché ou l'Ingénieur du Marché disposera alors d'un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou
faire d'éventuelles remarques. Dons ce cas, lo procédure est reloncée sons que celo ne puisse modifier le délai
contractuel. L'approbation donnée par le Chef de Service du Marché ou l'Ingénieur du Marché n'atténuera en rien
la responsabilité de l'Entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbotion du programme ne seront
ni constatés ni rémunérés. Le planning actualisé et opprouvé deviendra le planning contractuel. L'Entrepreneur tiendra
constamment à (our, sur le dionîier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier.
Des modifications Importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord
de l'Ingénieur du Marché.
b. Le Pion de Gestion Environnemento) fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de
base vie, les conditions d'emprunt de sites d'extraction et les conditions remise en état des sites de trovoux et
d'installation.

c. L'Entrepreneur indiquera dons ce programme les matériels et méthodes qu'il compte utiliser ainsi que les effectifs
du personnel qu'il compte employer.
d. L'agrément donné par le Chef de Service du Marché ou j'ingénieur du Marché ne diminue en rien la responsabilité
de l'Enlrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourroît avoir font ô l'égard des
tiers qu'à l'égard du respect des clauses de la Lettre-Commande.
c. Les documents relatifs à la partie 29.1 ci-dessus peuvent faire partie du projet d'exécution.

Article 29 : Organisation et sécurité des chantiers
30.1. Les panneaux de chantier devront être mis en ploce dans un délai maximum de dix (1G) jours après la notification
de Tordre de service de démarrer les trovoux. Ils devront être conformes aux croquis de l'Ingénieur du Marché.
30.2. L'Entrepreneur assurera sous sa responsabilité, Torgonisotion, la protection et la police du chantier. Il prendra
les mesures nécessaires pour faire appliquer par tous les corps d'état, les prescriptions inhérentes à cette
responsabilité.
30.3. Le Prestataire doit se conformer à la réglementation en matière d'hygiène, de sécurité, et de protection de
Tenvironnement en vigueur au Cameroun. Il prendra en tout temps et à ses propres frais, toutes les précautions
nécessaires pour la protection et lo sécurité de toutes les personnes présentes sur le chantier et appliquera tous les
règlements et instructions que le Maître d'Ouvrage ou l'Ingénieur du Marché pourra exiger en cette matière.

Article 30 : Implantation des ouvrages
Le Maître d'Œuvre notifiera dans un délai de dix (10) jours suivant la dote de notification de l'ordre de service de
commencer les trovoux, les points et niveaux de base du projet.
Article 31 : Sous-traitance (CCAG article 54)
La part des travaux à sous-traiter est plofonnée à 30 % du montant de la Lettre-Commande de base et de ses avenants



de lo présente Lettre-Commande. Dons ce cas, le Prestataire devra fournir à routorité contractonte, à l'appui de sa
demande la nature des prestotîons faisant l'objet de la sous-traitance et les références du sous-traitant. La sous-
traitance ne diminue en rien les obligations du Prestataire titulaire de la Lettre-Commande qui demeure responsable
vis-à-vis du Maître d'Ouvrage de lo totalité de l'exécution du présent contrat. Si toutefois le Prestataire sous-traite le
marché en tout ou partie sans autorisation du Maître d'Ouvrage, celui-ct pourra procéder à la résiliation du Marché et
procéder à l'cchèvement ou faire exécuter les travaux par un autre prestataire aux frais de l'Entrepreneur.

Article 32 : Journal de chantier et cahier de chantier

32.1. Le journal de chantier est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page
ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation. Le journal de chantier
sera signé controdictoirement et de façon journalière par le Maître d'Œuvre et le représentant de l'Entrepreneur. Les
visites des différents intervenonts au projet pourront également être mentionnées dans ce document.
32.2. Le collier de chantier est tenu par le Moître d'oeuvre et c'est dans ce document que sont généralement rédigés
les procès-verbaux (visites de chantier, réunions de chantier, ...) liés aux différentes situations pouvant intervenir sur
le chantier.

CHAPITRE IV : RECEPTION DES TRAVAUX

Article 33 : Réception provisoire
33.1. Le Prestataire avise le Maître d'Ouvrage lorsqu'il considère avoir achevé les travaux. Dons les sept (7) jours, et
dans le cadre d'une réception tecfinique, le Maître d'Ouvrage fait conduire une inspection préparatoire (constitué de
l'Ingénieur du Marché, le Maître d'oeuvre des travaux et le PRODEL) destinée à confirmer le bon achèvement des
travaux, ou à identifier les travaux inachevés ou les travaux correctifs nécessaires pour satisfoire les impositions des
spécifications techniques et la qualité requise. Cette inspection donne lieu à un procès-verba! d'Inspection listant les
travaux à achever ou à corriger, éventuellement les éléments de la liasse documentaire requise, signé par l'équipe
technique du projet et par le Prestataire.
33.2. Le Prestataire a dix (10) jours pour procéder à l'actièvemenî ou aux travaux correctifs, période pendent
laquelle le Moître d'Ouvrage pourra programmer la cérémonie de Réception Provisoire par la commission désignée.
33.3. Lors de la réception provisoire, la commission de réception décide soit de prononcer la réception des travaux,
soit la réception avec réserves et notifie sa décision au Prestataire lui enjoignant d'exécuter ou d'achever les travaux
omis ou incomplets et de remédier aux imperfections et malfaçons constatées dans un délai fixé. Possé ce délai, le
Maître d'Ouvrage est en droit de faire exécuter les travaux, dtés comme réserves ou procès-verbal de réception
provisoire aux frais et risques du Prestataire. Le Certificot de Réception Provisoire n'est délivré qu'après constat du
parfait ochèvement des travaux.
33.4. La commission de réception provisoire se compose ainsi qu'il suit :
Président ? Le Maître d'Ouvrage ou son représentant ;
Rapporteur : L'Ingénieur du Marché ;
Membres t Le Chef de Service du Marché ou son représentant ;

Le Maître d'Œuvre ;

Le Co-Contractant.

Observateur : Le DDMINMAP/LC ou son représentant ;
Le DDEPIA/LC

Les 2/3 des membres peuvent procéder à la réception provisoire des travaux- Le PV de réception provisoire signé
par au moins 2/3 des membres n'est valable qu'après certification du Chef de Service du Marché.

Article 34: Documents à fournir après exécution
Après la réception provisoire des travaux, le Prestataire soumettra au Maître d'Ouvrage dons un délai de 30 jours,
une copie du plan de recollement, ainsi que tout manuel opératoire et d'entretien de tout équipement ou matériels
faisant partie ou intégrés eux travoux.

Article 35 : Délai de garantie
Le délai de garantie est de douze (12) mois et commence à partir de la date de l'établissement du procès-verbol de
réception provisoire. Pendant ce délai, le Prestataire peut être requis par le Maître d'Ouvrage d'exécuter les travaux
correctifs rendus nécessaires par des défoillances constatées aux travaux achevés. En cas de refus ou d'inexécution,
le Maître d'Ouvrage est en droit de recourir à Texécution d'office des travaux correctifs et de prélever sur la garantie
d'exécution retenue du Prestataire pour couvrir le remboursement des dépenses engagées.

Article 36: Réception définitive
La réception définitive est prononcée à la fin du délai de garantie par un procès-verbal notifié au Prestataire, le
Maître d'Ouvrage établit alors la main levée de la gorontie d'exécution sous réserve de l'exécution des travaux qui
incomberaient encore au Prestataire ou titre de la garantie. La Commission de réception définitive est composée de :
Président : Le Moître d'ouvrage ou son représentant ;
Rapporteur : L'Ingénieur du Marché ou son réprésentant ;



Membres : Le Chef de Service du Marché ou son représentant ;
Le Co-Contractont ;

Observateurs : Le DDEPIA/LC.
Le DDMINMAP/LC ou son représentant

Les 2/3 des membres peuvent procéder à la réception provisoire des travaux. Le PV de réception provisoire signé
par ou moins 2/3 des membres n'est voloble qu'après certificotion du Chef de Service du Marché.

CHAPITRE V : DISPOSmONS DIVERSES

Article 37 : Résiliation du Marché

Le Marché peut être résilié comme prévu dons le Code des Marchés publics et également dans les conditions stipulées
dons le CCAG, notamment dons les cas de :

• Retard de plus de quinze (15} jours cotendaires dans l'exécution d'un Ordre de Service ou arrêt injustifié des
travaux de plus de sept (07) jours calendoires ;

• Retard cumulé de 100 jours ou plus por rapport au planning d'exécution ;
• Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant des travaux

• Refus de lo reprise des travaux mol exécutés ;

• Défaillance de l'Entrepreneur ;

• Non paiement persistant des prestations
NB ; L'Auforité Confradante sur proposifhn du PRODEL est libre d'annuler le contrat

Article 38 : Cas de force majeure
En cas de force majeure provoquée par les forces naturelles et entraînant l'arrêt des travaux, objet du présent Marché,
le cocontractant ne verra sa responsabilité dégagée que s'il o averti par écrit l'Administration de la survenance de
cet événement et ce, avant la fin du 20ème jour qui lui a succédé. En tout étot de cause, il appartiendra ou Maître
d'Ouvrage d'en apprécier la gravité ainsi que les preuves fournies.

Article 39 : Différends et litiges
Le présent contrat est régi par le droit de la République du Cameroun. En cas de différend entre les parties en raison
des dispositions du présent confrot, celles-ci s'efforceront de trouver un règlement à l'amiable. En cas d'insuccès, le
litige sera porté devant le tribunal territorialement compétent.

Article 40 : Edition et diffusion du présent Marché
Douze (1 2) copies de la présente Lettre-Commande seront édités par les soins de l'Entrepreneur et fournis au Chef
Service du Marché.

Article 41 : Timbres et enregistrement
Le présent contrat sero enregistré en huit (8) exemplaires par le Prestataire, à ses frais et dons les délais prescrits
par la réglementation en vigueur. Cinq (5) exemploîres seront renvoyés à l'Autorité Contractant pour diffusion-

Article 42 et dernier : Entrée en vigueur de la Lettre-Commande
La présente Lettre-Commande ne deviendra définitive qu'oprès sa signature par l'Autorité Contractante et visa do
PRODEL.



B- CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)
- Un (1) hangar,
- Un (1) bureau de gestio équipé d'une guérite,
- Un (1) parc à bétailfparc d'attente,
- Un (1) bloc de trois latrines,
• Un (I) enc/os de sécur/saf/on.
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1- DESCRIPTIONS TECHNIQUES DES TRAVAUX

NI OBJET DU PRESENT DESCRIPTIF

Le présent cahier des charges a pour objet de définir les travaux de construction d'un marché à bétail moderne à
Logone Birni. Il est simplifié et indique le mode d'exécution des travaux prévus aux devis quantitatifs et descriptifs
pour la construction des ouvrages cités plus haut.
Partie Consfructîve

La réalisation des ouvrages a été conçue suivant le principe constructif classique comprenant une ossature en béton
armé constituée des poutres, poteaux et des semelles isolées (ou filantes) et la maçonnerie en agglomérés de ciment
pour remplissage.
MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

Les travaux seront exécutés par l'entreprise et comprennent les corps d'états suivants;

• Les travaux préparatoires}

• Les travaux de terrassement ;

• La fondation ;

• Lo moçonnerie-élévation ;

• La charpente-couverture :

« La menuiserie métallique

• Le revêtement-peinture ;

• L'équipement ;

• Les aspects socio-environnementaux ;

• La communication.

Bases de calcul

La réalisation des travaux est astreinte au respect des textes législatifs, administratifs et techniques en vigueur en
République du Cameroun notamment les spécifications techniques des D.T.U, et des prescriptions du C.S.T.B.

Béton armé :

Règles Techniques de Conception et de Calcul des Ouvrages en Béton Armé aux états limites Règles BAEL 91 modifie 99^
Sollicitations climatiques

Règles définissant les effets de vents dites règles NV 65.
Evaluation des chorges permanentes et des surcharges d'exploitation

L'évaluation des charges permanentes et des surcharges d'exploitation sera déterminée à partir de la norme NF P
06 —004 pour les charges permanentes et les charges d'exploitation dues eux forces de la pesanteur et de la norme
NF P 06 —001 pour les charges d'exploitation des bâtiments.
Reconnaissance des lieux : L'Entrepreneur doit visiter obligatoirement le site, pour lut permettre d'apprécier la
consistance des travoux qui lui incombent et lo viabilité du site du microprojet. Par conséquent, une attestation de visite
de lieu devro lut être délivrée par le Moire de la Commune assorti d'un PV de visite des lieux.

A- : Installation de chantier

Les travaux d'installation de chantier seront à lo charge de l'Entreprise bénéficiaire du marché et comprendront :

• Lo construction d'une borrague du chantier à fétrocéder ou comité de gestion du marché à bétail
• Les branchements divers en eau, électricité et téléphone
• Le nettoyage et le gardiennage du chantier

• Les mesures nécessaires au respect des dispositions légales et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité
du personnel o cet effet le prestataire devra doter son personnel d'un équipement de protection Individuoi (EPI)
constitue de Casque, coche nez, gang, tenu, et chaussure de sécurité adapte etc Dont les frai seront à la charge
du prestataire. (Mise en place d'une iatrlne, disposer des [arres d'eau traitée à l'eoo de javel, une caisse de
pharmacie équipée des produits de premiers soins: aspirine, nivaquine, sparadrap, Bétadine, bandes, compresses,
alcool, ;)

• Les voies d'accès provisoires et l'entretien des voies provisoires ou définitives à l'Intérieur du chantier
• Un magasin de stockage sur site
Le Bureau de chontier : Pendant toute la durée de réalisation des travaux, et en plus de ces bureaux où le cahier de
chantier, le journal de chantier seront disponibles en permanence, l'attributaire du marché devra mettre g Ig
disposition du Maître d'œuvre dans un emplacement déterminé conjointement avec celui —ci, Un bureau ou local d'au
moins de 16 m' équipé d'une table bureau et deux chaises réservé au Maître d'œuvre. Une salle pour les réunions
de chantier pouvant recevoir au moins 5 personnes équipée d'une table de réunion, deux bancs de 1,5 m, un tableau
d'affichage des plans et du plonnlng placé en permonence. Le site doit être choisi en dehors des zones sensibles
notamment les zones marécageuses, les zones humides, zones sacrées, les flancs de collines. Il devrait prévoir un
drainage adéquat des eaux sur l'ensemble de sa superficie
• Les réceptacles pour recevoir les déchets sont o installer c proximité des diverses Installations. Ces réceptacles

sont à vider périodiquement et les déchets à déposer dans un bac pour récupération ou dans un dépotoir (fosse).
Cette fosse doit être située à au moins 100m des installations et en cas de présence de cours d'eau à au moins



• les boes de récupéfotion des huilés osées ou de vidonge en attendant leur acheminement vers les centres
spécialisés de traitement. Il en est de même pour les filtres à huile^ les batteries et autres déchets toxiques.

Ces installations seront situées dons le village et peuvent être des hangars, des cases etc...
Ces installations seront distinctes de celles de l'Entreprise. Les dépenses d'installation de ces travaux seront à la charge
de l'Entreprise. ^ j • t*-
N.B. : Les bureaux destinés au Maîtred'œuvre devront êlre fonctionnels dans un délai d'une semoine a compter de la nofiftcation
de l'ordre de service du démarrage des travaux. Aucun autre panneau ne seraautorisé sur les lieux, soof accord écrit exception
faite des ponneaux réglementaires, ceux Interdisent l'accès au charnier etceux concernant la sécurité.
Panneaux de chontîer

ils seront apposés deux panneaux de chantier très visibles, dont les emplacements seront définis et indiques par le
Maître d'œuvre. Les panneaux de chantier porteront les Indications suivantes : Références do projet, Références du
Maître d'Ouvrage, Références du Maître d'œuvre, Source de fînancemenf. Références de l'Entreprise et Montant et ta
durée des travaux, la date cfouverfore ef de fin de chantier. Aucun autre panneau ne sera autorisé sur les lieux, sauf
accord écrit exception faîte des panneaux réglementaires, ceux interdisant l'accès ou chantier et ceux concernant la
sécurité.

Qp CifV.cî'OON
Peoce- Work-Fotherlond

MINISTERE DE L'aEVAGE DES PECHES ET DES INDUSTRIES AN1/AALE5
RÉGION DE L'EXTREME-NORD

DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHAR!

N" DU MARCHE

OBJET !TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CONSTRUCTION D'UN MARCHÉ ÀBÉTAIL MODERNE ÀLOGONE BIRNt
MAITRE D'OUVRAGE : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE LOGONE BIRNI

AUTORITE CONTRACTAI îTE ; LE MAIRE DE LA COMMUNE DE LOGONE BIRNI
CHEF DE SERVICE DU MARCHE : LE SPECIALISTE RÉGIONAL EN GESTION DURABLE DES RESSOURCES ASTORALES ET

ANIMALES DE LA ZONE DU PRODEL (SRGRPAl )
INGENfEUR DU MARCHE ; LE DELEGUE DEPARTEMENTAL DES TRAVAUX PUBLICS/LC

LE MAITRE D'ŒUVRE : LE CONTROLEUR RECRUTE PAR LE PRODEL
ENTREPRISE

FINANCEMENT : COMMUNE DE LOGONE BIRNI /PRODEL
NOTIFIE-LE r

B- Travaux préparatoires
Etudes ;

DELAI Ûl-XECUTION , 90

Les études comprennent, la production du Projet d'exécution comprenant entre autres des plans d'exécution et de
détails aux échelles convenables, l'établissement du planning des travaux. Ces éléments seront remis avant le début
des travaux au maître d'œuvre 06 exemploires et le Plan de recollement
• Implontotion :

Elle consiste en la motériolisatlon des niveaux, clignements et dimensions des ouvroges sur un support en bois (chaise
en lattes 4x8) exécutés selon les indications du plan d'implantotlon et du plan de masse.
Les chaises seront surélevées d'eu moins 1.00 mètre du niveau du sol et comprendront les traits d oxes, les bordures
des fouilles et les bordures des agglomérées. L'implantation des ouvrages sera effectuée porl'entreprise et approuvé
par le maître d'oeuvre, l'ingénieur du marché et le chef service du marché (PRODEL). L'Entrepreneur est responsable de
'implantation des ouvrages et il est également responsable des niveaux, alignements et dimensions des ouvrages exécutés
selon les indications du plan d'implantation et du plan de masse. En cas d'erreur d'implantation ou de nivellement,
l'Entrepreneur sera tenu d'exécuter à ses frais et quelle que soit leur Importance tous les trovaux nécessaires au
rétablissement des ouvrages dans leur position prévue. L'Entreprise fera tous les relevés qui! jugera nécessaires et
demeurera responsable des conséquences de toute erreur de mesure, quelle que soît Iorigine du plan et des colculs.
Le maître d'œuvre ou son représentant se réserve le droit de procéder à ses frais à des vérifications périodiques desLe maître d'œuvre ou son représentant
différents axes et éléments d'implonfalion ou de nivellement des ouvroges.
Bornes et repères ; Dès l'ouverture du chantier, l'Entrepreneur sera tenu de reconnaître, en présence de l'Ingénieur,
les repères généraux de triangulation et de nivellement qui ont servi de base à l'étude et de mettre en place des
repères principaux en vue de l'implantation des ouvrages. Les côtes seront rattachées à une bome dont la conservation
devra être assurée pendant tout le chantier.
Débroussaîllemenf et élaggae ; Le débroussalllement du terrain sur l'emplacement du bâtiment et sur une emprise
de 10 m tout autour de celui-d. Ce travail comprend toutes sujétions d'abattage d'arbres et découchage. Le
débroussoillage et l'éiagage concernent les abords immédiats de l'ouvrage afin d'améliorer l'ensoleillement et de
dégager la visibilité. Pour ce qui est de l'éiagage, toutes les branches surplombant la plateforme seront coupées
suivant une verticale passant parla limite dedébroussaillemenî. Seront abattus tous les orbres surplombant les abords
immédiats et menaçant de tomber sur l'ouvrage ou de barrer la circulation après une tornade. S'agissant du
débroussaillage, il consiste à couper au ros du sol, sons dérociner la végétation. Les arbres de qualité seront à
préserver et à protéger.



Décapage ; Ledécapage et purge de la terre végétale sur une profondeur minimale de 10 cm sur l'emprise des bâtiments
à construire et à 2,5 mètres sur le pourtour. Les terres végétales déblayées seront évacuées à la dédiorge publique.
Nivellement de la plote-forme ; Il consiste o régler le niveau de la plateforme en vue d'assurer une bonne évacootion
des eaux de pluies. Cependant il pourra comprendre le débroussoîllement et élogoge éventuel du terrain sur
l'emplacement du bâtiment et sur une emprise de 10 m tout autour de celui - ci. Ce travail comprend toutes suîétions
d'abattage d'arbres et découchage. NB : ou cas où il serait impossible de réoliser les nivellements tel que défini, le
montant alloué sera utilisé de la manière suivante :

Terroin plot: réalisotion des travaux de réfection ou sein de l'établissement survanî les prix unitaires du devis estimatif.
Ces travaux seront définis par te chef de l'établissement.
SPeCIFICATION GENERALE DES MATERIAUX ET MISE EN ŒUVRE DES OUVRAGE

Gronulots : Les matériaux proviendront de roches stables, inaltérables à l'eau et à l'air ne contenant pas d'Impuretés
nuisibles au béton ou aux armatures. Il pourra être fait usage soit de gronulots roulés, sol! de gronulots concassés. S'ils
proviennent des roches concassées. L'Entreprise est tenue de demander à l'ingénieur l'agrément des gisements qu'il
envisage d'exploiter. Toutes les dispositions seront prises pour que ces matériaux ne soient pas mélangés avec des
matériaux îndéslrobles. Chaque closse de gronulots propres sero stockée séporémen» ; les aires de stockage seront
munies de cloisons adéquates afin d'éviter que les différentes closses ne se mélangent. En toutes circonstonces, te
Maître d'oeuvre aura la possibilité de foire conduire à la décharge, aux frois de l'Entrepreneur, des matériaux qu'il
jugera non conformes aux prescriptions du présent Cahier des diarges. Le sable devra être exempt d'argiles, limons,
vases et toute matière organique. Les graviers roulés ou concossés, dont les dimensions seront comprises entre 5 et 25
mm, devront provenir de la roche dure compacte et non schisteuse. Le rapport (d+D)/2 sera compris entre 30 et 70
pour cent. La proportion pondérale maximale du passant au tamis de 2 mm ne doit pas être Inférieure à 1.5% et la
proportion de matières susceptibles d'être éliminées par décantation et ne devra pas dépasser 1%.
Trovaux en HIMO : La spécificité des travaux en HIMO consiste à lutter contre la pauvreté par lo création des emplois
temporaires pour la main d'ceuvre non qualifiée locole et l'utilisation des matériaux locaux dans les travaux de
construction. Le recrutement du personnel non qualifié doit se foire à travers une convention de moin d'ceuvre locale
entre le titulaire et le représentant des bénéficiaires.
Dans le ces de ce chantier en HIMO et pour atteindre l'un des objectifs qui est lo création d'emplois temporaires afin
de lutter contre la pauvreté, l'entreprise ne doit employer que la main locale non quolifiée du site du chantier pour
l'exécution des travaux cités à l'alinéa suivant. Les retombées financières ou profit des bénéficiaires devront en
principe se situer dans une fourchette de 5 à 15% du montent du marché, dont une partie est affectée à la main
d'œuvre féminine. Dons le cadre de l'exécution des travaux, objets de la présente Demande de Cotation, les tâches
suivantes doivent être exécutées manuellement :

• Le nettoyage de l'emprise de l'infrostructore

• Le décapage des terres végétales

• L'ouverture des fouilles de toutes sortes

• Le remblaiement des fouilles

• Le rembioiement sous le dallage

• Le débloyage des terres

• La participotlon en tant que manœuvre darw la réalisation des gros œuvres
• La participation en tant que monoeovre dans la réalisation des finitions
• Le reboisement

Le transport de l'eau, du sable, des moellons et des groviers se fera uniquement aux moyens de charrettes dzines ou
bovines ou pousse-pousse (dénommé communément à Moroua porte tout). L'amélioration de ces moyens locaux est à
la chorge de l'entreprise. Cependant, dans tes ces où tes distances sont supérieures à deux (2) kilomètres, l'entreprise
à la possibilité d'utiliser les engins motorisés.
Eau de aôchaoe: L'eou employée pour le gôdiage des mortiers et bétons devro contenir moins de 2 grammes/litres
de matières en suspension, moins de 2 grammes/litres de sels dissous et être exempte de matières organiques et de
chlore. L'eou utilisée pour le gâchage du béton doit être propre. Il est interdit d'utiliser l'eou de rivière ou de torrent.
L'Entrepreneur veillera à protéger les réservoirs et bacs à eau contre les élévations de température. L'Ingénieur pourra
arrêter la fabrication des mortiers et bétons s'il juge que la tempéroture de l'eau est trop élevée (température
supérieure à 35°).
Ciment: Le ciment utilisé sera en règle générale du ciment CPJ ou similaire pour les travaux de moçonnerie et des
ouvrages courants en béton armé. Le ciment sera livré en sacs d'origine. Le ré ensachage est formellement interdit
ainsi que les récupérotions de poussière de ciment pour tout béton ou mortier. Le stockage doit se faire dans des locaux
à l'abri de l'humidité et bien ventilés sur des plonchers en boîs sec à au moins 10 cm au-dessus du sol. Le stockage des sacs
doit être systématiquement organisé de manière à ce que lo durée de stockage n'excède pas les trois mois. Les ciments
ne pourront être utilisés qu'après avoir été (ugés de bonne qualité par l'Ingénieur.
Armatures: Les armatures seront soigneusement dressées ou pllées au moyen de gabarits suivant les formes et les
dimensions du pion de ferratilage. L'entrepreneur devra prendre toutes les dispositions de façon à garantir le respect des
prescriptions techniques en ce qui concerne le diamètre, l'écartement et la ligature des armatures. Des ccles ou écarteurs
devront être utilisés. Les armatures devront être exemptes de tout corps gros, seule une légère oxydotion naturelle



enrobées et ne devront en aucun cas se déplocer au coulage du béton. Les aciers à mettre en œuvre doivent être
neufs, parfaitement propres, sons trace de rouille, de peinture, de graissé, de ciment ou de terre. Les aciers doivent
être exempts de tout défaut nuisible c leur emploi. Aucune armature ne sera apparente après le décoffrage- Le
Moître d'œuvre se réserve le droit de démolir l'ouvrage et le faire reconstruire aux frais de l'entrepreneur.
C.-Tavaux en fondation

Fouilles :

Elles sont faites en puit pour les semelles isolées et en rigole pour les agglomère bourres 20X20X40.
Béton de propreté: Un béton maigre dosé à 150 kg/m^ d'épaisseur de 5 cm sera réglé sur les fonds de fouilles y
compris toutes sujétions d'exécution et de mise en œuvre. Elle sera dressée, propre et exempte des traces de terres
provenant des déblais.
Murs de fondation: Les murs de fondation serviront o stabiliser les parois de la fosse et les séparations des
compartiments des fosses, ils seront exécutés en agglomérés de dment de (20 x 20 x 40) bourrés au béton molgre
et dosé à 250 kg/ m3. Les [oints seront au mortier ciment ordinaire.
Bétons armé

Longrine : Elles seront coulées en deux temps afin de permettre rencostrement du dallage. Une bonne vibration des
ouvrages sera assurée et suivie par le contrôleur. En béton de section (20x20cm) suivent Indications des plans de
fondation. Le béton est dosé à 350 kg/m^ et est composé de 800 litres de granulats 5/15 et 15/25. Les aciers
transversaux sont de 06 St mox = 20 cm et les aciers longitudinaux sont de 4HA10 filants + 4 équerre HAIO aux
angles. Sa mise en œuvre comprend : le coffrage, la pose du ferrclllage, lo pervibratîon pendant le bétonnoge et
toutes bonnes sujétions d'exécution le prestataire se référera aux plans d'exécutions ioints.
Localisation : suivant plan de fondation.
Semelles isolées sous poteaux : En béton armé de section (80 x 80 x 20) pour poteaux de section 20 x 20 et
20X30), Béton : dosé à 350 kg/ m3 et 800 litres de granulats 5/15 et 15/25 et Aciers : HAIO et RL 6 St = 20 on
maxi. Sa mise en œuvre comprend : le coffrage, la pose du ferraîlioge, la pervibratîon pendant le bétonnoge et
toutes bonnes sujétions d'exécution. Pour les dimensions et le ferraillage, se référer aux plans d'exécutions joints.
Localisotîon : suivent plan de fondation.
D ; MAÇONNERIE ELEVATION : (mise en œuvre)
Maçonnerie; Les maçonneriesseront réalisées en agglomérés creux ou pleins. Elles devront répondre aux prescriptions
de la norme P 14 301 Les différentes épaisseurs sont Indiquées par les cotations des plans et coupes.
Pour la fabrication des ogglomérés, L'Entrepreneur devra strictement respecter les conditions suivantes. Dans le cas
contraire, les ogglomérés seront rejetés et remplacés por l'Entreprise.
Conditions de fabricotlon à respecter strictement :

• Le tamisage des granulats (sable) pour la séparation des matières végétales, du sable trop fin, de l'argile
• Fabrication sous un abri couvert de nattes ou de pailles. L'aire de fabrication devra être tenu propre et

porfoitement plane

• Le mortier sero malaxé sur une aire de gâchage propre et suffisamment large.
• Le compactage do mortier dans le moule par piquetage et par secousses

• L'orrosoge abondant des agglomérés pendant (15jours) et les cinq premiers jours de stockage. L'arrosage sera
effectué au moins deux (2) fois par jour avant la mise en œuvre de manière à éviter lo dessiccation.

• Lo protection des ogglomérés contre les effets du soleil par le stockage sous un obri
• Le mortier desséché ou qui commence à foire prise ne sera pas utilisé pour la fabrication des ogglomérés.

• Lo fabrication des porpoings se fait sur le site du chontier. Seul le contrôleur, ou le sectoriel avec l'accord
préoloble du PRODEL pourront donner un accord à l'entreprise ofin que celle-ci puisse réaliser les parpaings
dans un outre lieu dont le tronsport sera à sa charge

• Sur le chantier, les parpaings devront être réceptionné par le contrôleur et le sectoriel ovont toute utilisation pour
la maçonnerie

Les agglomérés ne seront utilisés qu'après quinze (15) jours au minimum après lo fabrication. Dons le cas contraire, le
maître d'œuvre a le droit de démolir l'ouvroge et le foire reconstruire aux frais de l'entrepreneur. Les agglomérés
seront posés en quinconce de manière à éviter la superposition de 2 joints verticaux. Par ailleurs, les joints de mortier
horizontaux et verticaux ne devront pas avoir plus 2 cm d'épaisseur. Toutes les maçonneries seront hourdées ou mortier
de ciment dosé à 400 kg de ciment. Les joints devront être parfaitement bourrés. L'entrepreneur doit selon les règles
d'art et les conditions climatiques arrosé la maçonnerie pendant au moins deux semaines.
Murs en élévation : Les murs seront en agglomérés de ciment creux 15 x 20 x 40 suivant les Indications des plans.
Ces agglomérés devront offrir une résistance à l'écrasement suffisante.
N.B : les murs de séparation de pièces contiguës seront identiques aux murs des pignons.
Poteoux ; En béton ormé de section 15 x 15, béton j dosé à 350 kg/m^, cadres en 06 tous les 20 cm et 4 HA8 pour
poteaux de section 15X15 et cadres 06 tous les 20 cm et 6HA08, pour poteaux de section 15X30.
linteaux : En béton armé section 15 x 20 suivant épaisseur des murs, béton : dosé à 350 kg/m^, cadres 06 tous les
15 Cm et 4 HA8 une section 15X20, débords de 60cm de part et d'autre.
Chaînage haut ; En béton armé de section 15x2, béton : dosé o 350 kg/m^, cadres en 06 tous les 15 cm et 4 HA8
pour une section 15X20



Poutre hqnqqr: En béîon armé de section de 40x15, béton : dosé à 350 kg/m^, cadres 06 tous les 15 Cm et 4
HAÏ 0+2 HA8 pour une section de 40X15
Chope lissée; Locolfsotîon : sol Intérieur. La chape dosée a 400 kg/m3 D'une épaisseur de 4 cm, lisse a la barboîine.
Une légère pente d'au moins 0,5% devra être Imposée vers les portes. La mise en oeuvre de la chape sera exécutée
après lavage a grande eau de la dalle et n'Interviendra qu'au cours des travaux de finition. La chape sera mise en
œuvre en trois coudies comprenont une coudie d'occrochoge, urie chape d'égolisation et lo couche de finition. Après
la réalisation, la chope devra être maintenue humide pendant trois jours pour être protégée contre le retrait. Elle ne
sera chargée qu'après sept jours.
Enduit; L'Entreprise exécutera tous les enduits intérieurs et tels que définis ci-dessous. Il devra s'assurer avant de
commencer les travoux d'enduits que ;
1) la couverture du bâtiment est posée peur éviter les effets néfostes du soteil ;
2) les huisseries métalliques des ouvertures sont posées.
Les travoux d'enduits comprennent ;
- Lo préparation des supports ; le support doit avoir une surface nette, propre et exempte d'impureté telle que la

poussière, d'huile etc.. Il devra être rugueux pour permettre un accrochage et une adhérence porfaite avec l'enduH.
Le support sera au préalable humidifié à refus à plusieurs reprises et à un quart d'heure d'intervalle. Dans le cas où
le support présenterait des inégalités ne permettant pas la mise en œuvre de l'enduit, Il sera procédé au
redressement en surcharge ou renformis si celles-ci ne dépassent pas 0,03 à 0,05 m.

- L'exécution des couches constitutives des enduits sur toutes les parties maçonnées et bétonnées. Il sera exécuté un
enduit de ciment de 2,5 cm d'épaisseur en mortier de ciment dosé à 400 kg/m3. L'accrochoge de 1,5cm est fait ou
gobetis avec mortier de gros sable. Le finition est de 1cm avec mortier de sable fin toloché.

LES DIFFERENTS TYPES DE DOSAGE EN BETONS A RESPECTER

DESIGNATION DOSAGE OUVRAGE

Béton maigre 150 kg/m^ Béîon propreté

Béton massif 350 kq/m^ Dolloge ou sol
Béton armé 350 kg/m'^ Ouvrage porteur en béton armé en infra et superstructure

Les différents types de dosage traduit en termes de brouettes rasées sont les suivants :
COMPOSITION DES BETONS

La composition du béton dépend de l'élément pour lequel il sera fabriqué et des prescriptions techniques données.
Dans notre cos nous nous limitons aux bétons utilisés couramment dans la construction simple. De ce fait, nous ferons
rappel seulement des dosages à utiliser dons les éléments que nous nous proposons d'exécuter et le matériel utilisé
comme référence.

1® Béton de propreté, oppelé encore béton de forme

Il sera dosé ô 150 Kg/m^. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 150 Kg/m^ aura la composition théorique de :
• 0,5-4 ou 540 litres de sable, soit 9 brouettes

• 0,72 ou 720 litres de gravier, soit 12 brouettes

• 150 Kg ou 3 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de dment o un volume de 20 1),

• 0,09 ou 90 litres d'eau, soit 9 seoux
2. Béton pour dallooes extérieurs

Il sera dosé à 300 Kg/m^. Le mètre cube de béton dosé à 300 Kg/m^ aura la composition théorique de
• 0,400 ou 400 litres de soble, soit 6,5 brouettes
• 0,800 ou 800 litres de gravier, soit 13 brouettes
• 300 Kg ou 6 sacs de ciment de 50 Kg chocun (1 soc de ciment a un volume de 20 I},
• 0,1 80 ou 180 litres d'eau, soit 18 seoux

3. Béton pour semelles, tongrines, dalles armées, poteaux. choTnqges. linteaux, poutres
Il sera dosé à 350 Kg/m^. Ainsi le mètre cube de béton dosé o 350 Kg/m^ aura la composition théorique de r

• 0,420 ou 420 litres de scbie, soit 7 brouettes

• 0,840 ou 840 litres de grovier, soit 14 brouettes

• 350 Kg ou 7 socs de dment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment o un volume de 20 1),

• 0,200 ou 200 litres d'eau, soit 20 seaux
4. Béton pour chapes
Il sera dosé à 400 Kg/m^. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 400 Kg/m^ aura la composition théorique de :

• 1,2 m^ ou 1200 litres de sable, soit 5 brouettes

• 400 Kg ou 2 socs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 I),
• 0,200 m^ ou 200 litres d'eau, soit 5 seaux

Nota ; Il convient de souligner ici que io brouette ufr7/sée pour /es mesures est ce//e norma/isée qui a les bonnes dimensions, de
contenance 60 Hfres ou environ 1/16 m^. Le sceau o prendre en considérationest celui qui comme le sceau du maçon de contenance
de 10 litres. Ifes!à noter également que la quantitéd'eau à mettre dans le béton est déterminée en généra/ par la quantité de dment
utilisée, sait environ 30 litres d'eau pour 50 Kg de dment. Autour de ces limites on peut faire varier la quant/té d'eau selon le type de
béton dont on veut obtenir. Mais il est à rappeler que le béton devient moins solide, engendre des retraits si importants so/dé$ /e p/us
souvent par des fissures lorsqu'il est trop fluide.
COMPOSITION DES MORTIERS ET DES ENDUITS



Lé mortiér de pose est dosé à 250 Kg/m®. Soit un rapport pratique de 3,5 brouettes de sable moyen, un sac de
ciment et environ 40 litres d'eau. Le mortier pour la fabrication des porpalnos ordinaires compactés à lo main est
dosé à 250 Kg/m®. Pratiquement on utilise 1 sac de ciment, 4 brouettes de sable et environ 40 litres d'eau pour
produire :

Type de parpaing Nombre de parpoings creux
(20x20x40) cm 25

(15x20x40) cm 33

(10x20x40) cm 36

2. Mortiers pour les enduits courants

Couramment, on utilise le mortier dosé à 500 à 600 Kg/m® pour exécuter lo 1 couche d'accrochooe fGobetisl. Soît
un rapport pratique de 1,5 brouettes de soble moyen, un soc de ciment et environ 20 litres d'eau. Enfin, on utilise le
mortier dosé à 300 Kg/m® pour exécuter les enduits (2'""" et couches). Cela se traduit par 3 brouettes de sable,
1 soc de ciment et 40 litres d'eau.

TABLEAU RECAPITULATIF DES DOSAGES

Dosage
en kg/m®

Ciment Gravier
Sable gros
groin

Eou

Béton de propreté 150 1 soc de 50 kg 4 brouettes 3 brouettes 3 seaux (30 litres)

Béton pour semelles 350 1 soc de 50 kg 2 brouettes 1 brouette 3 seaux (30 litres)

Béton pour poteau en fondation 350 1 soc de 50 kg 2 brouettes 1 brouette 3 seaux (30 litres)

Béton pour longrine 350 1 sac de 50 kg 2 brouettes 1 brouette 3 seaux (30 litres)

Béton pour poteau en élévation 350 1 soc de 50 kg 2 brouettes 1 brouette 3 seaux (30 litres)

Béton pour chaînoge et linleau 350 1 soc de 50 kg 2 brouettes 1 brouette 3 seaux (30 litres)

Béton pour dallage extérieur 300 1 soc de 50 kg 2 brouettes 1,5 brouette 3 seaux (30 litres)

2. Dosage de ciment des mortiers
Dosage en kg/m® Ciment Sable fin Eou

Mortier pour pose de la maçonnerie 250 1 sac de 50 kg 3,5 brouettes 4 seoux (40 litres)

Mortier pour fabricotion des parpaings 10, 15
et 20)

250 1 sac de 50 kg 4 brouettes 4 seaux (40 litres)

Mortier pour couche d'accrochage d'endoît
(Gobetis)

500 à 600 1 sac de 50 kg 1,5 brouette 2 seaux (20 litres)

Mortier pour corps d'enduit (première couche) 300 1 soc de 50 kg 3 brouettes 4 seaux (40 litres)

Mortier pour finition d'enduit 300 1 sac de 50 kg 3 brouettes 4 seaux (40 litres)

Chape lisse (locaux publics) 400 1 scc de 50 kg 2,5 brouettes 2,5 seaux {25 litres)

E- COUVERTURE - CHARPENTE - PLAFOND

a) Charpente
Fermes: Les fermes seront exécutées avec du bols traités au fongicide ovec des planche de section 3x15 suivant les
Indications des plans. L'entrait et l'arboléfrier seront doublés. Ces fermes seront solidement ligaturées à l'aide des
fers d'attente doublés en RL6 ou en fer plat en forme de U scelle dans le béton de chaînage ;
Localisation : selon plan de charpente
Pannes ; Elles seront en bois dur traités au fongicide, de section (6 x 8] cm suivant les Indications des pians. Elles
seront fixées sur les fermes o l'aide des fers 06 ou des covoliers.

Localisation : selon plan de charpente
b) Couverture

Les tôles pour couverture seront les tôles bacs en aluminium de 6/10* d'époisseur et de longueur 6 m. Une quofité
proposée est : d'origine de fabrication « SOCATRAL ». La couverture sera réalisée en tôles bac olominlum 6/1 Oème
en une longueur fixée sur les pannes par des tîrs fonds de 8 x 80 avec accessoires. Un débord de toiture de 15 cm
maximum est effectué- Le faîtage sera relevé et couvert ovec des tôles foTtières de 50 cm de 6/10* et les trous des
ondulations ou droit des pannes seront ferme par des tôles lisses
Localisation : selon plan couverture
Plonches de rive : Lo planche de rive utilisée ouro 30 cm de lorge et 3 cm d'épaisseur. Elle sera en bois dur et
rabotée sur une face protégée par la tôle lisse.

c) Plafond
Solîvgqe ; En bois dur traité au xylomon de section 4 x 8cm. Les champs seront rabotés. Les plaques de contreploqué
(ép. ; 4 mm) doivent être mis en œuvre en quinconce et en dimensions de 120 x 60 Cm
Hobilioge: En contre plaqués de 4 mm « ayous » en plaques de (60 x 120) cm.
N.B : Couvre joint périphérique tant à l'intérieur qu'à l'extérieur

Trappe de visite dons chaque pièce d'au moins (50 x 50) cm.
Trous de ventilation en tomis fait du grillage fin (( ontî moustique » sur des panneaux extérieurs au droit de chaque pièce
de (50 X 50) cm

O Les lattes de contour délimiteront la périphérie du faux-plafond.
Localisation : selon indications du plan du bâtiment
F - MFNtlKFRlFC MFTAIlinlIFC
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L'Entreprise est ténue de soumettre préalablement à l'Ingénieur lin échantillon de chaque type de menuiseries pour
accord avant la fabrication en série et la pose des menuiseries (vérification des dimensions, vérification de Tépoisseur
des tôles d'acier et de l'ossature tubuloire, nombre et disposition des paumelles, nombre et disposition des pattes de
scellement, marque et provenance des serrures, protection contre la corrosion). L'&itrepreneur est tenu de communiquer
à l'ingénieur l'adresse de l'atelier où sont fabriquées ces menuiseries en vue de suivi. Lo présentation de l'échantillon
pour acceptation par l'Ingénieur interviendra au moins quinze (15) |Ours avant la pose des menuiseries. Toutes les
menuiseries extérieures devront être parfaitement étanches à l'eau et à l'air même par des pluies fouettantes et vents
violents. Toutes les menuiseries métalliques seront exécutées à partir des profilés courants.
Les ouvrages seront posés avec la plus gronde exactitude tant en opiomb niveau et calage. (Tolérance 20mm). Les
huisseries métalliques sont prévues pour équiper les portes. Elles seront réalisées à partir de profilés métalliques
d'épaisseurs et profil conformes eux dispositions de coieplnoge et en fonction de la largeur des baies prévues par la
vue en pion. Les huisseries seront préalablement traitées ou minium de plomb et équipées des accessoires suivants:

o Les ferraillages pour paumelles seront prévus au nombre de 3 (bas, central et haut) pour chaque vantail
o Les pattes à scellement par montant et une patte supplémentaires sur traverse pour les portes de plus d'un mètre

de largeur
L'&itrepreneur est tenu d'accorder une porticulière attention aux réglages suivants avant fixotlon :

o Vérification de l'équerrage des cadres,
o Vérification des jeux entre dormant et auvent avec une tolérance de 5 mm au maximum;
Q Contrôle des joints d'articulation et de rotation avec une tolérance de 5 mm ou maximum,
o Réglage des venteux. Toutes les sujétions de pose de fixation et de manutention sont incluses, ainsi que la

fourniture des cales de condamnation des vantaux suivant le détail du pion d'exécution.
Les portes prévues dans le présent chapitre devront être réalisées conformément aux pions d'exécution et de détail
joint au dossier d'appel d'offres.
Corodéristique des portes ; Porte pleine avec les tôles 6/10« à un bottant (90 X 220), cadre dormant en profilé et
vantail en tube carré de 30, tôle noire de 10/10* sur une face + 3 paumelles de 100 + serrure à canon vadiette
'originale' + porte cadenas + cadenas vachette originale.
Coractérîstiques des fenêtres : Fenêtres en menuiserie métolllqoe pleine ovec les tôles 6/10*, cadre dormant en
profilé (1 10x120) et vantoil en tube corré de 30, tôle noire de lO/lOè sur une face + 2 paumelles de 100 +
targette pour fermeture
N.B : Toutes /es menukeria métaHiques recevront une peinture antirouille avant la livraison au chantier.
G : PEINTURE

Consistance des travaux : Les travaux ne seront entrepris qu'après nettoyage, dépoussiéroge, ponçage, brossage,
époussetoge et enlèvement des clous des supports. Les trous sur la maçonnerie doivent être bouchés et lo surfoce du
subjectlle devra être plane, lissée et ne présente aucune aspérité. Les supports seront débarrassés des poussières des
projections de ciment, tâches de groisse etc...Avant tout démarrage des îrovaux de peinture, l'entrepreneur est tenu
de procéder à la réception par l'Ingénieur des surfaces préparées à peindre. Un échantillonnage de chaque peinture
doit être réceptionné par ie maître d'œuvre avant la réalisation des travaux.
Impression
Murs : choux vive ou à la chaux éteinte, l'impression doit être folte après nettoyage de la surface qui reçoit la couche
et réceptionnée par le mettre d'œuvre
Finition

Murs et plafonds :
Plafonds et sur murs Intérieurs, du PANTEX 800 ou type équivalent en 2 couches.
Murs extérieurs PANTEX 1300 types équivalent en 2 couches
Soubossement et plinthe en peinture a huile en 2 couches

Menuiseries bois et métallique ; Les menuiseries enduites de la peinture antirouille devront être nettoyée des toutes
les impuretés ainsi que des dépôts du mortier ou de barbptine avant l'application de la peinture et la peinture a huile
en 2 couches.

N.B : L'Entreprise tiendra compte des erreurs ou omission qui résulteraient de l'exploitation des différents documents
constitutifs du marché.

L'Entreprise doit tenir compte des effets de la rouille sur les pointes du plafond ou contact de l'humidité du PANTEX
800, Il faut y remédier en utilisant du mastic
H - ELECTRICITE

Fourreautâge : En tube iso orange de diamètre adéquat encastré dons lo maçonnerie.
Côblerie : Les câbles sont en VGV ou en TH. En règle générale, on prendra les sections de 1,5 mm' pour les circuits
d'éclairage et de 2,5 mm^ pour les circuits de prise de force. Choque circuit comprendra un maximum 8 appareils et sero
protégé por des fusibles de 1OA pour les circuits d'éclairage et de 16 A pour les circuits de prises
Appareillage : Les marques préconisées seront « LEGRAND », « ENGELEC )> et MAZDA ».
Les modèles seront approuvés par le maître d'œuvre avant la pose. Il sera posé selon le plan :
- 16 réglettes de 120 cm,
- 4 réglettes de 60 cm
' 4 interrupteurs et 4 prises.

- 2 boites de dérivation et toutes sujétions.



LABELLISATION

b) Panneau du chantier (voir point 1.A ci-dessus)
Il sera apposé sur le site un panneau de chontier très visible, dont l'emplacement sera défini et indiqué par le Maître
d'oeuvre. Le panneau de chantier portera les Indications suivantes : Références du pro/ef, Références du Maître
cTOuvrage, Références du représentant de h Communauté, Références do Maître cfœovre, ta source de ffnoncement,
Références de /'Entreprise et la durée des travaux, la date d'ouverture et de fin de chantier. Aucun autre panneau ne
sera autorisé sur les lieux, sauf accord écrit exception faite des panneaux réglementaires, ceux înterdisont l'accès au
chantier et ceux concernant le sécurité, Il procédera à l'enlèvement en fin de chantier de tous les matériels, les
matériaux en excédent et la remise en état des lieux qui ont été occupés, ainsi qu'au démontage ou suppression de
toutes les installations fixes. £.es caractéristiques du panneau de chantier sont ; Dimension 1S0emx2S0 cm, fond blanc,
peinture à huîle, écnture lettre en noir, rouge. Bleu), hauteur des lettrages : entre 5 et 10 cm, supports en chevrons 8x9
avec les lombes et /'ensemb/e sera traité et coulé dans un massifde béton.
c) Ploque de visibilité
A la fin des travaux et avant la réception provisoire, une plaque métallique au lobel du PRODEL, sera fixée sur la
façade principale du bâtiment au frais de l'entreprise. Le montant y afférent est inclus dans le devis des équipements
du microprojet. Le support dons son ensemble doit être traité en fond avec un antirouille efficace de bonne marque.
Les peintures utilisées doivent être de type "Email A Seigneurie" appliquées en plusieurs couches épaisses. (Les
peintures de mauvaise marque et mol appliquées ne garantissent pos la pérennité de l'ouvrage). La tailles des lettres,
police de caractère, couleurs et configuration, doivent être identiques aux visuels fournis, quel que soit la consistance
du texte, afin de préserver le caractère uniforme du projet. Les plaques de signalisation seront Implantées à l'entrée
des parcs de vaccination. Chaque ploque de signalisation sero conçue et implantée suivant le modèle ci-après et
ayant les dimensions suivantes : 150 cm x 100 cm. Les pieds de fixation seront à 50 cm du sol avec des supports de
soutien de chaque côté. L'enfouissement dans le sol sera de 50cm.
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d) Plaque de labélisotion murale
A la fin des travaux et avant la réception provisoire du marché à bétail construit, une plaque métollîque portant le
label du PROOEL, sera fixée sur chaque sur le local de gestion, le hangar, le quai d'embarquement et la clôture du
morché à bétail ou frois de l'Entrepreneur. Le montant y afférent est inclus dans le devis.

COOPéRATION CAMEROUN-BANQUE MONDIALE

MARCHE A BETAIL MODERNE DE LOGONE BIRNI

COMMUNE DE LOGONE BIRNI/PRODEL, 2021

Caractéristiques du la plaque murale : Dimension 50 x70 cm, Tôle 10/10^®, Couleur antirouille, Fond clair (blanc,
IniinA rinirl. Frrîhir*» lï»ttr«> #»n nnîr Hniit«>iir H*»ç ? entre *5 et 1 fl rm et r"oiileiir rie -fenrl^ > r»rnnr»e rlnir.



B- CONSTRUCTION D^UN BLOC DE LATRINE A DEUX (2) COMPARTIMENTS

SOMMAIRE
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G. PEINTURE
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CHAPITRE III- LES DIFFERENTS TYPES DE DOSAGES EN BETONS A RESPECTER

CHAPITRE I- GENERALITES

l.l-OBJET

Le présent cahier des charges a pour objet de définir les travaux de construction construction d'un bloc de latrine à
trois (03) compartiments pour le compte du marché de Logone Birni. Il est simplifié et indique le mode d'exécution
des travaux prévus aux devis quantitatif et descriptif pour la construction d'un bloc de latrines à trois compartiments.
Partie Constructive

La réalisation des ouvrages a été conçue suivent le principe construction classique comprenant une ossature en béton
armé constituée des poutres, poteaux et des semelles Isolées (ou filantes) et la maçonnerie en agglomérés de ciment
pour remplissoge.
Descriptifdu bfoc fatrine
L'ouvrage à construire est un bloc de latrines à fosse ventilée (VIP) à trois cabines dont une (1 ) est réservée uniquement
aux femmes. L'Infrastructure du bloc latrines sera constituée d'une fosse de section utile 3,65 m x 2,50 m et de profondeur
2,15 m. Le fond de la fosse recevra une couche de sable de 10 cm d'épaisseur. Les parois seront stabilisées en
maçonnerie d'agglomérés de 20x20x40 bourrés au béton maigre. Les poteaux en béton armé de section 20x20 sur
semelles isolés (section de 60x60 avec une épaisseur de 20cm) seront implantés aux angles des murs. A la ml-houteur
des murs sero exécuté un chaînage horizontal de section 20x20 en béton armé, la fosse sero divisée en trois
compartiments égaux par agglomérées de 15x15x40 bourrées. Les surfaces maçonnées seront enduites et lissées à
la barbotîne. Au-dessus de lo maçonnerie se posera un chaînage de 20 x20 cm. La dalle de couverture d'épaisseur
10 cm en béton armé couvriro toute la fosse. Elle sera recouverte d'une Chape lissée de 4 cm. Les trous de défécation
seront en WC type turque de fabrication locale en béton armé et disposés conformément au plan. Il sero disposé un
siphon pour l'évacuation des eaux. Les murs extérieurs de la superstructure seront en ogglomérées de 15x20x40 et
recevront un chaînage de 15x 20 cm. Quant aux murs de séparations (cloisons) ils seront en agglomérés creux de
10x20x40 et recevront un choinoge de 15x10. Toutes les surfaces des murs recevront un enduit ou mortier de ciment.
Lo partie supérieure sera munie de petites ouvertures d'aération conformément au pion, Ces trous seront obtenus par
espacement des agglos de 15 en élévation dont la section sera de 15x20. La superstructure sera recouverte d'une
toiture en tôle alu bac de 6/10^' sur une diorpente sommoîre en chevron et solidement ligaturée par des armatures
en attentes(06). Chacune des cobines aura un tuyau d'aération en PVC de diomètre (0) 100 mm portant à son
extrémité une grille anti-moustique soigneusement attachée.
Le tuyau d'oératlon sera muni d'un té ou d'un coude à son extrémité. Chaque cabine sera munie d'une porte pleine de
70x210 en tôle métallique d'épaisseur 6/10' disposantd'impostesd'aération à leurpartie supérieure. Elle sera munie d'un
dispositif de sécurité comprenant d'un cadenas et d'une serrure. La façade principale sera tournée du côté opposé au
marché à bétail de manière 6 limiter les vues à l'entrée comme à lo sortie des latribes. La façade arrière des latrines
disposera de trois (3) dallettes pour les trappes de visites de section 50x50x10 munies de 2 encoches chacune.
MODE D^EXECUTION DES TRAVAUX

Les travaux seront exécutés par l'entreprise et comprennent les corps d'états suivants:
• Les travaux préparatoires /

• Les travoux de terrassement ;

• La fondation ;

• Lo maçonnerie-élévation ;

• La charpente-couverture ;



• Le revêtement - peinture ;

• Plomberie sanitaire

• Le reboisement.

Bases de calcul

La réalisation des travaux est astreinte au respect des textes législatifs, odmînistrotifs et tediniques en vigueur en
République du Cameroun notamment les spédfîcations techniques des D.T.U, et des prescriptions do C.S.T.B.

Béton armé ; Règles Techniques de Conception et de Calcul des Ouvrages en Béton Armé aux étots limites BAEL 91.
Sollicitations climatiques : Règles définissant les effets de vents dites règles NV 65.

Evaluation des charges permanentes et des surcharges d'exploitation : L'évaluation des charges permanentes
et des surcharges d'exploitation sera déterminée à partir de la norme NF P 06 —004 pour les charges
permanentes et les charges d'exploitation dues eux forces de la pesanteur et de la norme NF P 06 —001 pour
les charges d'exploitotion des bâtiments

Reconnaissance des lieux : L'Entrepreneur doit visiter obligatoirement le site, pour lui permettre d'apprécier la
consistance des travaux qui lui incombent et la viabilité du site du microprojet. Por conséquent, une attestation de visite
de lieu devra lui être délivrée par le Moire de la Commune de Logone Blrnl assorti d'un PV de visite des lieux.
B. Travaux préparatoires
• Etudes : Les études comprennent l'établissement des pions d'exécution et de détails aux échelles convenables et
rétablissement du planning des travaux. Ces plans seront remis avant le début des trovaux au maître d'œuvre après
la signature de TOS en 06 exemplaires.
Implontotion : Elle consiste en lo matérialisation des niveaux, alignements et dimensions des ouvrages sur un support
en bois (chaise en lattes 4x8) exécutés selon les indicotions du pion d'implantation et du plan de masse. Les diaises
seront surélevéesd'ou moins 1.00 mètre du niveau du sol et comprendront : les Traits d'axes, les bordures des fouilles
et les bordures des agglomérées. L'implantation des ouvrages sera effectuée par l'entreprise et opprouvé por le
maître d'oeuvre, l'ingénieur du marché et le chef service du marché (PRODEL). L'Entrepreneur est responsable de
rimplcntotlon des ouvrageset il est également responsabledes niveaux, alignements et dimensions des ouvrages exécutés
selon les indications du plan d'implantation et du plan de masse. En cas d'erreur d'Implantation ou de nivellement,
l'Entrepreneur sera tenu d'exécuter à ses frais et quelle que soit leur importance tous les travaux nécessaires ou
rétablissement des ouvrages dons leur position prévue. L'Entreprise fero tous les relevés qu'il jugera nécessaires et
demeurera responsable des conséquences de toute erreur de mesure, quelle que soit l'origine du plan et des calculs.
Le maître d'œuvre ou son représentant se réserve le droit de procéder à ses frois à des vérifications périodiques des
différents axes et éléments d'implantation ou de nivellement des ouvrages.
NB ; te bloc c/e lairines doit être implanté au moins o JSO mètres du marché ef les faces principales doivent être opposées ou morché
é hétail. Lesdeux (2) portes seront dotées d'une rompe d'accès, seront réservées aux hommes et la dernière porte sero réservée aux
,/erames.
Bornes et repères ; Dès l'ouverture du chantier, l'Entreprise sera tenue de reconnaître, en présence de l'Ingénieur, les
repères généraux de triangulation et de nivellement qui ont servi de base à l'étude et de mettre en place des repères
principaux en vue de rimplontation des ouvrages. Les côtes seront rattachées à une borne dont la conservation devra
être assurée pendant tout le chantier.
Débroussoîllement et élogoge ; Le débroussolllement du terrain sur l'emplacement du bâtiment et sur une emprise
de 10 m tout autour de celuî-cL Ce trovoîl comprend toutes sujétions d'abattage d'orbres et dessouchoge. Le
débroussoilloge et l'élogoge concernent (es obords Immédiats de l'ouvroge afin d'améliorer rensolelllement et de
dégager la visibilité. Pour ce qui est de l'élagage, toutes les branches surplombant la plateforme seront coupées
suivant une verticale possont par la limite de débroussaillement. Seront abattus tous les arbres surplombant les abords
immédiats et menaçant de tomber sur l'ouvrage ou de barrer la circulation après une tornade. S'agissent du
débroussoîllage, il consiste à couper au ras du sol, sons déraciner ici végétation. Les arbres de qualité seront à
préserver et 6 protéger.
Nivellement de la plqle*forme ; Il consiste à régler le niveau de lo plateforme en vue d'assurer une bonne évacuation
des eaux de pluies. Cependant N pourra comprendre le débroussaillement et élogage éventuel du terrain sur
l'emplacement du bâtiment et sur une emprise de 10 m tout autour de celui —ci. Ce travail comprend toutes sujétions
d'abattage d'arbres et dessouchoge.
SPfC/F/CAT/ONS GENERALES DES MATERIAUX ET MISE EN ŒUVRE DES OUVRAGES

Gronulcts ; Les matériaux proviendront de rodies stables, inaltérables à l'eau et à l'air ne contenant pas d'impuretés
nuisibles ou béton ou aux armatures. Il pourra être fait usage soit de gronulots roulés, soît de gronulcts concassés. S'ils
proviennent des roches concassées. L'Entreprise est tenue de demonder à l'ingénieur l'agrément des gisements qu'il
envisage d'exploiter. Toutes les dispositions seront prises pour que ces matériaux ne soient pos mélangés avec des
matériaux indésirables. Chaque classe de gronulcts propres sera stockée séparément, les aires de stockage seront
munies de cloisons adéquates afin d'éviter que les différentes dasses ne se mélangent. En toutes circonstances, le
Maître d'œuvre euro la possibilité de faire conduire à la décharge, aux frais de l'Entrepreneur, des motériaux qu'il
jugera non conformes aux prescriptions du présent Cahier des charges. Le sable devra être exempt d'argiles, limons,
vases et toute matière organique. Les graviers roulés ou concassés, dont les dimensions seront comprises entre 5 et 25
mm, devront provenir de la roche dure compacte et non schisteuse. Le rapport (d+D)/2 sera compris entre 30 et 70
pour cent- La proportion pondérale maximale du passant au tamis de 2 mm ne doit pas être inférieure à 1.5% et la
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Trovaux en HIMO : La spécificitédes trovoux en HIMO consiste à lutter contre la pauvreté par la création des emplois
temporaires pour la maîn d'oeuvre non qualifiée locale et l'uflllsotion des matériaux locaux dans les travaux de
construction. Le recrutement du personnel non qualifié doit se foire à travers une convention de main d'œuvre locale
entre le titulaire et le représentant des bénéficiaires. Dans le cas de ce chantier en HIMO et pour atteindre l'un des
objectifs qui est la création d'emplois temporaires afin de lutter contre la pauvreté, l'entreprise ne doit employer que
la main locole non qualifiée du site du chantier pour l'exécution des travaux cités à rdînéa suivent. Les retombées
financières au profit des bénéficiaires devront en principe se situer dons une fourchette de 5 à 15% du montant du
marché, dont une partie est affectée à la main d'œuvre féminine.
Dans le cadre de l'exécution des présents travaux, les tâches suivantes doivent être exécutées manuellement :

• Le nettoyage de l'emprise de l'Infrastructure

• Le décapage des terres végétales

• L'ouverture des fouilles de toutes sortes

• Le remblaiement des fouilles

• Le rembloiement sous le dallage

• Le déblayage des terres

• La participation en tant que manœuvre dons la réalisation des gros œuvres
• La participation en tant que manœuvre dons lo réalisation des finitions

• Le reboisement

Le transport de l'eau, du sable, des moellons et des graviers se fera uniquement aux moyens de charrettes azines ou
bovines ou pousse-pousse (dénommé communément à Maroua porte tout). L'améliorotion de ces moyens locaux est à
la charge de l'entreprise. Cependant, dans les cas où les dislances sont supérieures à deux (2) kilomètres, l'entreprise
à la possibilité d'utiliser les engins motorisés.
Eou de gôchaqe: L'eou employée pour le gâchage des mortiers e! bétons devra contenir moins de 2 grammes/litres
de matières en suspension, moins de 2 grammes/litres de sels dissous et être exempt de matières organiques et de
dilore. L'eau utilisée pour le gâchoge du béton doit être propre. Il est interdit d'utiliser l'eau de rivière ou de torrent.
L'Entrepreneur veillera à protéger les réservoirs et bacs à eau contre les élévations de température. L'ingénieur pourra
arrêter la fcbricatlon des mortiers et bétons s'il juge que la température de l'eau est trop élevée (température
supérieure à 35°).
Ciment; le ciment utilisé sera en règle générale du ciment CPJ et similaire pour les travoux de moçonnerie et des
ouvrages courants en béton armé. Le ciment sera livré en socs d'origine. Le ré ensochage est formellement Interdit
ainsi que les récupérations de poussière de ciment pour tout béton ou mortier. Lestockage doit se faire dans des locaux
à l'abri de l'humidité et bien ventilés sur des planchers en bois sec à au moins 10 cm au-dessus du sol. Lestockage des sacs
doit être systématiquement organisé de manière à ce que la durée de stockage n'excède pas les trois mois. Les ciments
ne pourront être utilisés qu'après avoir été jugés de bonne qualité por l'Ingénieur.
Armolures; Les ormotures utilisées seront soigneusement dressées ou pllées au moyen de gabarits suivant les formes et
les dimensions du plan de ferrarlloge. L'entrepreneur devra prendre toutes les dispositions de façon à garantir le respect
des prescriptions techniques en ce qui concerne le diamètre, l'écartemenî et la ligature des armatures. Des cales ou écarteurs
devront être utilisés. Les armatures devront être exemptes de tout corps gras, seule une légère oxydation naturelle
sera tolérée. Elles seront mises en œuvre selon les pions approuvés par le Maître d'œuvre. Elles seront parfaitement
enrobées et ne devront en aucun cos se déplacer au couloge du béton. Les ociers à mettre en œuvre doivent être
neufs, porfoitement propres, sons trace de rouille, de peinture, de graisse, de ciment ou de terre. Les aciers doivent
être exempts de tout défaut nuisible à leur emploi. Aucune ormoture ne sero apparente après te décoffrage. Le
Mettre d'œuvre se réserve le droit de démolir l'ouvrage et le faire reconstruire aux frais de l'entrepreneur.
C.- ; Tavaux en fondation

Fouilles massives ; Elles seront exécutées ou niveau du bloc latrine. La fouille massive sera faite fusqu'à une
profondeur 2.5 mètres ou sol, elle permettra une parfaite stabilité de l'ouvroge. Pour les facilités de mise en œuvre,
l'ouverture des touilles ne sera pas Inférieure à 3.75 m. Les parois de fouilles seront bien dressées et les fonds
parfaitement nivelés.
Locolisotion : Fosse du bloc latrine à trois compartiments.
Béton de propreté: Un béton maigre dosé à 150 kg/m^ d'épaisseur de 5cm sera réglé sur les fonds de fouilles y
compris toutes sujétions d'exécution et de mise en œuvre. Elle sera dressée, propre et exempte des traces de terres
provenant des déblais.
Murs de foundotion; Les murs de fondation serviront à stobillser les parois de la fosse ils seront exécutés en
agglomérés de ciment de 20 x 20 x 40 bourrés pour les murs extérieurs et les murs de séparation des compartiments
seront en agglomérés de ciment de 15 x 20 x 40 bourrés au béton moîgre et dosé à 200 kg/ m3. Les joints seront
ou mortier ciment ordinaire.

Bétons ormé

Longrine : Elles seront coulées en deux temps afin de permettre l'encastrement de la dalle. Une bonne vibration des
ouvrages sera ossurée et suivie por le contrôleur,

o Section de 20x20 suivent indication de plan
O Béton : dosé à 350 kg/m^ et 800 litres de granulats5/15 et 15/25
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O Acier longiludinaux 4HA10 filants + 4 équerre HAÏ 0 aux angles.
Sa mise en œuvre comprend : le coffrage, la pose du ferraiilage, la pervlbratîon pendant le bétonnage et toutes
bonnes su(étions d'exécution le prestataire se référero aux plans d'exécutions |oints.
Localisation : suivant plan de fondation.
Semelles isolées sous poteaux : En béton armé de section 60 x 60 x 20, béton : dosé à 350 kg/ m3 et 800 litres
de granulals 5/15 et 15/25 et aciers : HAÏ0 St=15 cm maxi. Sa mise en œuvre comprend ; le coffrage, la pose du
ferraillage, la pervlbratîon pendant Je bétonnage et toutes bonnes su(étions d'exécution. Pour les dimensions et le
ferraillage, se référer aux plans d'exécutions [oints.
Localisation : suivant pion de fondation.
Chaînage : En béton ormé de section de 20 x 20 à mi-hauteur des murs des parois, et de 15x20/10x15 au-dessus
du mur de superstructure, le béton : dosé à 350 kg/m^ et le cadre 06 tous les 15 cm et 4 HA8 + 4 équerres HA8 aux
angles.
Poteaux : En béton armé de section suivant indication des plans de 15 x 15 en élévation et 20 x 20 en fondation
Béton : dosé à 350 kg/m^ avec 400 litres de sable gros grain et 800 litres de granulats 5/1 5 et 15/25, comprenant
coffrage, ferraillage par ocier haute adhérence, pervibrofion et toutes bonnes sujétions pour l'exécution, aciers : -
cadres 06 tous les 20 cm et 4 HAÏ 0 pour poteaux de section 20 x 20, et 4 HA 8 pour poteaux de section 15 x 15
Dalle pour lalrine : Elle reposera sur le chaînage au-dessus des ogglos de 20 x 20 x 40 bourrés, Béton : dosé à 350
kg/m^ avec 400 litres de sable gros grain et 800 litres de granulats 5/15 et 15/25, comprenant coffrage, ferraillage
par acier haute adhérence, pervibrotion et toutes bonnes sujétions pour l'exécution. Aciers de répartition de section
HA 10 avec espacement de 15 cm.
Nfi ; Undispositifapproprié deyfra être réservé pour la réception do WCà turc sur la dalle lors de la mise en œuvre.
DalleHe pour trappe de visite : Elle reposera sur une corniche ovec cornière réservée sur la dalle de couverture de
la fosse à la façade arrière. Le dallage de façade arrière des latrines disposera de trois dallettes pour les trappes
de visites de section 50x50x10 munies de 2 encoches chacune. Les armatures seront de type HA8 espocées de 15cm.
Béton : dosé à 350 kg/m^ avec 400 litres de sable gros grain et 800 litres de granulats 5/15 et 15/25, comprenant
coffrage, ferraillage par acier haute adhérence, pervlbratîon et toutes bonnes sujétions pour l'exécution, aciers de
répartition de section HA 8 avec espacement de 15 cm.
Rampes d'accès : Elle sera en béton ordinaire dosé à 350 kg/m^ avec 600 litres de sable gros grain et 800 litres
de granulats 5/1 5 et 15/25 et aura une pente douce approprié au site. Sa largeur épousero celle de la latrine,
D ; MAÇONNERIE - ELEVATION : (mise en œuvre)

• Mofonnerle
Les maçonneries seront réalisées en agglomérés creux ou pleins. Elles devront répondre aux prescriptions de lo norme
P 14 301 Les différentes épaisseurs sont indiquées sur les plans et coupes. Pour lo fabrication des agglomérés,
L'Entreprise devra strictement respecter les conditions suivantes. Dans le cas contraire, les agglomérés seront rejetés
et remplacés par l'Entreprise.
Condîtîons de fabrîcotton à respecter strictement

o Le lavage du sable
o La fcbricotion sous un abri couvert de nattes ou de pailles. L'aire de fabrication devra être tenu propre et

parfaitement plane
o Le mortier sera malaxé sur une aire de gâchage propre et suffisamment lorge.
o Le compactage du mortier dans le moule par piquetage et par secousses
o L'arrosage abondant des agglomérés pendant (15|ours) et les dnq premiers jours de stockage. L'arrosage sero

effectué au moins deux (2) fois par jour avant la mise en œuvre de manière 6 éviter la dessiccotlon.
o la protection des agglomérés contre les effets du soleil par le stockage sous un abri
o Le mortier desséché ou qui commence à foire prise ne sera pas utilisé pour la fcbricotion des agglomérés,
o La fabricotion des parpaings se fait sur le site du dïantîer. Seul le contrôleur, ou le sectoriel avec l'accord préalable

du PRODEL pourront donner un accord à l'entreprise oftn que celle-cî puisse réaliser les parpaings dons un cuire
lieu dont le transport sera à so charge

o Sur le chontier, les parpaings devront être réceptionné par le contrôleur et le sectoriel avant toute utilisation pour
la maçonnerie

Les agglomérés ne seront utilisés qu'après quinze (15) [ours au minimum après la fabrication. Dans le cos contraire, le
maître d'œuvre le droit de démolir l'ouvrage et le foire reconstruire eux frais de l'entrepreneur. Les ogglomérés
seront posés en quinconce de manière ô éviter la superposition de 2 joints verticaux. Por ailleurs, les joints de mortier
horizontaux et verticaux ne devront pas ovoir plus 2 cm d'épaisseur. Toutes les maçonneries seront hourdées au
mortier de ciment dosé à 400 kg de ciment. Lespoteaux et raidisseurs en béton armé seront coulés après montage
des maçonneries de foçon à assurer un harpage efficace. Les joints devront être parfaitement bourrés.
L'entrepreneur doit selon les règles d'art et les conditions climatiques arrosé la moçonnerie pendant au moins
deux semaines.

• Murs en élévotîon

Les murs porteurs seront en agglomérés de ciment creux 15 x 20 x 40 suivent les indicotions des plans. Ces ogglomérés
devront offrir une résistance suffisante à l'écrasement.
N.B : les murs de séporatlon des compartiments seront en agglomérés de 10x20x40 cm.



Poteoux ; En béton armé de section 15x15 dans le mur, béton : dosé à 350 kg/m^-cadres de 06 tous les 20 cm et
4 HA8.

Linteoux; En béton armé section 15 x 20 sur les murs de 15 et de 1Ox 15 sur les murs de séparation Béton : dosé à
350 kg/m^, aciers transversaux de 06 tous les 15 cm et aciers longitudinoux en 4 HA8.
Chaînage haut; En béton armé de section 15 x 20 cmet 10x20 cm, béton : dosé à 350 kg/m^ et aciers transversaux
de 06 tous les 15 cm et ociers longitudinaux en 4 HA8.
DIFFERENTS TYPES DE DOSAGE EN BETONS A RESPECTER

DESIGNATION DOSAGE OUVRAGE

Béton maîqre 150 kg/m' Béton propreté

Béton massif 350 kg/m' Dallaqe au sol

Béton armé 350 kg/m' Ouvrage porteur en béton armé en infra et superstructure

Les différents types de dosage traduit en termes de brouettes rasées sont les suivants ;
COMPOSITION DES BETONS

La composition du béton dépend de l'élément pour lequel il sera fabriqué et des prescriptions techniques données.
Dans notre cas nous nous limitons aux bétons utilisés couramment dans la construction simple. De ce fait, nous ferons
rappel seulement des dosages à utiliser dans les éléments que nous nous proposons d'exécuter et le matériel utilisé
comme référence.

I ° Béton de propreté, appelé encore béton de forme
II sero dosé ô 150 Kg/m^. Ainsi le mètre cube de béton dosé àl 50 Kg/m^ cura la composition théorique de :

• 0,54 ou 540 litres de soble, soit 9 brouettes
• 0,72 ou 720 litres de grovîer, soif 12 brouettes

• 150 Kg ou 3 socs de ciment de 50 Kg chacun (1 soc de ciment a un volume de 20 I),
• 0,09 m^ ou 90 litres d'eau, soit 9 seaux

2. Béton pour dolioges extérieurs

Il sera dosé à 300 Kg/m^. Le mètre cube de béton dosé à 300 Kg/m^ aura la composition théorique de
• 0,400 m^ ou 400 litres de sable, soit 6,5 brouettes
• 0,800 ou 800 litres de gravier, soit 13 brouettes
• 300 Kg ou 6 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 ()»
• 0,1 80 m^ou 180 litres d'eau, soit 18 seaux

3. Béton pour semelles, lonarînes. dalles armées, poteaux, chaînages, linteaux, poutres
Il sera dosé à 350 Kg/m^. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 350 Kg/m^ aura la composition théorique de :

• 0,420 m' ou 420 litres de soble, soit 7 brouettes
• 0,840 m^ ou 840 litres de gravier, soit 14 brouettes
• 350 Kg ou 7 sacs de ciment de 50 Kg chacun (I sac de ciment a un volume de 20 I),
• 0,200 m^ ou 200 litres d'eau, soit 20 seaux

4. Béton pour chopes

il sera dosé à 400 Kg/m^. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 400 Kg/m^ aura la composition théorique de :
• 1,2 ou 1200 litres de sable, soit 5 brouettes
• 400 Kg ou 2 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 soc de cimertt a un volume de 20 I),
• 0,200 m^ ou 200 litres d'eau, soit 5 seaux

Nota ; 1/ convient de souligner ici que la brouette ufilisée pour les mesures est celle normofisée qui a les bonnes dimensions, de
contenance 60 litres ou environ 1/16 le sceau à prendre en considération est celui qui comme le sceau du maçon de contenance
de 10 litres. Il est à noter égolement que la quantité d'eau à mettre dans le béton est déterminée en générai par la quantité de ciment
utilisée, soitenviron 30 litres d'eau pour 50 Kg de ciment. Autour de ces limites onpeut faire varierla quantité d'eau sefon le type de
béton dont on veut obtenir. Mois ilest à rappeler que le béton devient moins solide, engendre des retraitssi importants soldés le plus
souvent par des fissures lorsqu'il est trop fluide.
COMPOSITION DES MORTIERS ET DES ENDUITS
1. Mortier de pose et pour la fabrication des agglomérés

Le mortier de pose est dosé à 250 Kg/m^. Soit un rapport pratique de 3,5 brouettes de sable moyen, un sac de
ciment et environ 40 litres d'eau. Le mortier pour lo fobrication des parpoinas ordinaires compactés à la main est
dosé à 250 Kg/m^. Pratiquement on utilise 1 sac de ciment, 4 brouettes de sable et environ 40 litres d'eau pour
produire s

Type de parpaing Nombre de parpaings creux

(20x20x40) cm 25

(15x20x40) cm 33

(10x20x40) cm 36

2. Mortiers pour les enduits courants

Couramment, on utilise le mortier dosé à 500 à 600 Kg/m' pourexécuter la 1 couche d'accrochage (Gobetlsl. Soit
un rapport pratique de 1,5 brouettes de soble moyen, un soc de ciment et environ 20 litres d'eau. Enfin, on utilise le
mortier dosé à 300 Kg/m' pour exécuter les enduits et 3^"^ couches). Cela se traduit par 3 brouettes de sable,
1 sac de ciment et 40 litres d'eou.



TABLEAU RECAPtTULATIF DES DOSAGES

Dosage en
kg/m3

Ciment Gravier Soble gros
groin

Eou

Béton de propreté 150 1 sac de 50 kg 4 brouettes 3 brouettes 3 seaux (SOJitres)

Béton pour semelles 350 1 sac de 50 kg 2 brouettes 1 brouette 3 seaux {30 litres)

Béton pour poteau en fondation 350 1 sac de 50 kg 2 brouettes 1 brouette 3 seaux (30 litres)

Béton pour iongrine 350 1 soc de 50 kg 2 brouettes 1 brouette 3 seaux (30 litres)

Béton pour poteau en élévation 350 1 soc de 50 kg 2 brouettes 1 brouette 3 seaux (30 litres]

Béton pour chaînage et linteau 350 1 sac de 50 kg 2 brouettes 1 brouette 3 seaux (30 litres)

Béton pour dallage extérieur 300 1 soc de 50 kg 2 brouettes 1,5 brouette 3 seaux {30 litres)

3. Dosage de cimenf des moifiers
Dosage en
kg/m=

Ciment Sable fin Eau

Mortier pour pose de la maçonnerie 250 1 sac de 50 kg 3,5 brouettes 4 secux (40 litres)

Mortier pour la fabrication des
parpaings 10, 15 et 20)

250
1 sac de 50 kg 4 brouettes 4 seaux (40 litres)

Mortier pour la couche d'occrochoge
d'enduit (Gobetis)

500 0 600
1 sac de 50 kg 1,5 brouette 2 seaux (20 litres)

Mortier pour corps d'enduit (première
couche)

300
1 soc de 50 kg 3 brouettes 4 seoux (40 litres]

Mortier pour finition d'enduit
300

1 sac de 50 kg 3 brouettes 4 seaux

(40 litres)

Chope iisse (locaux publics) 400 1 soc de 50 kg 2,5 brouettes 2,5 seaux (25 litres)

E î COUVERTURE - CHARPENTE

La toiture sera à pente unique exécutée avec du bois traité au fongicide de section 8x8 suivent les Indications des
plans. Ces bois seront solidement ligaturés à l'aide des fers de diamètre 6 mm en attente dans le chaînage ;
Localisation : selon plan de charpente
Couverture : Les tôles pour couverture seront les tôles bac en aluminium de 6/10* d'épaisseur et fixées par des
tirefonds. La longueur sera appréciée par l'entreprise en fonction du plan d'exécution de la toiture. Une qualité
proposée est : d'origine de fabrication « SOCATRAL ». Un débord de toiture de 30 cm est effectué. Les trous des
ondulations au droit des pannes seront rembourrés à l'aide des tôles lisses de manière à éviter les intrusions des
oiseoux dons le plafond.

Localisation : selon plan toiture
E : MENUISERIE METALLIQUE

Les portes prévues dans le présent chapitre devront être réolisées conformément aux plans d'exécution et de détail
Caractéristique des portes; Porte pleine avec les tôles 6/1 0® à un vantail pour la latrine 70 X220, cadre dormant
en profile et vantail en tube carré de 30, tôle noire de 10/10° sur une face + 3 paumelles grilles de 100 + serrure
à canon vachette de bonne qualité + 2 portes cadenas + cadenas vadietîe.
N.B : les portes méfa//»ques p/e/nes do/Vent êfre orientées du côté opposé à la face principale du marché à bétail. Biles
recevront une peinture antirouille avant la livraison au chantier.
Aération pour latrines o trois compartimenfs : Elle comportera des trous d'oérotiori conformément ou pion, obtenus
par espacement des agglos de 15 en élévation dont la section sera de 15x20
G : PEINTURE

Consistance des travaux : Les travaux ne seront entrepris qu'après nettoyage, dépoussiérage, ponçage, brossage,
époussetoge et enlèvement des clous des supports. Les trous sur la maçonnerie doivent être bouchés et la surface du
subjectlie devra être plone, lissée et ne présentant aucune aspérité. Les supports seront débarrassés des poussières
des projections de ciment, tâches de graisse etc...Avant tout déniorroge des travaux de peinture, l'entreprise est
tenue de procéder à la réception par l'Ingénieur des surfaces préparées à peindre. Chaque type de peinture doit
être réceptionné avant son utilisation.
impression; Murs : chaux vive ou choux éteinte, l'Impression doit être faite après nettoyage de la surface qui reçoit
la couche et réceptionnée por l'ingénieur
Finition;

Murs :

- Sur murs intérieurs, du PANTEX 800 ou type équivalent en 2 couches.
- Murs extérieurs PANTEX 1300 types équivalent en 2 coudies.
- Soubassement, plinthe et murs Intérieurs : peinture ô huile en 2 couches.

Menuiserie métallique : Les portes enduites de la peinture antirouille devront être nettoyée de foutes les Impuretés
ainsi que des dépôts du mortier ou de borbotlne avant application de la peinture et la peinture à huile en 2 couches.
N.B : L'Entreprise tiendra compte des erreurs ou omission qui résulteraient de l'exploitotion des différents documents
constitutifs du marché.

PLOMBERIE SANITAIRE



- Un tuyau d'aération en PVC de diamètre 0100 ayant à son extrémité un Té ou un coude avec une grille anti-
moustique soigneusement ottachée.

- WC siège à lo turque de fabrication locale
- Il sera en béton armé et comportera les morceaux de carreaux parsemé à la surface supérieure. Le modèle sera

présenté et approuvé avant lo pose.
- Dispositif de Icve-moIns : Dispositif de lave main constitué d'un seau en PVC de 60 litres fermé au-dessus muni d'un

robinet. Il sera scellé dons un socle en maçonnerie d'agglos bourrées 6 une hauteur de 100 cm. Le robinet sera
fixé sur un tuyau à pression placé en dessous du seau sur une hauteur de 80 cm au-dessus du sol.

LABELLISATION

Une plaque minéralogîque selon le modèle ci-dessous, sera fixée sur le bloc de latrines.
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PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES A RESPECTER PAR L'ENTREPRENEUR

Etant donné que les activités de construction pourraient ovolr des Impocts négatifs sur le cadre physique et apporter
des désogréments, gênes ponctuelles aux zones avoisînantes et aux riverains, ii est essentiel de définir et respecter
des règles (y compris les interdictions spécifiques et les mesures ô prendre pour la gestion de lo construction) qui
devront être soigneusement respectées par les contractants. L'information qui suit, est donnée à titre de prescriptions
à insérer, sous réserve d'éventuelles adaptations légères, au cahier des clauses techniques particulières du dossier
d'appel d'offres des différents types d'ouvrage qui seront financés dans le cadre de ce programme. Elles devront
être suivies en lioison avec la législation nationale en motière de santé, sécurité et hygiène ou travail.
Afin d'atténuer les Impacts sur renvironnement pendant et après la réalisation du mîcroprojet, les actions suivantes
doivent être respectées :

- Avant le démarrage effectif des travaux, l'entreprise doit préporer un plan d'action environnementol précisant l'ensemble
des mesures environnementales à mettre en œuvre.

- Elaborer on règlement intérieur mentionnent de monière spédfique les règles de sécurité notamment le port de tenue
appropriée, la limitation des vitesses.

- En outre, ce règiement intérieur devra prescrire l'interdiction de consommer l'alcool pendent les heures de travoll, d'utiliser
obusivement le bois de chauffe, ainsi que ic sensibilisation du personnel eux dangers des IST/SIDA, ou respect des us et
coutumes des populations de la tocoiifé. Ce règiement doit être affiché au sein de l'entreprise.
\. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Les présentes clouses visent la prise en compte de lo dimension environnementale et socîole dons la pionîfîcotîon et
l'exécution du projet à travers lo mise en oeuvre du Cadre de Gestion Environnementale et Socîole (CGES).
Ainsi, l'intégration de prescriptions environnementales et socioles dons la DC telle que préconisée dons la stratégie
de mise en œuvre du CGES permet à l'entreprise ad|udicataire du marché d'apprécier sa responsabilité
environnementale et d'en tenir compte dons le planning et l'exécution des trovaux.
Ces prescriptions devront être respectées, sans exception, par l'Entrepreneur. A cet effet, elles feront l'objet d'un
contrôle au cours des missions de visite de chantier. De même, l'Entrepreneur demeure responsable des accidents ou
dommages écologiques qui seraient la conséquence de ces travaux ou des Installations liées au chantier.

2. INFORMATIONS ET MESURES D'ACCOMPAGNEMENT

L'Entrepreneur doit, en rapport avec le maître d'œuvre, veiller rigoureusement au respect des directives suivantes :
• Mener une campagne de communication et de sensibilisationovanf les travaux sur le calendrier des travaux, l'interruption des

services et les défours à la circulotion, selon les besoins ;
- Limiter les octivités de construction pendant lo nuit. S'ils sont nécessaires, veiller à ce que te travail nocturne soit soigneusement

planifié et que lo communauté soit informée pour qu'elle puisse prendre les mesures nécessaires;
- Procéder à la signalisation des trovaux ;

- Faire interdire : (i) la coupe des arbres pour toute raison en dehors de la zone de construction approuvée ; (Ii) chasser ou
capturer la faune loccrie ; (iii) utiliser des produits toxiques non approuvés, tels que des peintures ou plomb ; (iv) perturber
quoi que ce soit ayant une valeur architecturale ou historique ;

- la communauté sera avisée au moins cinq [ours à l'avance de toute interruption de service (eou, électricité, le téléphone), par
voies de presse (en privilégiant les rodios communautaires ou locales lorsqu'elles existent).
3. ENTRETIEN ET GESTION DES DECHETS

Pendant la durée du chantier, l'Entrepreneur veillera à ce que l'ensemble du site et ses abords soient maintenus en
bon état de propreté et à ce que les déchets produits soient correctement gérés en prenant les mesures suivantes :

- Suivre les procédures appropriées en ce qui concerne l'entreposage, la collecte, le transport et réliminotion des déchets
dongereux. Pour les déchets comme les huiles usagées, il est Indispensable de les collecter et de le remettre à des repreneurs
agrées ;

- Identifier et délimiter clairement les aires d'élimination et spécifiant quels matériaux peuvent être déposés dans chaque aire;
- Contrôler le placement de tous les déchets de construction (y compris les excovotlons de sol) dons des sites d'élimination

opprouvés (>300 m des rivières, cours d'eau, lacs ou terres marécageuses) ;
- Placez dons les oires autorisées toutes les ordures, métaux, huiles usées et matériaux en excès produits pendant ta construction

en incorporant des systèmes de recyclage et la séparation des matériaux ;
• L'Entrepreneur prendra les dî^osîtions nécessaires pour éviter la dispersion par le vent ou les eaux de pluie par exemple

avant réllmînaticn des déchets ;
- Les prodoits du décapage des emprises des Terrassements seront mis en dépôt et éventuellement réemployés,
- Le transport des terres dans l'emprise du terrain sur les lieux o rembloyer ou leurs évocuotions eux décharges publiques j
- Minimiser lo génération des déchets pendant le construction et réutiliser les déchets de construction là où c'est possible.

Les mesures suivantes devront être prises pour l'entretien du chantier :
- Identifier et délimiter les aires pour l'équipement d'entretien (loin des rivières, coursd'eou, lacs ou terres marécogeuses) ;
- Veiller à ce que toutes les activités de l'équipement d'entretien soientfoltes dans les zones d'entretien délimitées;
- Ne jamaiséliminer de l'huile ou la verser sur le sol,dons les cours d'eou, les zones basses, les cavités des carrières désaffectées

4. MESURES PREVENTIVES CONTRE LES NUISANCES SONORES ET LES EMISSIONS DE POUSSIERES
L'Entrepreneur prêtera une attention particulière pour limiter les éventuelles nuisances par le bruit. A cet effet, il devro
respecter les seuils de bruit prescrits par la Lot. Il veillera à limiter l'usage des engins bruyants au strict nécessaire et
arrêtera ceux qui ne servent pas (groupe éiectrogène par exemple). Souf cas d'urgence, les nuisances sonores (engins,
véhicules, etc.) à proximité d'habitations, seront prohibées de 19 heures à 8 heures ainsi que le week-end et les jours
fériés.



♦ Limiter lo vitesse de la circulotlon liée a la construction a 24 km/h dons les rues, dons on rayon de 200 mètres
autour du chantier et limiter la vitesse de tous les véhicules sur le chantier a 16 km/h ;

5. STOCKAGE ET UTILISATION DES SUBSTANCES POTENTIELLEMENT POLLUANTES

De manière générale, le stockage et la manipulation de substances potentiellement polluantes ou dangereuses (huiles>
carburant...) devra respecter les principes suivants :

- limitation des quantités stockées ;
- stockage orgonîsé, en un site ou selon des modalités ne permettant pas l'occès o une personneextérieure ou chantier ;
- manipulation par des personnels responsobtllsés et équipés d'EPI;
• signalisation du site de stockage par un panneou indiquant la noture du donger.
- Le stockage des produits chimiques liquides se tera sur rétention pour prévenir les déversements accidentels et la poîlotlon du

sol ;
- Les produits dilmiques utilisés devront être munis de tiche de données de sécurité (FDS) à afficher sur te lieu de stockage

5.1. Carburants et lubrifiants

Dans le cas où l'Entrepreneur utilise dans le chantier des carburants et lubrifiants, ils seront stockés en conteneurs
étanches posés sur un sol plan, propre et stable. Les conteneurs seront isolés du sol par une bâche plostîque ou un
matériou absorbant (sable ou sciure) pour permettre la récupération des éventuels rejets accidentels. A l'Issue des
travaux, le site du chontîer sera débarrassé de toutes traces ou sous-produîîs.

5.2. Autres substances potentiellement polluantes
L'emploi d'autres substances potentiellement polluonfes sera signalé ou maître d'œuvre avant leur utilisation.
L'entrepriseapportera la preuve du caractère légal de leuremploi et le maître d'œuvre avisera lesservices techniques
compétents pour autorisation et éventuellement prescription de consignes de précaution.

5.3. Gestion des pollutions accidentelles
En cas de pollution accidentelle, l'Entrepreneur avisera sons délai le maître d'œuvre. En fonction de la composante de
l'environnement concernée par la pollution, les services techniques compétents seront avisés. L'Entrepreneur prendra
toute disposition utile pour faire cesser la cause du problème et procéder au traitement de la pollution. Les consignes
conservotoîres prescrites devront être rapidement mise en œuvre.

5.4. Principe d'intervention suite à une pollution accidentelle
En ces de déversement accidentel de substances polluantes, les mesures suivantes devront être prises ;

- Eviter la contamination du sol par le saupoudrage de produits absorbants spécifiques ;
- En cas de proximité d'une source d'eau (puits, cours d'eou...), éviter la conlaminatîon des eoux par blocage, barrage, dtgoe

de terre, dans un premier temps ;
- Excover les terres polluées ou droit de la surface d'infiltration ;
- Traiter les porfles polluées de foçon écolcgiquement rationnelle (mise en décharge, enfouissement, Incinérotion, selonla nature

de la pollution).
6. PROTECTION DES ESPACES NATURELS CONTRE L'INCENDIE

Il sero fait une stricte opplicatlon de la réglementation en vigueur (code forestier). D'une façon générale, l'emploi du
feu est Interdit sur le chantier sauf dérogation expresse délivrée par le maître d'œuvre dans la limite des permissions
édictées par la réglementation nationale en vigueur. Dons ce cas, l'Entrepreneur observera les consignes minimales
suivantes t

- Brûlage aulorisé uniquement par vent faible ;
- Site préalablement débroussaillé sur vingt mètres de rayon ;
- Feu sous surveillance constante d'une personne compétente armée de moyens de lutte contre l'Incendie ;
- En cos de propogcîion, alerte ropide des secours et du maître d'oeuvre par tout moyen ;
- Extinction totale du foyer en fin du brûlage. Le recouvrement por de lo terre est interdit.

7. CONSERVATION DE L'INTEGRITE PAYSAGERE DU SITE
Aucune atteinte ne sera portée o la végétation située hors de l'emprise des ouvroges, des accès ou des aires dé
travail ou de stockage prévues. De plus, des mesures de protection sur les essences protégées ou rares devraient être
prises. Seul l'abattage des arbres autorisé par le service forestier est toléré (se conformer aux dispositions du code
forestier en cas d'abattage d'arbre ou de déboisement}. Des pénalités sont encourues en cas d'abattage non autorisé
d'arbre ou la destruction de lo végétation du site. L'Entrepreneur devroiî effectuer une plantation de compensation
après les travaux en cas de déboisement ou d'abattage d'arbres. Les matériaux utilisés pour les travaux (sable et
gravier notamment) doivent obligatoirement provenir des carrières et sablières outorisées et contrôlées par le service
des mines. Conformément aux dispositions du code minier, les carrières et sites d'emprunts devront être Impérativement
réhabilités. La remise en état des lieux avant repli de chantier pourra être imposée en cas de modification significative
du site. Toute zone de sensibilité environnementale doit être contournée par le projet (exemple des zones d'inondation
soisonnière). Aussi, toutes les précautions doivent être prises afin de préserver les pointsd'eou (puits, sources,fontaines,
mares.,.)

8. ASPECTS SOCIAUX ET CULTURELS

Pour permettre au projet de générer des retombées positives sur le milieu social d'accueil, l'Entrepreneur veillera à;
- Eviter que le projet modifie les sites historiques, archéologiques, ou culturels ;
- Prendre en charge les préoccupations des femmes et favoriser leur implication dans lo prise de décision ;
- Recruter en priorité la main d'œuvre non qualifiée dans la populotîon locale.

Les mesures suivantes sont à prendre ou cas où des objets de valeur culturelle ou religieuse seraient mis à jour pendant
les excavations :



- Arrêter ie travail Immédiatement à la suite de le découverte de tout motériel ayant une valeur possible archéologique,
historique ou paléontologique, ou outre voleur culturelle, de faire connaître les trouvailles ou promoteur et de lo notifier aux
autorités compétentes ;

• Protéger les objets autant que possible en utilisant des couvertures en plastique et prendre te cas échéant des mesures pour
stabiliser la zone afin de protéger correctement les objets ;

- Ne reprendre les trovoux qu'après avoir reçu l'autorisation des autorités compétentes.
9. SECURITE DES PERSONNES ET DES BIENS

Les tnesures de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à observer sont celles visant 6 mettre hors danger
la santé du personnel travaillant sur le chantier ainsi que celles des riverains du site du chantier. On peut noter parmi
tes mesures, le port des matériels de lo sécurité par les personnels de l'entreprise sur le chantier, la limitation des
poussières et lo signalisation. Afin d'éviter les ocddents de travail, le port du motériel de sécurité te) que les gants,
les casques, chaussures de sécurité, couvre-nez est obligotoire pour toute personne se trouvant sur le chantier.
L'entreprise doit également disposer d'une borte à pharmacie, prendre les dispositions si nécessaires pour limiter les
nuisances sonores dues nuisances sonores dues aux mouvements des équipements et engins de chontier. L'entreprise
est astreinte à fournir tous ces matériels sur le chantier en nombre suffisant et le maître d'œuvre est chargé de veiller
ou respect strict de ces mesures de sécurité.
Les trovoux de terrossements, en présence des vents, sont susceptibles de provoquer la levée des poussières ou outres
poudres fines tel que le ciment. Dons ce cas, molgré le port des couvre-nez qui est une mesure de protection, les
ouvriers doivent arroser les sols pendant leurs trovoux. L'orrosoge doit se foire tôt le matin avant le début des trovoux
et le soir à la fin des travaux. Dans le cas où la vitesse de vent est très élevée pendant ces trovoux de terrassement,
l'orrosage peut aller jusqu'à trois fois par jour. L'entreprise veillera également à lo (imitation des vitesses des
différents véhicules et engins (moins de 40 Km/h). De même, elle devra veiller à ce que toutes les déviations
temporaires sont identifiées en collaboration avec les riverains, et n'affectent pas les zones sensibles. En plus des
panneaux d'indication du chantier portant les références du projet, il revient oussi à l'Entreprise d'implonter des
panneaux de sécurité comme ceux interdisant l'accès au diontier par des personnes étrangères ou ceux relotifs à la
circulation (sortie des camions, limitation de vitesse, ottentîon trovoux, etc...}.
Les mesures suivontes doivent par ailleurs être prises :

- Assurer la sécurité de le circulation ;
• Les tranchées seront ou besoin, entourées de solides barrières ;
- Un éclairage des barrières et des passerelles sero assuré pendent la nuit ;
• Assurer la signalisation et le gardiennoge imposés ;
- Assurer le passage des véhicules, sauf impossibilité absolue ;
- Les routes ne seront pos coupées en même temps sur plus de la moitié de leur largeur ;
- Les trandiées longeant tes roules et engageont l'emprise de celles-ci ne seront pas ouvertes sur une longueur supérieure o

200 m ;

• Préserver de toutes dégradations les murs des riverains, les ouvrages des voies publiques, tels que bordures, bornes etc... tes
lignes électriques ou téléphoniques et les conolîsatîons et câbles de toute natures rencontrés dans le sol ;

- Mointenir en état de fonctionnement, pendant toute la durée des travaux, les câbles existants et les canalisations et installations
existantes ossuront la distribution d'eau potable, ou l'évacuation des eaux usées.
10. ABANDON DES INSTALLATIONS EN FIN DE TRAVAUX

A la fin des travaux, l'Entrepreneur doit réaliser tous les travoux nécessaires à le remise en état des lieux.
L'Entrepreneur récupère tout son matériel, engins et matériaux. 1! ne peut abandonner aucun équipement ni matériaux
sur le site, ni dans les environs. Les cires bétonnées sont démolies et les matériaux de démolition mis en dépôt sur un
site adéquat opprouvé por l'Ingénieur du Morché du Marché du Marché du Marché. Au moment du repli, les drains
de rinstallation sont curés pour éviter l'érosion accélérée du site. S'il est dons l'intérêt du Maître d'ouvrage de
récupérer les instollations fixes pour une utîlisotion future, l'Administration peut demander à l'&ttrepreneur de lui céder
sons dédommagement les Installations sujettes à démolition lors d'un repli. Après le repli du matériel, un procès-verbal
constatant lo remise en état du site doit être dressé et joint au PV de la réception des travaux.



D. BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN MARCHE A BETAIL CONSTITUE

D'UN HANGAR. D'UN BUREAU DE GESTION, D'UN PARC A BETAIL, D'UN QUAI D'EMBARQUEMENT, D'UNE CLOTURE DE
SECURISATION ET D'UN BLOC TOILEHE VIP A LOGONE BIRNl, COMMUNE DE LOGONE BIRNI, DEPARTEMENT DU

LOGONE ET CHARI, REGION DE L'EXTREME-NORD

- GUERITE+RUREAU DE GESTION+HANGAR

N"
Prix

DESIGNATION DES PRIX UNITAIRES EN TOUTES LETTRES UNITE
P.U.H.T (F/CFA)

en chiffre

SERIE 1O0 : INSTALLATION DE CHANTIER

101

Insloltalipn de chantier

Ce prix rémunère :
- L'élaboration du plan d'exécution ; des plans et études nécessaires ;
- L'amenée des installations de chontier ainsi que du matériel et du personnel de

l'Entreprise

- La sécurisotîon du chantier (aux tiers, contre tout vandalisme, et toutes sujétions...);
- L'édification d'un magasin d'approvisionnement avec un bureau attenant où le cahier

de chantier et les pièces graphiques seront disponibles en permanence-
- Le panneou de chantier et toutes suggestions
Il sera payé à Cinquante (50%) après que le matériel et les installations soient mis en
place et approuvée par l'Ingénieur. Cinquante (50%) restants seront réglés après le
repli des installations. Ce prix rémunère forfoitairement rinstailotlon de chontier.
L'ensemble des opérations est payé ou Forfait ; ....frortcs CFA

FF

SERIE 200 : TRAVAUX PRELIMINAIRES

201

Nivellement de l'emprise du bâtiment
Ce prix rémunère au mètre carré le débroussaiflement du site des trovaox et comprend :
• la coupe des herbes sur l'emprise du bâtiment ;
- le nivellement de la plate forme du bâtiment
- la mise en dépôt des produits du désherboge en un lieu agréé par l'Ingénieur et

toutes sujétions.
Le mètre carré à : froncs CFA

m®

202

Implantation
Ce prix rémunère au forfait ta mise en forme de lo plote forme, et flmplontation du
bâtiment. Il comprend :
- le décapage de la terre végétale ;
- l'enlèvement et la mise en stock pour emploi ou évacuation éventuelle à la dédiorge

publique les terres végétales ;
- le nivellement de l'emprise du chantier ;
• et toutes les opérotlons d'implantation du bôiiment proprement dit et toutes autres

sujétions.

- Le forfait à: ........ francs CFA

FF

SERIE 300 : FONDATION

301

Fouilles en puits et en rigole pour fondotion
Ce prix rémunère au mètre cube et comprend :
> Le réalisation des fouilles à 150 cm minimums de profondeur des puHs de fondotion

isolées selon les pions ;
- Le dressage des parois des fouilles et le nivellement du fond ;
- La réalisation des fouilles en rigole à 60 cm de profondeur pour le mur de

soubassement en parpaings de (20 x 20 x 40) bourrés, ou en maçonnerie de
moellons.

- Et toutes sujétions.

le mètre cube : francs CFA

m»

302

Remblai des fouilles

Ce prix rémunère au mètre cube la fourniture et mise en œuvre d'une couche de remblai
de terre et/ou du sable et comprend :

- Lo fourniture des terres et/ou du sable de remblai pour fond de fouille et sous
dallage ;
La mise en remblai, le compactoge par couches successives de 20 cm ;

- Et toutes sujétions.
Le mètre cube : francs CFA

303

Béton de propreté dosé à 150 kg/m3 (ép.: 5cm)
Ce prix comprend :

- Lo founiiture de matériaux et mise en œuvre dans les fouilles, du béton de propreté
dosé à 150 kg/m3 d'épaisseur 5 cm ;

• Et toute sujétion.
Le mètre cube : francs CFA

m3

304

agglos pleins de (20 x 20 x 40) pour mur de soubassement.
Ce prix rémunère ou mètre carré la fabrication des agglomérés pleins de 20 X 20 X
40 et mise en œuvre du mur de soubassement. Il comprend :
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PrîXai
DESIGNATION DES PRIX UNITAIRES EN TOUTES LETTRE$ i UNITE

P.U.H.T (F/CFA)
en chiffre

- La fabricofîon des agglomérés e1 le béton maigre de 250 I<g/m3 ;
- Mise en œuvre d'un mur de soubossemeni en parpoings pleins ;
- Toutes autres su|étions.
Le mètre carré : francs CFA

305

Béfon ormé dosé à 350 kg/m3 pour fondations (semelles, omorces, poteaux et
longrine)
Ce prix rémunère au mètre cube. Il comprend :

- La fourniture et mise en œuvre du béton aimé dosé à 350 kg/m3 pour semelles,
amorces, poteaux et longrînes suivant (es indications des plans ;

- La fourniture et mise en œuvre des aciers selon les plans d'exécution ; et toutes
outres suiétions

Le mètre cube : francs CFA

m»

306

Accessoire de fondotion (Film polycme) rouleau de 200 m
Ce prix rémunère ou mètre cube la mise en œuvre d'un film polyone (400micron) ovont
le dallage. Il comprend :

- La fourniture du film polyone et so mise en place selon les indications du CCTP;
- Et toutes $u[étions.

Le mètre carré ; francs CFA

PQ

307

Béton légèrement armé pour dallage ép. ; 8 cm
Ce prix rémunère au mètre carré la mise en œuvre d'un dollage de béton légèrement
armé en fer de 6 mm et d'épaisseur 6 cm sur le film polyone. Il comprend :

Lo fourniture de motérîoux et mise en œuvre du béton armé dosé à 350 kg/m^ ;
Arrosage du dallage en deux séances pendant une semaine ;
Et toutes sujétions

Le mètre carré : francs CFA

m'

SERIE 400 : MAÇONNERIE EN ELEVATION

401

Murs en élévoiion en ogglo creux de 15 x 20 x 40
Ce prix rémunère au mètre carré l'élévation d'un mur aggloméré creux de 15 x 20 x
40. Il comprend :
- Le fourniture et pose des agglomérés hourdés ou mortier dosé à 250 kg/ro^ ;

Et toutes sujétions.
Le mètre carré : francs CFA

m'

402

Enduit au mortier ciment dosé à 400kg/m^ ép: 2,5 cm
Ce prix rémunèreou mètre corré la mise en œuvre d'enduit ciment dosé à 400 kg/m^sur
les murs de soubassement et des élévoflons. 11 comprend :
- La fourniturede molériaux et miseen œuvre du mortier de ciment dosé à 400 kg/m^ ;
- B toutes sujétions.
Le mètre carré francs CFA

m'

403

Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour maçonnerie - élévation (Poteaux, allège,
linteaux, chaînage et poutre de vérondo).
Il comprend :
- La fourniture et mise en œuvre du béton armé dosé à 350 kg/m^ suivant les

indicotlons des pions ;
- La fourniture et mise en œuvre des aciers selon les plans d'exécution ;
- Toutes sujétions
Le mètre cube : ........francs CFA

m®

404

Chape lissée d'épaisseur de 4 cm
Ce prix rémunère au mètre carré la mise en œuvre de la chape bouchardée ou ciment
dosé à 400 kg/m^ sur le béton du dallage. 11 comprend :
- Lafourniture de matériaux et mise en œuvre du mortier de cimentdosé 6 400 kg/m^ ;
- La mise en œuvre de la chope ;
- Arrosage régulier pendant une semoine
- Et toutes sujétions.
Le mètre carré : froncs CFA

m^

SERIE 500- CHARPENTE - COUVERTURE- PLAFONNAGE

501

Ferme en bois

Ce prix rémunère au mètre cube lo fourniture et pose des fermes en Bostings 30 x 150
mm doublés. Il comprend :
- La fourniture du bois dur du pays (Bostings 30 x 150) mm ;
- Toutes sujétions de robologe;

- Traitement au xytamon et/ou corbonyle;
- Pose : fixation à l'aide du fer (06) en attente ;
- Et toutes sujétions.
L'unité : francs CFA

m'

502 Pose des ponnes en chevrons de (80 x 80} mm. m'
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DESIGNATION DES PRIX UNITAIRES EN TOUTES LETTRES UNITE
P.U.H.T (F/CFA)

en chiffre

Ce prix rémunère ou mètre linéaire, la fourniture et pose des chevrons 80 x 80 en bois
dur traité, il comprend :
- Lo fourniture du bols dur (chevrons 80 x 80) du pays ;
- Rabotage et traitement ou xylomon et/ou corbonyle;
- Fixation sur les fermes por des chevaliersen fer (06) j

- Et toutes sujétions
Le mètre cube ; francs CFA

503

Plafond en contre-ploqué de 4 mm
Ce prix rémunère ou mètre carré, la fourniture et pose des lotie 4 x 80 en boîs blanc
comme solivage et les panneaux de contre plaquéep: 4mm. Il comprend :
- La mise en oeuvre du solivage enlattes de bois blanc ycompris le troîtement duboîs

au xyiamon
- Toutes sujétions de rabotage pour les lattes;
- La fourniture des panneaux d'ép. 4 mm
- Assembloge selon les dimensions (1,00 x 0,60) m en quinconce ;
- Lo prévision des couvre joints périphériques tant à la prévision des couvre joints

périphériques tant à l'extérieur qu'à l'intérieur ;
- Lo prévision d'une trappe de visite dons chaque pièce ;
- La prévision des trous d'aération munis des grilles moustîquolres sur les plaques

extérieures ou droit de chaque trou d'aération ;
Le mètre carré : francs CFA

m'

504

Planche de rive de 3X30 cm

Ce prix rémunère ou mètre linéoire la fourniture et pose de planche de rive de 30cm
11 comprend :
- Fourniture des plonches en bolsblanc de bonne qualité ;
- Toutes sujétions de rabotage ;
Le mètre linéaire : francs CFA

ml

SOS

Couverture en tSie bac Alu 6/10""'
Ce prix rémunère ou mètre carré lo fourniture et pose des tôles boc en Aluminium
6/10'"^ d'une longueur de 6 m.ll comprend :
• fourniture des tôles bacs ;

• fixation surles pannes avec des tires fond étanchesj
• application d'un pax alu au niveau de l'acrotère e! toutes sujétions

Le mètre carré : francs CFA

m'

506

Tôle faîtière de 50 cm de lorge
Ce prix rémunère ou mètre linéaire la fourniture et pose de la tôle faîtîère. Il comprend ;
- Fourniture de la tôle faîtière de bonne qualité ;
- Toutes sujétions de rabotage ;
Le mètre linéaire : francs CFA

ml

507

Tôle lisse en alu sur planche de rive
Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et pose de la tôle lisse en alu sur les
planches de rive. 11 comprend :
- Fourniture de la tôle lisse en olu de bonne qualité ;
- Toutes sujétions de pose ;
le mètre linéaire : francs CFA

ml

<P»IP Ann . MPNIIKFRIE METALLIQUE

601

Porte métallique pleine à un vantail de (90 x 220) cm
Ce prix rémunère à l'unité la fabrication et pose d'une porte métallique pleine de (90
X 220) cm, avec des tôles 10/1 Oè. 11 comprend î
- la fabrication, l'amenée et pose de la porte métallique ;
- La fabrication et pose des serrures type 'vachette originale' avec 3 clés, 3 poomelles,

cadenas type 'vochette originale* avec 3 clés et toutes sujétions.
L'unité : ...francs CFA

U

602

Porte métallique pleine à un vantail de (70 x 220) cm
Ce prix rémunère à l'unité lo fobricotlon et pose d'une porte métaÛique pleine de (70
X220) cm, avec des tôles 10/1 Oè. 11 comprend :
- la fabrication, l'amenée et pose de la porte métallique -,
- La fabrication et pose des serrures type'vachette originale" avec 3 clés, 3 paumelles,

codenas type 'vachette originale' avec 3 clés et toutes su|étions.
L'unité : ...froncs CFA

U

603

Porte métallique pleine à un vantail de (60 x 110) cm
Ce prix rémunère à l'unité la fabrication et pose d'une porte métallique pleine de (60
X 110) cm, avec des tôles 10/1 Oè. 11 comprend :
- la fabrication, l'omenée et pose de la porte métallique ;
- La fabrication et posedesserrures type 'vachette originale' avec3 clés, 3 paumelles,

U



'2=^0 K

1

DESIGNATION
DESPRIXUNITAIRES
ENTOUTES
LETTRE^^
UNITE

'ip.U.H.T
(F/CFA) chiffre,

L'unité;
...francs
CFA

604

Porte
métollique
persienne
de(110x
120)cm Ceprix

rémunère
àl'unité
lafabricationetpose
d'uneporte
métallique
de(110X
120)

cm.
Ilcomprend;

-lafobricotion,
l'amenéeetpose
delafenêtre
métollique
persienne;

-Ettoutes
sujétions. L'unité

francs
CFA

605

Fenêtre
métallique
persienne
de(110x
120)cm Ceprix

rémunère
àl'unité
lafabricationetpose
d'une
fenêtre
métollique
persienne
de

(1.10X
120)
cm,
avec

antivol.
Ilcomprend:

-lefabrication,
l'amenéee!pose
delafenêtre
métallique
persienne;

'Ettoutes
sujétions. L'unité:

francs
CFA

U

606

Label
métallique
PRODEL
de(30x
60)cm

Ceprix
rémunère
àl'unité
lafabrîcotîortetpose
d'une
plaque
métallique
pleine
de(30

X60)cmavec
destôles
10/1
Oè,sur
laquelle
est

Inscrit
lelogo
duPRODEL.
Ilcomprend:

-lofabrication,
l'amenéeetpose
delaplaque
métollique;

-rapplrcation
depeinture
àhuile

•l'inscription
dulogo
duPRODEL

-Ettoutes
sujétions.

U

607

Panneau
signalétique Ceprix

rémunère
àl'unité
lofabricationetpose
d'unPanneau
signolétique

avec
des

tôles
lO/lOè,

sur
lequel
sontInscritstoutes
lesréférences
dumorchéainsique
deses

constituants.
Ilcomprend;

•lofobricatlon,
l'amenéeetpose
delaplaque
métallique;

- j'opplication
depeinture
àhuile

-l'inscription
desréférences
dumorché

-Ettouies
sujélîons, L'unité

francs
CFA

U

SERIE
700

ELECTRICITE

70ï

Fourniture
etpose
detubeflexibleorage
rouleau
de50m

Ceprix
rémunère
lafournitureet
lomiseen
place
detubedanslesgaines
ettoutes

sujétions. L
e

rouleau
à:FCFA

Rouleau

702

Fourniture
etpose
decâbles
V.G.V
de1,5mm2en
plafond Ceprix

rémunère
lofournitureet
lamiseen
place
decable
damlesgaines
ettoutes

sujétions. L
e

rouleau
à:FCFA

Ens

703

Fourniture
etpose
dufil
THde2,5mm' Ceprix

rémunère
lafournitureet
lamiseen
place
defil
TH

L
e

rouleau
à:FCFA

Rouleau

704

Fourniiure
etpose
deréglettes
de120

Ceprix
rémunère
lafournitureet
lamiseen
place
dereglettes
de120danste
bureau

etsous
lehangar L'unité

à

U

705

Fourniture
e!

installation
desinterrupteurs
simple
allumage
ycompris

fourreautoge
et

câblage Ceprix
rémunère
lafournitureet
lamiseenplace
desInterrupteurs L'unité

àFCFA

U

706

Fourniture
etpose
desprises
decourant
encastré

Ceprix
rémunère
lafournitureet
lamiseen
place
desprises
dons
lebureauetsous
le

hangor

L'ensemble
à:FCFA

Ens.

707

Fourniture
desAttaches,
dominos,
boîtiers
bo^es
dedérivation,
toutes

sujétions
de

sécurité,
raccordementau
réseau
existent

Ceprix
rénumère
àl'ensemble
lapose
et

{'mstallolion
des
éléments

Ens.

SERIE
800:

PEINTURE

801

Badigeonnage
olochaux

Ceprix
rémunère
temètrecarré
decouche
delochoux

oppliquéesurune
partie
du

bâtiment.
Ilcomprend:

-lenettoyage
dessurfaces
bouchage
desTrousavec
toutes

sujétions
•lafourniture

etmiseenœuvre
de
deux
coudies
delachaux

L
e

mètre
carré:
francs
CFA

m
'

802
Peinture
Plafond
vinyllquett
Pantex»
800
m

'



N" DESIGNATION DES PRIX UNITAIRES EN TÔIITB UTTRES UNITE
P.U.H.T (F/CFA)

en chiffré

Ce prix rémunèfe ou mètre carré la pelrrture des murs Intérieurs (( Pantex )> 800. Il
comprend :
- Toutes su(éttons d'égrencge, de ponçage et de rebouchage à enduit de peinture ;
> Finition en « Pantex » 800 (2 couches)

- Et toutes sujétions.
Le mètre carré francs CFA

803

Peinture des murs extérieurs vinyllques « Pantex )) 1300
Ce prix rémunère au mètre carré la peinture des murs extérieurs « Pantex » 1300,
11 comprend :

• Toutes sujétions d'égrencge, de ponçoge et de rebouchage à enduit de peinture ;
- Finition en « Pantex n 1300 (2 couches)
- El toutes sujétions.

Le mètre corré : CFA

m'

804

Peinture des murs intérieurs Pantex » 800

Ce prix rémunère ou mètre carré la peinture des murs intérieurs « Pantex » 800.
Il comprend :
- Toutes sujétions d'égrenoge, de ponçage et de rebouchage à enduit de peinture ;
• Finition en « Pantex » 800 (2 couches)

- Et toutes sujétions.
Le mètre carré : CFA

m'

805

Peinture sur Menuiseries métalliques
Ce prix rémunère au mètre carré la peinture des éléments métolliques. Il comprend ;
- Toutes sujétions d'égrenoge, de ponçage cl de rebouchage à enduit de peinture ;
- Impression et finition en glycérophtclique type EUREKELAC 80 (2 couches) ;
- Et toutes sujétions.

Le mètre carré : froncs CFA

m®

SERIE 900 VRD

901

Dallage des olentours y/c escalier et rampe
Ce prix rémunère au mètre carré la mise en œuvre du dallage en béton de 8 cm
d'épaisseur sur un sol bien compacté et le fond coulé et lissé conformément oux plans
d'exécutions. Il comprend :
- La fourniture de matériaux et mise en œuvre du béton légèrement ormé;
• Arrosage du dallage en deux séances pendant une semaine ;
- Et toutes sujétions

Le mètre carré à : ; FCFA

m'

902

Caniveau de 30x30 fonds coulés et lissé

Ce prix rémunère ou mètre linéaire la mise en œuvre do coniveou en béton de 8 cm
d'épaisseur sur un sol bien compacté et te fond coulé et tissé conformément aux plans
d'exécutions. Il comprend :

- La fourniture de matéTloux et mîse en œuvre du béton légèrement armé)
• Arrosoge du caniveau en deux séances pendant une semaine ;
- Et toutes suiéficns

Le mètre linéaire : .francs CFA

ml

SERIE -1000-EQUIPEMENT

1001

Fourniture de chaise en bois
Ce prix rémunère à ( unité la fourniture de chaise en bots rouge vemts. Il comprend :
- la fabrication de chaise en bols rouge vernis ;

- le traitement au xylomon oprês ponçage

- le bouchage des pores (vernis fond dur)
- L'applicotlon de couches de protection (vernis cellulosique) Etfoutes sujétions.

U

1002

Fourniture table bureau

Ce prix rémunère à l'unité lo fobrîcotlon et la fourniture de fables pour bureau. Il
comprend !
- Ig fabrication d'un bureou en bois dur vernis ;

- le traitement ou xylomon après ponçage
- le bouchage des pores (vernis fond dur)
l'application de couches de protection (vemts cellulosique) Et toutes sujétions

U

1003

Fourniture armoire bureau

Ce prix rémunère à l'unité lo fabrication et pose des armoires en bois de dimension
conformes aux plans, il comprend :
- la fabrication, l'amenée et pose de l'armoire ;
- La fabrîcotîon et pose des serrures type 'vachette originale' avec 3 dés, 3 paumelles,

U
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iPfIX; .
DESIGNATION DES PRIX UNITAIRES EN TOUTES LEHRES UNITE

P.U.H.T (F/CFA)
r ,«n<hiffré

La mise en oeuvre du vernis cellulosique ef toutes su(élions

LOT IlOO-ASPECTS SOCIO-ENVIRONNEMENTAUX

noi

Arbre pour ombroge autour du marché y/c protection grillagée
Ce prix rémunère à l'unité la plantation des arbres (neem ou outrés espèces). Il
comprend :

- La fourniture et plantation des [eunes plants
- Le protection de chaque orbre à l'aide des grllloges;
- L'entretien des arbres pendant lo période de garontie
- Et toutes suiétions.
L'Unité ; francs CFA

y

1102

Fourniture de bac à ordures (demi-fût métallique)
Ce prix rémunère la fourniture d'un bac à ordures métallique. Il comprend :
- Le bac a ordures métallique demi fût (lOOL) enduits de peinture à huile et lobeliisés
- Et toutes sujétions.
L'unité: francs CFA

u

1103

Boc pour bouses (3,00x 3,00x1,00 m) en agglos de 15x20x40 y/c crépissage
Il rémunéré la construction et le crépissage d'un bac de dimension 3.00x3.00x1.00 m
en agglos de 15x20x40 et toutes sujétions
L'unité à : francs CFA

u

no4

PetHs matériel d'entretien

Ce prix rémunère la fourniture de : 1 brouette, 4 pelles rondes, 4 râteaux, 4 poires de
bottes, 4 poires de gants, 4 balais à manche, 4 raclettes, 1 seau de 100 litres, 4
gobelets plastiques, 2 seaux en fer de 15 litres
Forfoitaire : Francs CFA

Ens

SERIE 1200: COMMUNICATION

1201

Plaque mînéralogique sur l'ouvrage
Ce prix rémunère la fourniture et lo pose d'une plaque mînéralogique sur le bloc de
lotrine selon le modèle fourni par le Projet
L'unité est fixée à FCFA

1202

Plaques de consignes d'utilisation du bureau et du hangar
Ce prix rénumêre la fobricotion et l'inscription et la pose de deux (2) ploqùes sur le
bureau de gestion et sur le hongor d'étalés des marchandises
L'unité est fixée 6 FCFA

Il- BLOC DE LATRINES À DEUX (2) COMPARTIMENTS

N' Prix DESIGNATION DES PRIX UNITAIRES EN TOUTES LETTRES UNITE
P,U.H.T (F/CFA)

en chiffta

SERIE 100 : INSTALLATION DE CHANTIER

101

Jmplaniation de l'ouvrage
Ce prix rémunère ou forfait la mise en forme de la plote-forme, et rimpiantalÎM du
bâtiment. Il comprend :

- Le décopoge de la terre végétale ;
• L'enlèvement et la mise en stock pour emploi ou évacuation éventuelle à lo

décharge publique des terres végétales ;
- Le nivellement de l'emprise du chontler ;
- Et toutes les opérations d'implantation du bâtiment proprement dit et toutes autres

sujétions.
Le Forfait à : Francs CFA

FF

SERIE 200 : TERRASSEMENT

201

Fouilles massive pour puisord, fosse septîque ef semelles
Ce prix rémunère au mètre cube

- La réolisotion des fouilles mosslve de dimension (6.00x2.70x2.00) m
- Et toutes sujétions.

Le mètre cube à : Francs CFA

M'

202

Remblai et nivellement autour des fondations y compris compactage
Ce prix rémunère ou mètre cube la fourniture et mise en oeuvre d'une couche de
remblai de terre outour des fondations. Il comprend :

- La fourniture des terres de remblai pour fond de fouille ;
- La mise en rembloi, le compoctage por couches successives de 20 cm ;
- Et toutes sujétions.

Le mètre cube à : Francs CFA

M»

SERIE 300 : OUVRAGE EN INFRASTRUCTURE

301
Béton de propreté dosé à 150 kg/m^ (ép.: 5cm) M3



N" PrîX DESIGNATION DES PRIX UNITAIRES EN TOUTES LETTRES UNITE
P.U.H.T (F/CFAJ

en chiffré

- La fourniture de matériaux et mise en œuvre dans les fouilles, du béîon de
proprelé dosé à 150 kg/m' d'épaisseur 5 cm ;

- Et toutes su|élions.
Le mètre cube 6 : .....Francs ŒA

302.1

Béton armé dosé à 350 kg/m' de CPJ
Concerne : semelles

Ce prix rémunère ou mètre cube.
- La fourniture et mise en œuvre du béton dosé ô 350 kg/m' pour semelles suivant

les recommondotlons du CCTP ;

- Et toutes autres sujétions
Le mètre cube à : ce Francs CFA

M'

302.2

Béton armé dosé à 350 kg/m' de CPJ
Concerne ; amorce poteaux
Ce prix rémunère ou mètre cube.
- La fourniture et mise en œuvre du béton dosé à 350 kg/m' pour omorce poteaux
suivant les recommandations du CCTP;
- B toutes outres sujétions
Le mètre cube à : Francs CFA

M'

302.3

Béton armé dosé à 350 kg/m' de CPJ
Concerne : longrrnes
Ce prix rémunère au mètre cube,
- Lo fourniture et mise en œuvre du béton dosé à 350 kg/m' pour longrines suivantles
recommandations du CCTP;

- Et toutes autres sujétions
Le mètre cube à : Francs CFA

M'

302.4

Béton armé dosé à 350 kg/m' de CPJ
Concerne : rompe d'accès
Ce prix rémunère ou mètre cube.
♦ La fourniture et mise en œuvre du béton dosé à 350 kg/ra' pour rompe d'occès
suivant les recommandations du CCTP;
- B toutes autres sujétions
Le mètre cube à : .....Francs CFA

M'

303.1

Masonnerie d'agglos de 20x20x40 en fondofion
Ce prix rémunère au mètre carré la fabrication des agglomérés pleins de 20 x 20 x
40cm et mise en œuvre du mur de soubassement. Il comprend i
- La fourniture des matériaux (dment, gronulot, eau) ;
- Lo fabrication des agglomérés et le béton maigre de 250 kg/m' ;
- Mise en œuvre d'un mur de soubassement en parpaings pleins ;
- Toutes autres sujétions.
Le raétre carré à i Francs CFA

303.2

Béton armé dosé o 350 kg/m' dalle
Ce prix rémunère au mètre cube.
' Lo fourniture et mise en œuvre du béton dosé à 350 kg/m' pour dallage sol suivant
les recommandoHons do CCTP;

- B toutes autres sujétions
Le mètre cube à : Francs CFA

M'

303.3

Enduit ordinaire sur murs au mortier de ciment dosé à 250 kg/m'
Ce prix rémunère ou mètre carré la mise en œuvre d'enduit de ciment dosé à 250
kg/m' sur les murs de soubassement.
Il comprend :
- La fourniture de matériaux et mise en œuvre du mortier de ciment dosé à 250

kg/m';
- Et toutes sujétions.
Le méire carré à : Francs CFA

M'

SERIE 400 : OUVRAGE EN SUPERSTRUCTURE

401.1

Béton armé dosé à 350 kg/m' de CPJ
Conceme : Poteaux et chaînage
Ce prix rémunère au mètre cube.
- La fourniture et mise en œuvre du béton dosé à 350 kg/m' pour poteoux poutre
suivant les recommondotlons du CCTP;

- B toutes outres sujétions
Le mètre cube à : Francs CFA

M'

SERIE 500 ; MAÇONNERIE ET RAVALEMENT

501.1
Enduit au mortier ciment dosé à 250kg/m' ép.: 2,5 cm
Concerne : murs intérieur

M'



N" Prix DESIGNATION DES PRIX UNITAIRES EN TOUTES LETTRES UNITE
F.U.H.T (F/CFA)

en chiffre

Ce prix rémunère au mètre carré la mise en œuvre d'enduit ciment dosé à 400
kg/m^ sur les murs intérieurs. Il comprend :
' la fourniture de matériaux et mise en œuvre du mortier de ciment dosé à 400

kg/m3 ;
- Et toutes sujétions.
le mètre carré à : .Francs CFA

501.2

Enduit ou mortier ciment dosé à 250kg/m^ ép: 2,5 cm
Concerne : murs extérieur

Ce prix rémunère au mètre carré la mise en œuvre d'enduit ciment dosé 6 400
kg/m^ sur les murs extérieurs, il comprend :
- la fourniture de matériaux et mise en œuvre du mortier de ciment dosé à 400

kg/m^ ;
' El toutes sujétions.
le mètre carré 6 ; Fronts CFA

M»

502.1

Maçonnerie en aggios de 15 x 20 x 40 hourdés ou mortier de ciment dosé à 300
kg/m^
Ce prix rémunère ou mètre carré réiévation d'un mur aggloméré creux de 15 x 20 x
40. Il comprend :
- La fourniture et pose des agglomérés hourdés au mortier dosé 6 300 kg/m^ ;
- Et toutes sujétions.
Le mètre carré 6 : ..Francs CFA

M»

502.2

Maçonnerie en aggios de 10 x 20 x 40 hourdés au mortier de ciment dosé à 300
kg/m'
Ce prix rémunère ou mètre carré l'élévation d'un mur aggloméré creux de 10 x 20 x
40. Il comprend :
- Le fourniture et pose des agglomérés hourdés ou mortier dosé à 300 kg/m^ ;
- Et toutes sujétions.
le mètre carré à Fronts CFA

M»

SERIE 600 : CHARPENTE - COUVERTURE

601.1

Chevrons de (80 x 80} mm en bois dur traité pour panne.
Ce prix rémunère au mètre lînéoire, la fourniture et pose des chevrons 80 x 80 en bois
dur traité. 11 comprend :
- le fourniture du bois dur (chevrons 80 x 80) du pays ;
- Rabotage et traitement au xylomon et/ou corbonyle;
• Fixation sur les fermes par des chevaliers en fer (06) ;

- Et toutes sujétions
le mètre cube à : ...........Froncs CFA

601.2

Accessoires pour charpentes bois
Ce prix rémunère au forfait les accessoires pour charpente bols. Il comprend i
' Lo fourniture des ligatures ou boulons pour fixation des fermes;
- Et toutes sujétions.
le Forfoit à ; ........Francs CFA

FF

602.1

Fourniture et pose de Couverture en fôle bac Alu 5/10'
Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et pose des tôles boc en AJumîhtum
5/10® d'une longueur de 6 m. Il comprend :
- fourniture des tôles bacs ;
• fixation sur les pennes ovec des tirefonds étonches;
- et toutes sujétions
le mètre carré à : Francs CFA

SERIE 700 : MENUISERIE METALLIQUE

701.1

Porte un battant métallique pleine de (70 x 220) cm
Ce prix rémunère à l'unité la fabrication et pose d'une porte métollique pleine de (70
X220) cm, avec des tôles 10/10®. Il comprend :
• la fabrication, l'amenée et pose de la porte métollique ;
- La fobricotion et pose des serrures type 'vachette originale' avec 3 clés, 3 paumelles,
cadenas type 'vochette originale' avec 3 clés
- Et toutes sujétions.
L'unité à : Francs CFA

U

701.2

Grille de protection pour les ouvertures d'aération
Ce prix rémunère ou mètre carré la fourniture et la pose d'une grille de protection sur
les ouvertures d'aérotîon. Il comprend :
- l'achat, l'amenée, le découpage et la pose de la grille ;
- Et toutes sujétions.
Le mètre carré ô : Francs CFA

M»

701.3

SERIE 800 REVETEMENT



N'Prix DESIGNATION DES PRIX UNITAIRES EN TOUTES LETTRES UNITE
P.U.H.T (F/CFA)

en chiffre

601

Chape de pose de Scm dosée à 400 kg/m^
Ce prix rémunère ou mètre carré la mise en œuvre de lo chape bouchardée au ciment
dosé à 400 kg/m^ sur sol. Il comprend :
- La fourniture de matériaux et mise en œuvre du mortier de ciment dosé à 400
kg/m^;
> La mise en œuvre de la chape ;
- Arrosage régulier pendant une semaine ;
- Et toutes sujétions.
Le mètre cané à : Francs CFA

M»

SERIE 900 PEINTURE

901

Préparation des surfaces à peindre
Ce prix rémunère le mètre carré d'un produit approprié selon les Indicotions du CCTP
à appliquer sur les murs. Il comprend :
- le nettoyage des surfaces et bouchage des trous ovec toutes suiétîons
Le mètre carré à : Francs CFA

M*

902

Fourniture et application peinture type PANTEX 1300 sur murs extérieurs
Ce prix rémunère au mètre carré la peinture de type PANTEX 1300 sur murs extérieurs
«Vinylique». Il comprend :
- Toutes sujétions d'égrenage, de ponçoge et de rebouchage à enduit de peinture ;
- Finition en « Vinylique)} (2 couches)
- Et toutes sujétions.
Le mètre carré à s Francs CFA

M"

903

Fourniture et application peinture type PANTEX 800 sur murs intérieurs
Ce prix rémunère ou mètre corré la peinture de type PANTEX BOO sur murs Intérieurs
«Vinylique)). Il comprend :
- Toutes sujétions d'égrenage, de ponçage et de rebouchcge à enduit de peinture ;
- Finition en « Vinylique» (2 couches)
- Et toutes sujétions.
Le mètre carré à : Francs CFA

904

Fourniture et application peinture laquée glycérophtalique type PANTINOX 5R9 sur
toutes les porties métalliques
Ce prix rémunère ou mètre carré la peinture des éléments métalliques. Il comprend :
- Toutes sujétions d'égrenage, de ponçoge et de rebouchage à enduit de peinture ;
- Impression ;
- Finition en glycérophtalique (2 couches) ;
♦ Et toutes sujétions.
Le mètre carré à : Francs CFA

M'

SERIE 1000 : EQUIPEJVIENT SPECIAL

1001

Tuyau PVC dîamètre.l 10 coiffé de grille onti-însectes pour ventilation
Ce prix rémunère la fourniture et pose de tuyau pvc diamètre 110, d'une grille antî
insectes selon les prescriptions du CCTP.
L'unité à : Francs CFA

U

1002

Fourniture et pose d'un WC à la turque préfabriqué en béton
Ce prix rémunère la fourniture et pose d'un WC à la turque en béton y/c toutes
sujétions
L'unité à : Francs CFA

U

1003

Dispositif love-main comprenant un seau PVC de 601 ferme a robinet scelle dans
un socle en maçonnerie de 100 cm
Ce prix rémunère la fourniture et pose d'un système de lave-main y/c toutes sujétions
L'unité à : Francs CFA

U

SERIE 1 î 00 : ASPECTS SOCIO-ENVIRONNEMENTAUX

1 ICI

Fourniture des matériels d'entretien et d'hygiène des latrines
Ce prix rémunère la fourniture des matériels suivonts : 3 sceaux de lOOlitres, 3 balaies
à manche, 6 brosses métalliques, 4 raclettes, 6 bouilloires plastiques de 2 litres
L'Ensemble à : Francs CFA

ENS.

SERIE 1200: COMMUNICATION

1201

Plaque minéralogique sur l'ouvrage
Ce prix rémunère la fourniture et lo pose d'une plaque minéralogique sur chaque
ouvrage selon le modèle fourni par le Projet
L'unité est évaluée à

U

1202

Fabrication et pose d'une (1) plaque de consignes d'usoge des iotrînes
Ce prix comprend la fobricotion, l'inscription des consignes d'usage des latrines et lo
pose de la plaque sur le bloc de latrines
L'unité est évaluée à

U



nu PARC A BETAIL
N°

Prix
DESIGNATION DES PRIX UNITAIRES EN TOUTES LETTRES UNITE

P.U.H.T (F/CFA)
en chiffre

SERIE 100 : TRAVAUX PRELIMINAIRES

101

Décapage de la ferre végétale et nivellement de l'emprise de l'ouvrage
Ce prix rémunère au mètre carré le débroussalltement du site des trovoux. Il
comprend :

la coupe des herbes sur l'emprise du bâtiment ;
• le nivellement de la plate forme du bâtiment

le mise en dépôt des produits du désherbage en un lieu agréé par l'ingénieur et
toutes sujétions.

Le mètre carré c : ......... francs CFA

m'

102

Implantation
Ce prix rémunère au forfait la mise en forme de la plate forme, et l'implantation du
bâtiment. Il comprend :

le décapage de la terre végétale ;
l'enlèvement et la mise en stock pour emploi ou évacuation éventuelle à la déchorge
publique les terres végétoles ;
le nivellement de l'emprise du chantier ;
et toutes les opérations d'implantation du bâtiment proprement dit et toutes autres
sujétions.

Le forfait à : froncs CFA

FF

SERIE 200 : FONDATION

201

Fouilles en puits pour fondation
Ce prix rémunère au mètre cube
• Le réalisation des fouilles à 150 cm minimums de profondeur dés puHs de fondation

isolées selon les plans ;
• le dressage des parois des fouilles et le nivellement du fond ;

• la réalisation des fouilles en rigole à 60 cm de profondeur pour le mur de
soubassement en parpaings de (20 x 20 x 40) bourrés, ou en maçonnerie de moellons.
- Et toutes sujétions.

Le mètre cube : froncs CFA

202

Remblai saleux ou outre matériaux appropriés
Ce prix rémunère ou mètre cube ta fourniture et mise en œuvre d'une couche de remblai
de terre et/ou du sable. Il comprend :

La fourniture des terres et/ou du soble de remblai pour fond de fouille et sous
dolloge ;
Lo mise en remblai, le compactage par couches successives de 20 cm ;
Et toutes sujétions.

Le mètre cube : ......... francs CFA

m'

203

Béton de propreté dosé à 150 hg/m3 (ép.: 5cm)
Ce prix comprend :

La fourniture de matériaux et mise en œuvre dons tes fouilles, du béton de propreté
dosé à ) 50 kg/m3 d'épaisseur 5 cm ;
Et toute sujétion-

le mètre cube : francs CFA

204

Béton armé dosé à 350 kg/m^ pour fondations (semelles, amorces, poteoux et
longrine)
Ce prix rémunère au mètre cube. Il comprend :

Lo fourniture et mise en œuvre du béton armé dosé à 350 kg/m3 pour semelles,
amorces, poteoux et longrines suivent les Indications des plans ;
Lo fourniture et mise en œuvre des aciers selon les plans d'exécution ; et toutes
autres su|étlon5

Le mètre cube s francs CFA

m^

SERIE 300 : MENUISERIE METALLIQUE

301

Système de fermeture en tube rond en acier de 63mm y/c antirouille et peinture
glycéro et système d'accrochage au poteau de 30x30 mm
Ce prix rémunère au mètre linéaire la mise en œuvre du tube rond à dioque entrée. II
comprend :
- La fourniture des tubes ronds 63mm et sa mise en ploce selon les indications du CCTP
- Et toutes sujétions.
le mètre linéaire francs CFA

ml

302

Fourniture et pose tuyaux en ocier galvo de 40/50 mm en trois rangées
Ce prix rémunère au mètre llnéolre la mise en place en trois (3) rangées des tubes
ronds galvo le long de la clôture du parc, il comprend :
• L'achat des tubes ronds galvo
- La fixation sur des poteaux en béton des tubes
- Les soudures éventuelles et toutes sujétions

Ml



- Le mètre linéaire à ....FCFA

SERIE 400 : COMMUNICATION

401

Fourniture et scellement de ploque minéralogiue ovec logos du PROOEL, MINEPIA,
Commune de Logone Birni et Banque Mondiale sur lo clôture
Ce prix rémunère ou mètre linéaire lo mise en oeuvre du tube rond acier. Il comprend r
- La fourniture des tubes ronds 63 et so mise en place selon les Indications du CCTP
- Et toutes sujétions.

L'unité : francs CFA

U

403

Fourniture et scellement au mur d'une plaque signatétique des consignes d'usage
et protection
Ce prix rémunère à runifé la Fourniture et scellement au mur d'une ploque signoléllque
avec logo du PRODEL et toutes sujétions.
L'unité 1 Francs CFA

u

IV. QUA D'EMBARQUEMENT

N® Prix DESIGNATION DES PRIX UNITAIRES EN TOUTES LEHRES UNITE
P.U.H.T (F/CFA)

en chiffre

Lot N" 100 -Installation de chantier

101

Installation du chantier

Ce prix rénumère l'amenée et le repli des matériels et des persenpes
Le forfait à FCFA

FF

SERIE 300 -Trovoux préliminaires

301

Nettoyage de l'emprise du site
Ce prix rémunère ou mètre carré le débroussaillement du site des travaux. Il
comprend :
- la coupe des herbes sur l'emprise du bâtiment ;
- le nivellement de la plate forme du bâtiment
- la mise en dépôt des produits du désherboge en un lieu agréé por l'Ingénieur et

toutes sujétions.
Le mètre carré à : Francs CFA

M3

303

Implontaiion
Ce prix rémunère ou forfait la mise en forme de la plate forme, et rimplpntation
du bâtiment, il comprend :
- le décopage de la terre végétale ;

l'enlèvement et la mise en stock pour emploi ou évacuation éventuelle à la
décharge publique les terres végétales ;

- le nivellement de l'emprise du chantier ;
• et toutes les opérations d'implantation du bâtiment propremerr! dit et toutes

autres sujétions.
Le forfait à : mille froncs CFA

FF

SERIE 300 : FONDATION

301

Fouilles en rigole et puits pour fondotion 60x60x130 cm^
Ce prix rémunère au mètre cube
- La réalisation des fouilles à 150 cni minimums de profondeur des puits de

fondation isolées selon les plans ;
♦ Le dressage des porois des fouilles et le ntvelleroenf du fond ;

- Ld réalisation des fouilles en rigole à 60 cm de profondeur pour le mur de
soubassement en parpaings de (20 x 20 x 40) bourrés, ou en moçonnerîe de
moellons.

- Et toutes sujétions.

Le mètre cube : froncs CFA

m'

303

Rembloi sableux

Ce prix rémunère ou mètre cube la fourniture et mise en œuvre d'une couche de
remblai de terre et/ou du sable. Il comprend ;
- Le fourniture des terres et/ou du sobte de remblai pour fond de fouille et sous

dallage ;

- la mise en remblai, le compactage par couches successives de 20 cm ;
- Et toutes sujétions.
Le mètre cube : francs CFA

303

Béton de propreté dosé à 150 kg/m3 (ép.: 5cm]
Ce prix comprend :

La fourniture de matériaux et mise en œuvre dans les fouilles, du béton de
propreté dosé àxs 150 kg/m3 d'épaisseur 5 cm ;
Et toute sujétion.

Le mètre cube : francs CFA

m3

304

Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour fondations (semelles, amorces, poteaux et
longrtne) m3



N" Prtx DESIGNATION DES PRIX UNITAIRES EN TOUTES LETTRES UNITE
P.U.H.T (F/CFA)

en chiffre

Lo fourniture et mise en ceuvre du béton armé dosé à 350 kg/m3 pour
semelles, amorces, poteaux et longrînes suivant les indications des plans ;

- La fourniture et mise en œuvre des ociers selon les plans d'exécution ;
et toutes outr es sujétions

Le mètre cube : francs CFA

305

Mosortnerie d'Aggios bourrés de 20 x 20 x 40
Maçonnerie d'aggtos de 20x20x40 en fondation
Ce prix rémunère ou mètre carré lo fobriccrtion des agglomérés pleins de 20 x 20
X 40cm et mise en œuvre du mur de soubassement

Il comprend :
- La fourniture des matériaux (ciment, gronulat, eau) ;
- La fabrication des agglomérés et le béton maigre de 250 kg/m^ ;
- Mise en œuvre d'un mur de soubassement en parpolngs pleins ;
- Toutes autres sujétions.
Le mètre carré à : Francs CFA

Lot N° 400 -Elévation de l'ouvrage

401

Béton armé dosé g 350 kg/m3 pour poteaux de section 20x20
Ce prix rémunère ou mètre cube. Il comprend ;

La fourniture et mise en œuvre du béton armé dosé à 350 trg/m3 pour semelles,
amorces, poteoux et longrines suivant les indicotions des pions ;
La fourniture et mise en œuvre des aciers selon les plans d'exécution ;
et toutes autres sujétions

Le mètre cube : francs CFA

402

Système de fourniture en tube rond en acier D=50/60mm
Ce prix rémunère au mètre linéaire lo mise en œuvre du tube rond 6 chaque entrée.
Il comprend a fourniture des tubes ronds 63mm et sa mise en place selon les
indications du CCTP et toutes sujétions.
Le mètre llnéoire : francs CFA

ml

403

DaMoge de l'intérieur du porc en maçonneries de moellons d'épaisseur 15 cm
Ce prix appliqué au mètre cube comprend la fourniture des matériaux (granulats,
moellons, liants, eau) et mise en œuvre du béton dosé à 250kg/m3 selon indication
des pions et foutes sujétions
Le mètre carré à ; francs CFA

m'

Lot N^ 500 - Menuiserie métallique

501

Système de fermeture en tube rond en ocier de 63mm y/c antirouille et peinture
glycéro et système d'accrochoge ou poteau de 30x30 mm (6 rangées verticales
et 3 rangées horizontales)
Ce prix rénomère à la forbication et la pose d'un profall

U

Lot N** 600 -Peinture

601
Préparotion des surfaces à peindre
Ce prix rénumère au métré carré les surfaces préporées à peindre

M®

602

Fourniture et application peinture type PANTEX 1300 sur murs extérieurs
Ce prix rémunère au mètre carré la peinture de type PANTEX 1300 sur murs
extérieurs «Vinylique». Il comprend :
• Toutes sujétions d'égrenage, de ponçoge et de rebouchage à enduit de peinture ;
- Finition en « VînylIqueiJ (2 couches)
- Et toutes sujétions.
Le mètre carré à : francs CFA

M»

Lot N® 700 -Communication

701

Plaque mineralogique sur l'ouvrage avec Label PRODEL
Ce prix rémunère au métré linéaire la mise en œuvre du tube rond acier. H
comprend la fourniture des lubes ronds 63 et sa mise en place selon les indications
du CCTP et toutes sujétions.
L'unité: francs CFA

U

702

Fourniture et scellement au mur d'une plaque signolétique des consignes
d'usage et protection
Ce prix rémunère o l'unité la Fourniture et scellement au mur d'une plaque
signolétique avec logo du PRODEL et toutes sujétions.
L'unité francs CFA

U



V- CLOTURE DE SECURISATION

N" Prix DESIGNATION DES PRIX UNITAIRES EN TOUTES LETTRES UNITE
P.U.H.T (F/CFA)

en chiffre

Lot N" 100-lnstallotton de chantier

TOI

installation du chantier

Ce prix rénumère l'amenée et le repli des motérîelset des personnes
le forfnîl à .FCFA

SERIE ?00 : Ossature de Pouvroae

201

Fouilles en puits pour fondation(60x60x120) cm3
Ce prix rémunère au mètre cube
- La réalisation des fouilles o 150 cm minimums de profondeur des puits de

fondation isolées selon les plans ;
- le dressage des porois des fouilles et le nivellement du fond ;
- La réalisotîon des fouilles en rigole à 60 cm de profondeur pour le mur de

soubassement en parpaings de (20 x 20 x 40) bourrés, ou en maçonnerie de
moellons.

- Et toutes sujétions.
Le mètre cube : FCFA

M'

202

Remblai sableux

Ce prix rémunère ou mètre cube la foumîture et mise en œuvre d'une coudie de
remblai de terre et/ou du sable. Il comprend :
- La fourniture des terres et/ou du sable de remblai pour fond de fouille et sous

dallage ;
- La mise en remblai, le compoctage par couches successives de 20 cm j

Et toutes sujétions.
Le mètre cube : froncs CFA

203

Béton de propreté dosé à 150 kg/m3 (ép.: 5cm)
Ce prix comprend ;
- Lo fourniture de molcriaux et mise en œuvre dans les fouilles, du béton de

propreté dosé à 150 kg/m3 d'épaisseur 5 cm ;
• Et toute sujétion.
Le mètre cube : francs CFA

m3

204

Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour fondotlons (semelles, amorces, poteaux et
lengrine)
Ce prix rémunère ou mètre cube. Il comprend :

La fourniture et mise en œuvre du béton armé dosé à 350 kg/m3 pour semelles,
amorces, poteaux et longrines suivant les Indlcotîons des plans ;

- La fourniture et mise en œuvre des aciers selon les pions d'exécution ;
- et toutes autres sujétions
le mètre cube francs CFA

m^

SERIE 300 : MENUISERIE MÉTALLIQUE

301

Système de fermeture en tube rond en ocîer D—63mm
Ce prix rémunère ou mètre linéaire la mise en oeuvre du tube rond à chaqueentrée.
Il comprend :

- La fourniture des tubes ronds 63mm et so mise en place selon les Indications
do CCTP ;

- B toutes sujétions.
Le mètre linéaire : francs CFA

Ml

302

Fourniture et pose des tuyaux acier galvanisé de 40/50 en 3 rangées
Ce prix rémunère ou mètre linéaire lo fourniture et lo pose des tuyaux ocler
golvonlsé de 50/60. Hcomprend :

Lo fourniture des tubes en acier golvo,
- La fourniture et l'appliques de la peinture antirouille,

Le soudage et de la mise en œuvre,
B Imites sujétions.

U

LOT 400- COMMUNICATION

401

Plaque minerologique sur l'ouvrage avec Label PRODEL
Ce prix rémunère au mètre iinéalTe la mise en oeuvre du tube rond acier. Il
comprend la fourniture des tubes ronds 63 et so mise en place selon les Indications
du CCTP et toutes sujétions.
L'unité: francs CFA

U

402

Fourniture et scellement au mur d'une plaque sîgnatétique des consignes
d'usage et prolection
Ce prix rémunère à l'unité lo Fourniture et scellement au mur d'une plaque
signclétique ovec logo du PRODEL et toutes sujétions.
L'unité f francs CFA

U



E-CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D*UN MARCHE A BETAIL DANS LA LOCALITE DE LOGONE BIRN1, COMMUNE DE
LOGONE BIRNl DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARi, REGION DE L'EXTREME-NORD

I. BUREAU-l-HANGAR

.N!" Désignation | Unités Quontîfé | PlTv
LOT N" 100 - INSTALLATION DE CHANTIER

101 Installation du chantier Ff 1 |
Sous Total Lot 100

LOT N" 200 - TRAVAUX PRÉLIMINAIRES
201 Implantation Ff 1

Sous Total Lot 200

LOT N" 300 - FONDATION

301 Fouilles en rigole et en puits pour fondation M3 11,048

302
Remblais (sableux ou autre matériau approprié] compacté sous dallage
et sous semelles

M3 78,2

303 Béton de propreté dosé à 150 kg/m^ M3 3,63
304 Agglos de 20x20x40 cm bourrés pour murs de soubossemenf et escoliers M= 42,4

305 Béton dosé à 350Kg/m3 pour semelles, amorces poteaux, longrines M3 5,84

306 Film polyone Pq
307 Dallage en béton légèrement armé y compris rampe d'accès (ép. :8cm) M2 120

Sous Total Lot 300

LOT 400 • MAÇONNERIE D'ÉLÉVATION
401 Agçiloî de 15x20x40 pour maçonnerie M' 192.16
402 Enduit ou mortier de ciment M? 384,32

403
Béton armé à 350 kg/m3 pour poteaux, linteaux, chaînages et poutres
de véranda

M3 5,311

404 Chope lissée M' 120

Sous Total Lot 400

LOT N® 500 - CHARPENTE - COUVERTURE

501 Fermes en bastings de 3x15 doublée U 7

502 Pannes et lattes de rive pignon troitè au xylomon M3 T,68

503 Plafond en îole lisse Alu M2 21

504 Plandie de rive 3x30 Ml 54

505 Tôles bac 6/1 0'>"" M2 149,04

506 Tôles faîtières de 50 cm de large Ml 18,82

507 Tôle lisse en alu sur planche de rive Ml 56

Sous Total Lot 500

LOT N** 600- MENUISERIE MÉTALLIQUE
601 Porte métallique 90x220 U

602 Porte métallique 70x220 U

603 Porte métallique 60x1 10 U 10

604 Porte métallique 120x110 u 3

605 Fenêtre métallique 1.10x120 u 2

606 Fourniture label avec logo du PRODEL u

607 Panneau siqnolétique u

Sous Total Lot 600

LOT N'' 700- Electricité

701 Tube flexible oronge rooJeou de 50m Rouleau

702 Câbles V.G.V de 1,5 mm2 en plafond Rouleau

703 Fil TH de 2,5mm2 Rouleau

704 Réglette del20 U 2

705 Interrupteur simple allumage y compris fourreoufoge et côbloge U 3

706 Prises de courant encastré U

707
Attaches, dominos, boîtiers boîtes de dérivation, toutes 5U|étIons de
sécurité, raccordement au réseau existant dans l'Bablissement

Ens

Sous Total Lot 700

LOT N** 800 - PEINTURE

801 Bodigconnaqe à la chaux M' 192,16
802 Peinture Pantex 800 pour Plafond en bicouche M' 18^

803 Murs extérieurs (pantex 1300) M' 110

804 Murs intérieurs (pantex 800} M' 82,16

805 Menuiserie mctalllque (peinture glycéro) M' n

Sous Total 800

LOT N° 900-VRD



D«$lgnoiion Unités -Quantité P.O. PJ.

901 Dallaqc des alentours y/c escotier et rampe M' 56

902 Caniveau 30x30. fond coulé et Hué Ml 51

Sous Total 900

LotN° 1000- EQUIPEMENT

1001 fourniture de chaises U 4

1002 Fourniture de table de travail u 1

1003 Fourniture armoire u 1

Sous Total 1000

LolN'' 1100 ENVIRONNEMENT

1101
Fourniture, plantotion et protection avec des parpaings de 13 des arbres
d'ombroqe au choix des usagers sur le site (maximum 50)

u 50

1102 Bocs à ordures (demî-fGt métallique) avec trépieds u 3

1103
Boc pour bouses (3,00x 3,00x1,00 m) en oggios de 15x20x40 y/c
crépissage

u 1

1104

Fourniture du matériel d'entretien : 1 brouette, 4 pelles rondes, 4 râteaux,
4 poires de bottes, 4 paires de gants, 4 bolois à manche, 4 raclettes, 1
seau de 100 litres, 4 gobelets plosliques, 2 seaux en fer de 15 litres

Ens 1

Sous Toldl 1100

LOT N° 1200-COMMUNICATION

1201 Fourniture et pose d'une plaque minéralogique sur l'ouvrage U 1,00

1202 Fourniture et pose d'une plaque de consignes d'usage sur l'ouvrage U 1,00

Sous Total Loi 700

TOTAL HORS TAXES

TVA (19,25%)
TOTAL TTC

AIR (2,2/5,5%)
NET À MANDATER

II- BLOC DE LATRINES À DEUX COMPARTIMENTS
N' DESIGNATION DES TRAVAUX Unités QUANTITES; i?r

100 INSTALLATION DE CHANTIER

101 Implantation Ff 1

Sous -Total 100

200 TERRASSEMENT

201 Fouilles massive pour puisard, fosse septique et semelles 22,76

202 Remblai au droit de l'ouvrage et compoctage M3 37S
Sous -Total 200

300 OUVRAGE EN INFRASTRUCTURE

301 Béton de propreté dosé à 150 kg/m3 de CPJ 0,43

302 Béton ormé dosé à 350 kg/m3 (de CPJ ou équivalent)
302.1 Concerne : Semelles M3 0,344

302.2 Concerne : amorces poteaux 0,74

302.3 Concerne : Chaînage Intermédiaire et haut 0,93
302.4 Concerne: Ramoe d'accès U 1

303 Maçonnerie d'Agglos en fondation
303.1 Moçonnerie d'Aqqlos de 20 x 20 x 40 M2 33^8

303.2 Béton ormé dosé à 350 kg/m^ dolloge 0,91
303.3 Enduit ordinaire sur murs au mortier de cimeitt dosé à 250 kg/m3 M2 42,2

Sous-Total 300

400 OUVRAGE EN SUPERSTRUCTURE

401 Béton dosé à 350 kq/m3 :
401.1 Concerne : Poteaux et chaînage M3 0,48

Sous-Tctal 400

500 MAÇONNERIE ET ELEVATION

501 Fourniture et pose des cloisons

501.1
Maçonnerie en oggios de 15 x 20 x 40 hourdés au mortier de ciment
dosé à 250 kg/m3

20,55

501.2
Maçonnerie en aggtos de 10 x 20 x 40 hourdés ou mortier de ciment
dosé à 250 kg/m3

8,4

502 Enduit ordinaire sur Murs au mortier de dment à 250 kg/m3
502.1 roncerne ; Murs inférieurs M= 33,21

502.2 Concerne : Murs extérieurs 27,5

Sous -Total 500

600 CHARPENTE - COUVERTURE

601 Charpente bois



N' DESIGNATION DES TRAVAUX Unités ,QUANTITES PU .
601.2 Accessoires pour charpente bois Ff 1

602 Couverture

602.1
Fourniture et pose de couverture des tôles bac Alu 6/lOême y compris
accessoires

12,37

Sous-Total 600

700 MENUISERIE METALLIQUE

701
Fourniture et pose des portes métaDique pleine (avec cadre) y compris
toutes sujétions

701.1 Porte 1 battont de 70 x 220 U 3

701.2 Plaquette de labélisation murale U

701.3 Grille de protection pour les ouvertures d'aération M'

Sous-Total 700

800 REVETEMENT

801 Chape de lisse de 4 cm dosée à 400 kg/m3 Ma 44
Sous-Total 800

900 PEINTURE

901 Préparation des surfaces à peindre M' 65

902 Fourniture et application peinture type PANTEX 1300 sur murs extérieurs M? 27,5
903 Fourniture et application peinture type PANTEX 800 sur murs Intérieurs Ma 33

904
Fourniture et application peinture laquée glycérophtalique type
PANTINOX SR9 sur toutes (es parties métalliques et bois

M® 10,6

Sous-Total 900

1000 PLOMBERIE SANITAIRE

1001 Tuyau PVC diamètre 110 coiffé de grille anfi*insectes pour ventilation U 3

1002 Fourniture et pose de WC à la turc préfobriqué en béton U 3

1003
Dispositif love main comprenant un seau PVC de 601 ferme a robinet
scelle dons un socle en moçonnerîe de 100 cm

U 1

Sous-Totol 1000

1100 COUTS ENVIRONNEMENTAUX

1101
Fourniture des matériels d'entretien et d'hygiène des latrines: 2 sceaux
de 100 litres, 4 balaies brosses, 2 raclettes

Ens. 1

Sous-Total 1100

1200 COMMUNICATION

1201 FabricoHon et fixation d'une plaque minérologique sur le bloc de latrines U

1202
FabricaHon et fixation d'une ploque de consignes d'usoge sur le bloc de
latrines

U

Sous-Total 2000

TOTAL HTVA

TVA (19,25%)
TTC

AIR (2,2/5,5%)
NET À MANDATER

II- PARC À BÉTAIL
N" Désignation | AJnités •Quantité , P.U. P.T. '

LOT N° 100 - TRAVAUX PRÉLIMINAIRES

101 Implontollon FF 1
Sous Total lot 200

LOT N' 200 - OSSATURE DE L'OUVRAGE

201 Fouilles en puits pour fondatlon(60x60xl 20) cm^ 58,32

202
Remblais (sableux ou outre matériou approprié) compocté au droit des
poteaux et emprise

m3 80,81

203 Béton de propreté dosé g 150 kg/ma m® 12,00

204
Béton dosé à 350Kg/m' pour semelles, omorce des poteaux, poteaux en
élévation et les 6 poteaux de section 30x30 cm ou droit de choque entée

38,73

Sous Total lot 200

LOT N° 300 - MENUISERIE MÉTALLIQUE

301
Système de fermeture en tube rond en ocler de 63mm y/c antirouille et

U 6,00
peinture qlycéro et système d'occrochoge ou poteau de 30x30 mm

302 Fourniture et pose tuyaux en acier qolva de 40/50 mm en trois rangées ml ! 200.00

Sous-totai 300

Lot NMOO- COMMUNICATION

401
Fourniture et scellement de plaque mlnérologlue avec logos du PRODEL,
MINEPIA, Commune de Loqone Blrnl et Banque Mondiale sur la clôture

U 1,00

4Ô0
Fourniture et scellement ou mur d'une plaque signalétique des consignes

U 1.00



N- Désignation I Unités Quantité | P.iUk iP.T. J

Sous Total lot 300

THT

TVA (19,25%)
TTC

AIR (2,2/5,5%)
NCT A MANDATER

IV- QUAI D'EMBARQUEMENT
N" Désîanallon - 1 Unîtes Quantité P.U. P,T.

LOT N" 100 - INSTALLATION DE CHANTIER

101 Installatîon du chantier Pf 1 1
Sous Totol Lot 100

LOT N° 200 - TRAVAUX PRELIMINAIRES

201 Nivellement de l'emprise du bâtiment M' 80

202 Imnlontntfon Ff 1

Soii^ Total Lot 200

LOT W 300 - FONDATION - TERRASSEMENT

301 Fouilles en rigole et en puîts pour fondation (60x60x1 20) cm' M' 15

302
Remblois (sableux ou autre matériau approprié) compacté sous dallage et sous
semelles

M' 6

303 Béton de propreté dosé à 150 kg/m^ M' 5

304 Béton armé dosé 6 350Kq/m^ pour semelles, amorces poteaux, chaînage M' 9

305 AAoçonnerie d'Aqglos de 20 x 20 X 40 M' 193

Sous Total Lot 300

LOT N" 400 -ÉLÉVATION DE L'OUVRAGE

401 Béton armé dosé à 350Kq/m^ pour poteaux de section 20 x 20 M' 5

402 Tube rond pour protection de parc (tube an acier galvanisé de 50/60 mm) Ml 96

403 Moconnerie moellons M' 86

Sous Total Lof 400

LOT N" 500 . MENUISERIE MÉTALLIQUE

r-
o

Système de fermeture en tube ronden acier de 63mm y/c antirouille et peinture
glycéro et système d'accrochage oupoteau de 30x30 mm (6 rangéesverticales
M 3 rnnoées horizontoies)

U 1,00

Sous Total Lot 500

LOT N" 600 -PEINTURE

601 Préparation des surfaces à peindre M' 122,6

602 Fourniture et aisDiicalion peinture type Pontex 1300 sur murs extérieurs M' 122,6

Sous Total Lot 600

LOT N° 700-COMMUNICATION

701
Fourniture et scellement des plaques sîgnalétique avec logo du PRODEL(6
chaque entrée)

U 1,00

702 Fourniture et pose d'une plaque minéraloqlque sur l'ouvrage U 1,00

Sous Total Lot 700

THT

TVA (19,25%)
TOTAL TTC 1

AIR (2,2/5,5%)
NET A MANDATER

V- CLOTURE DE SECURISATION
N" Désianation ^ — ^/"Umtés Qljanttfè' - iir iMMi

Lot N" 100 - Travaux préliminaires
101 Imnlantation FF 1

Sous Total lot 100

Lot N" 200 - Ossature de l'ouvrage

201 Fouilles en puits pour fondaîlon(60x60xl 20) cm' m' 42,34

202
Remblais (sableux ou autre motériou opproprié) compacté au

m' 80,81
droit des poteaux et emprise

203 Béton de propreté dosé à 150 kq/m' 8,70

204

Béton dosé • 350Kg/m' pour semelles, amorce des poteaux,
poteaux en élévation et les 6 poteaux de section 30x30 cm au
droit de chaoue entée

m' 30,62

Sous Total lot 200

Lot N" 300 - Menuiserie métallique



N" Déstgnolion Uniiés. Quantité P.U. Kli.:

301

Système de fermeture en tube rond en ccter de ô3mm y/c
ontiroullle et peinture glycéro et système d'occrochage au
poteau de 30*30 mm

U 6,00

303
Fournitureet pose tuyau* en acier galvo de 40/50 mm en trois
rongées

ml 870,00

Sous-Totai 300

Lof N°400- Communteolion

303
Fourniture et scellement des plaques slgnolétique avec logo du
PRODEL(à choque entrée)

U 1

Fabrication et fixation d'une plaque de consignes d'usage sur
la clôture

U 1

Sous Total lot 300

THT

TVA (19.25%)
TTC

AIR (2.2/5.5%)
NET A MANDATER

= DES DEVISRECAPITULATI

N'
Travoux

Montant Montent Montant Montent Montant net

HTVA TVA ne AIR, à .mondoter
BUREAU 4- HANGAR

II BLOC DE LATRINES A DEUX COMPARTIMENTS

m PARC À BÉTAIL
IV QUAI D'EMBARQUEMENT '

V CLOTURE DE SECURISATION

TOTAL GENERAL . ~. S m ^ 1 r —' ' : " 1

Arrêté le présent devis général à la somme Toutes Taxes Comprises de

Fait à , le
Le Responsable

SIgnoture
(Nom et signature du représentant du soumîssionnoîre

.Francs CFA.



F-BANQUES

AFRILAND FIRST BANK BP .1 1 834 Yaoundé

BANQUE ATLANTIQUE CAMEROUN (BACM) BP 2 933 DOUALA
BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (BC-P/AE), BP 12 962
YAOUNDE.

BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL(BGFIBANK), BP 600 DOUALA
BANQUE INTERNATIONAL DU CAMEROUN POUR L'EPARGNE ET LE CRÉDIT (BICEC), BP 1 925
DOULA.

BANK OF AFRICA CAMEROUN (BOA CAMEROUN) B.P. 4 593 DOUALA
CITY BANK CAMEROUN (CITIGROUP) B.P. 4 571 DOUALA
COMMERCIAL BANK OF CAMEROON (CBC) B.P. 4 004 DOUALA
ECOBANK CAMEROUN (ECOBANK), B.P.5B2 DOUALA
NATIONAL FINANCIAL CREDIT- BANK (NFC-BANK), B.P.â 578 YAOUNDE
SOCIÉTÉ CAMEROUNAISE DE BANQUES-CAMEROUN (SCB-CAMEROUN), B.P.300 DOUALA
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE CAMEROUN (SGC), B.P. 4 042 DOUALA
STANDARD CHARTERED BANK CAMEROON (SCBC), B.P.l 784 DOUALA
UNION BANK OF CAMEROON PLC (UBC), B.P. 15 569 DOUALA
UNITED BANK FOR AFRICA (UBA). B.P.2 088 DOUALA

G-COMPAGNIE5 D'ASSURANCES

ACTIVA ASSURANCES, B.P. 12 970 DOUALA
AREA ASSURANCES S.A, B.P. 1 531, DOUALA

ATLANTIQUE ASSURANCES S.A, B.P. 2 933, DOUALA
BENEFICIAL GENERAL INSURANCE S.A. B.P. 2 328, DOUALA

CHANAS ASSURANCES B.P.l 09 DOULA

CPA S.A. B.P.54, DOUALA

NSIA ASSURANCES S.A. B.P. 2 759 DOUALA

PRO ASSUR S.A. B.P. 5 963 DOULA


